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CERVIDÉS 
GASPÉSIENS 
RECENSÉS 

La direction régionale de la gestion de la faune du ministère des Forêts, de la Faune 
et des Parcs réalise plusieurs projets de recensement des populations de cervidés 
dans la région depuis le début de l’année, une première depuis 2007.
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Comfort Inn Rimouski 
455, boulevard St-Germain Ouest

Tél. : 418 724-2500 Téléc. : 418 724-6050 
Sans Frais : 1-877-574-6835  (sélect: 1-5-3) 
www.choicehotels.ca/cn340

Tout Nouveau. Tout Beau. Juste pour Vous!

Tarif Gaspésien
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À partir de 8888$

Charles Barriault et Janique Babin, 
co-propriétaires

61, boul. Perron Est, CAPLAN

Tél. : 418 388-5042
Cell. : 418 391-2261
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332, boul. Perron, Carleton 
www.industriesleblanc.com

1 888 622-3208

Rénovation  
Armoires 

RBQ# 2545-8969-74
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Sur Rendez-vous : 
426, boul. Perron Est 

Caplan

pour les 
PartiCuliErs 
et les
travaillEurs 
autonomEs...

35$
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Vos impôts sont faits  
pendant que vous attendez  
et immédiatement transmis 

électroniquement

Fernand Robichaud 
Comptable depuis 24 ans 

Préparateur d’impôt 
pour le gouvernement

418 388-2751
Fernand.robichaud@live.ca71
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www.hyundaicanada.com

Nom du document :  2121_Avantage_FEVRIER_30_Amqui ÉPREUVE STUDIO D.A. CLIENT

Client : HYUNDAI Campagne : Avantage Février

1Format trim (pces) : 7,3125 x 12,5 po. Publication : L’Avant-Poste

Bleed : — Ville/région : Amqui SERV. CLIENT RELECTURE

Rédacteur/Réviseur : Sandra Lézeau Parution : 22 février 2017

Pers. ress. : Frédéric Gilbert Linéature : 100 lpi Échelle : 100%

Infographiste : Sébastien Neveu Couleur : CMYK   February 14, 2017 11:07 AM

Impression à

100 %

MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à Hyundai Auto 
Canada Corp. ♦ Prix des véhicules montrés : Elantra Ultimate 2017 à partir de 31 108 $ / Tucson 2017 1.6T Ultimate à traction intégrale à partir de 41 108 $ / 
Santa Fe Sport Ultimate 2017 à partir de 47 108 $. Frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles équipés d’un 
climatiseur), et frais de livraison et de destination de 1 695 $ / 1 795 $ / 1 895 $ inclus. Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, du RDPRM 
(maximum 76 $) et taxes applicables en sus. Les frais de livraison et de destination comprennent les frais de transport et de préparation, d’administration 
du concessionnaire et un réservoir plein de carburant. * Offres de location sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai sur les modèles neufs 
suivants : Elantra GL 2017 / Tucson 2.0L 2017 à traction avant. 156/168 paiements de 59 $ / 59 $ par semaine pour 36/39 mois sans obligation au terme du 

contrat de location. Comptant initial de 750 $ / 1 995 $ et premier versement exigés. Cette offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule nécessaire. Kilométrage 
annuel de 16 000 km, 12 ¢ par km additionnel. L’offre de location comprend les frais de livraison et de destination de 1 695 $ / 1 795 $,  des frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe 
de 100 $ sur le climatiseur). Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, RDPRM et toutes les taxes applicables en sus. Les frais de livraison et de destination comprennent 
les frais de transport et de préparation, d’administration du concessionnaire et un plein de carburant. ◊ Offres de financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers 
Hyundai basées sur les Santa Fe Sport 2.4L à trac. av. 2017, à un taux annuel de 0 %. 364 versements hebdomadaires de 79 $ pour 84 mois. Comptant initial requis de 1 750 $. Coût 
d’emprunt (incluant les frais maximum du RDPRM de 76 $) de 0 $, pour une obligation totale de 30 627 $. Frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur 
sur les modèles équipés d’un climatiseur), livraison et de destination de 1 895 $ inclus. Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, du RDPRM (maximum 76 $) et taxes 
applicables en sus des offres de financement à l’achat et sont payables au moment de la livraison. ‡Le paiement des 10 versements hebdomadaires est offert aux clients qui louent ou 
obtiennent du financement à l’achat pour un(e) Elantra/Tucson/Santa Fe Sport 2017 et ce paiement concerne les 10 premiers versements hebdomadaires d’une location ou d’un contrat 
de financement. Un montant maximal total de 600 $/750 $/900 $ sera utilisé pour faire un ajustement quant aux dix premiers versements (d’un contrat de location ou de financement, 
excluant les taxes) et cela ne comprend pas l’acompte initial ni le dépôt de sécurité (le cas échéant). Après 10 semaines, le client devra commencer à effectuer le restant des versements 
réguliers prévus pour la durée du contrat et/ou devra effectuer tout paiement requis pour tout montant excédant les montants maximaux indiqués ci-dessus pour les dix premiers 
versements. Les clients optant pour un achat au comptant bénéficieront d’un ajustement de prix maximal de 600 $/750 $/900 $. Tous les détails chez votre concessionnaire Hyundai.  
♦ * ◊ Offres d’une durée limitée pouvant être modifiées ou annulées sans avis préalable. Contactez votre concessionnaire pour tous les détails. Le concessionnaire peut vendre à prix 
moindre. Les stocks sont limités. †† La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication, sous réserve du respect des 
conditions normales d’utilisation et d’entretien.

HyundaiCanada.com

Modèle Ultimate montré♦

Modèle Ultimate montré♦

En location 
 

à partir de 

750 $ COMPTANT 
(156 semaines)59 $ par semaine

Elantra GL 2017

En location 
 

à partir de 

1 995 $ COMPTANT 
(168 semaines)59 $ par semaine

Tucson 2.0L à trac. av. 2017 

financement
à l’achat pour 84 mois◊

À l’achat 
à partir de 

1 750 $ COMPTANT 
(364 semaines)79 $ par semaine

Santa Fe Sport 2.4L à trac. av. 2017

Obtenez jusqu’à
10 versements

hebdomadaires
à nos frais ( jusqu’à 600 $‡)

Obtenez jusqu’à
10 versements

hebdomadaires
à nos frais ( jusqu’à 750 $‡)

Obtenez jusqu’à
10 versements

hebdomadaires
à nos frais ( jusqu’à 900 $‡)

0 %Location 36 mois* Location 39 mois*

PLUS D'ÉQUIPEMENT QUE VOUS LE PENSEZ

Modèle Ultimate montré♦

L’offre prend fin le 27 février.

Obtenez jusqu’à
10 versements

hebdomadaires
à nos frais               (jusqu’à 900 $ sur

 modèles sélectionnés‡).

>7129874

418 534-2191 
1 877 707-2191

Gyslain Laflamme
Directeur des ventes

Yves Bujold
Conseiller aux ventes certifié

Pascal Castilloux
Conseiller aux ventes certifié
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Nom du document : 1941_Hyundai_Paye_Taxes_A ÉPREUVE STUDIO D.A. CLIENT

Client : HYUNDAI Campagne : Hyundai paye la taxe

1Format trim (pces) : 10,219 x 12,571 po. Publication : 

Bleed : — Ville/région : SERV. CLIENT RELECTURE

Rédacteur/Réviseur : Sandra Lézeau Parution :  octobre 2016

Pers. ress. : Thomas Dayon Linéature : 100 lpi Échelle : 100%

Infographiste : Patrick Hay Couleur : CMYK   September 30, 2016 10:41 AM

Impression à

100 %

Garantie sur les émissions : 5 ans/100 000 km

Assistance routière 24 heures : 5 ans / km illimité 

Garantie globale limitée : 5 ans/100 000 km

Garantie groupe motopropulseur : 5 ans/100 000 km

HyundaiCanada.com

0%

5 165$ 4  655$ 3 565$ 2 595$
en ajustement de prix équivalent 

à la taxe de vente‡ 

FINANCEMENT

JUSQU’

JUSQU’
60 MOIS 0%

en ajustement de prix équivalent 
à la taxe de vente‡ 

FINANCEMENT

JUSQU’

JUSQU’
60 MOIS

en ajustement de prix équivalent 
à la taxe de vente‡ 

FINANCEMENT

JUSQU’

JUSQU’
96 MOIS 0%

en ajustement de prix équivalent 
à la taxe de vente‡ 

FINANCEMENT

JUSQU’

JUSQU’
84 MOIS

2016 2016 2016 5 portes 2016

1,99 %

Modèle Ultimate montré♦

Modèle GLS montré♦

JUSQU’AU

31 OCTOBRE !

Modèle Ultimate montré♦ Modèle Limited montré♦

MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à Hyundai Auto Canada Corp. Toutes les autres marques de commerce sont la propriété de leurs détenteurs respectifs. ♦ Prix des véhicules 
montrés : Elantra GT Limited 2016 à partir de 29 409 $ / Accent GLS 5 portes 2016, à partir de 21 859 $ / Tucson 2016 1.6T Ultimate à traction intégrale à partir de 41 759 $ / Sonata 2016 Ultimate à partir de 37 859 $. Frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur 
sur les modèles équipés d’un climatiseur), et frais de livraison et de destination de 1 695 $ / 1 595 $ / 1 795 $ / 1 795 $  inclus. Frais d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, du RDPRM (maximum 76 $) et taxes applicables en sus. Les frais de livraison et de destination 
comprennent les frais de transport et de préparation, d’administration du concessionnaire et un réservoir plein de carburant. ◊ Offres de financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai basées sur les véhicules 2016 neufs suivants : Tucson 1.6T 
Ultimate / Sonata 2.0T Ultimate / Elantra GT Limited / Accent 5 portes GLS auto. à un taux annuel de 0 % / 0 % / 1,99 % / 0 %. Versements mensuels de 609 $/553 $/290 $/230 $ pour 60 / 60 / 96 / 84 mois. Comptant initial requis de 0 $. Coût d’emprunt (incluant les frais maximum du 
RDPRM de 76 $) de 76 $, pour une obligation totale de 36 530 $/33 150 $/27 872 $/19 292 $. Frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur sur les modèles équipés d’un climatiseur), livraison et de destination de 1 795 $/1 795 $/1 695 $/1 595 $ inclus. Frais 
d’enregistrement, d’assurance, d’immatriculation, du RDPRM (maximum 76 $) et taxes applicables en sus des offres de financement à l’achat et sont payables au moment de la livraison. Tous les détails chez votre concessionnaire Hyundai. ‡ Le calcul des ajustements de prix se 
fait à partir du montant de la taxe provinciale et de la TPS (telle qu’applicable) applicable au PDSF seulement et sont calculés à partir du prix de base du véhicule. Ajustements de prix allant jusqu’à 5 165 $/4 655 $/3 565 $/2 595 $ disponibles sur les Tucson 1.6T Ultimate / Sonata 2.0T 
Ultimate / Elantra GT Limited / Accent 5 portes GLS 2016. Les ajustements de prix s’appliquent au prix avant taxe. Cette offre ne peut être combinée ou utilisée en conjonction avec toute autre offre disponible. Cette offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule 
requis. ♦ ◊ ‡ Offres d’une durée limitée pouvant être modifiées ou annulées sans avis préalable. Contactez votre concessionnaire pour tous les détails. Le concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités. †† La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart 
des pièces du véhicule contre les défauts de fabrication, sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien.

Venez rencontrer  
notre équipe  

qualifiée  
et dévouée.

 

AVIS DE RECHERCHE
Nous recherchons activement  

des véhicules usagés.  
Nous prenons les échanges de  
véhicules de toutes marques.



INFRASTRUCTURES. La Ville de 
Bonaventure pourra enfin aller de l’avant 
avec son projet de réfection de l’avenue 
Louisbourg, alors que seulement trois per-
sonnes ont signé le registre d’opposition le 
14 février.

Après que 682 personnes aient signé le 
registre le 10 janvier, la Ville avait décidé de se 
plier aux doléances de la population et de lui 
présenter un projet modifié, le 26 janvier, qui 
avait semblé satisfaire les opposants. C’est donc 
sans surprise que le règlement d’emprunt de 
9,7 M$ a reçu l’accord tacite des Bonaventuriens. 

Le règlement d’emprunt vise à ajouter un 
réservoir de sécurité incendie et à faire la réfec-
tion de l’avenue Louisbourg. Pour le maire, Roch 
Audet, ce projet revêt une importance primor-
diale car il concerne la sécurité des citoyens en 
particulier celle des résidences de personnes 
âgées et des bâtiments qui sont desservis par 
des gicleurs. «  Nous allons pouvoir régler un 

problème sérieux de sécurité pour nos citoyens, 
ce projet était essentiel pour notre municipalité 
et il va permettre d’améliorer une artère princi-
pale de notre ville », indique-t-il.

L’administration municipale pourra pour-
suivre ses démarches pour la réalisation des tra-
vaux. Le maire espère aller en appel d’offres au 
début de l’été et commencer la construction à 
la fin de l’été. Le règlement d’emprunt de 9,7 M$ 
sera étalé sur 30 ans. La part de la Ville sera de 
31 % des coûts de projet, soit 2,77 M$, auxquels 
s’ajouteront les frais financiers estimés pour 
l’instant à 700 000 $. 

La population accepte le règlement d’emprunt
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CHARLOTTE CARDIN
Vendredi 24 février à 20 h

En première partie :  
CÉDRIK ST-ONGE 

LA GALÈRE sur scène
Jeudi 23 février à 20 h
Texte : Renée-Claude Brazeau

Mise en scène : André Robitaille
Avec : Brigitte Lafleur, Anne Casabonne, 

Geneviève Rochette et  
Catherine Proulx-Lemay

Associé :

 

Infos et achat www.spectaclesnewrichmond.com
 418 392-4238

99, place Suzanne-Guité, New Richmond

spectaclesnewrichmond
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de l’espoirQuillethon

30e
édition

Il n’en coute que 
20 $/3 parties

SalleS de 
quIlleS

•  New Richmond 
418 392-6395

•  St-Francois D’Assise 
418 299-2144

•  Sainte-Anne-des-Monts 
418 764-0096

Plus de 6 000 $  
en Prix

Les fonds amassés seront  
remis à l’OGPAC et utilisés  

à 100% en Gaspésie

Venez jouer pour l’espoir!!! 
Venez jouer pour la vie!!!
www.ogpac.net
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Du 10 au 19 mars 2017

Information:

418 392-4238
www.cinebobine.com

Mardi 28 février à 14 h 
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Mercredi 1er mars à 20 h

ACTUALITÉS

Une nouvelle référence  
pour la formation continue  
en agriculture
Le Collectif régional en formation agri-
cole (CRFA) de la Gaspésie-Les Îles pré-
sente officiellement le nouveau site inter-
net U+, lancé par l’Union des producteurs 
agricoles (UPA). Le site a été créé afin de 
faciliter l’accès à la formation agricole et 
s’adresse aux producteurs agricoles et 
forestiers de la région. « Avec U+ [les pro-
ducteurs] trouvent rapidement ce qu’ils 
cherchent en termes de formations dans 
la région ou selon un besoin spécifique. 
En plus, avec le Web maintenant, ils 
peuvent participer à des formations à 
partir de chez eux. Offrir cette option, 
avec la réalité actuelle de diversification 
dans les entreprises agricoles et de répar-
tition des entreprises sur le territoire 
comme le nôtre, c’est essentiel », a men-
tionné le président du CRFA de la 
Gaspésie-Les Îles, Christian Côté. U+ pré-
sente l’offre de formation continue de 
tous les CRFA (plus de 700 au Québec l’an 
dernier), des événements de perfection-
nement, des formations syndicales et des 
outils de références pour mieux soutenir 
le développement de compétences. La 
plateforme servira également de lieu de 
diffusion de webinaires développés par 
et pour les producteurs, permettant à des 
leaders du milieu de partager leur exper-
tise. « Cette approche se veut un levier de 
motivation pour valoriser le partage de 
connaissance avec une approche plus 
« collée » sur le terrain. Ces webinaires 
permettront de démontrer toute l’impor-
tance de réserver du temps au dévelop-
pement de ses compétences et de celles 
de ses employés chaque année. Le pré-
voir et le faire, c’est améliorer le rende-
ment de son entreprise », précise Pierre 
Lemieux, 1er vice-président à l’UPA et 
président d’AGRIcarrières. Le site se 
trouve à l’adresse uplus.upa.qc.ca . (F.D.)

 EN BREF

frédéric durand
nrm.redaction@tc.tc

Bonaventure peut aller de l’avant avec le projet de l’avenue Louisbourg. (Photo TC Media – Archives)



Frédéric Durand
frederic.durand@tc.tc 

AFFAIRES. La coopérative de solidarité 
Contact, ses divisions Signature, Innovation 

et Nature, ainsi que de sa filiale Contact 
Habitat, à Saint-Elzéar-de-Bonaventure, ont 
déclaré faillite le 1er février.

«  Les deux entités étaient dans des situa-
tions précaires depuis un certain temps, et le 
plan de relance a été difficile à mettre en place. 
Ils essayaient depuis quelque temps de le faire, 
mais ça n’a pas fonctionné et ils ont décidé de 
cesser les opérations. Essentiellement, ils ont 
déposé un bilan où ils manquaient de liquidités 
et de rentabilité », résume Martin Poirier, Syndic 
autorisé en insolvabilité associé chez Lemieux 
Nolet inc.

«  C’est avec tristesse que nous arrivons à 
cette conclusion, dit Ronald Arsenault, membre 
fondateur et directeur général. Nous aurons tout 
fait au cours des 12 derniers mois pour relancer 
les usines. À trois reprises nous avons eu des 
pistes sérieuses de relance, et à chaque fois à la 
dernière minute, il y a eu volteface. »

En 2014, un investissement de 1,5 M$ visant 
à permettre la fabrication des chalets en usine 
était réfléchie selon une projection de vente 
établie par le client principal et copropriétaire 
de Contact Habitat, Huttopia. Toutefois, la 
demande prévue n’était pas au rendez-vous, 
selon l’entreprise.

Au total, les deux entités ont accumulé un 
passif de 2,24 M$, selon les avis de faillite, auprès 
de plusieurs dizaines de créanciers, tandis que 
leur actif est évalué à 1,2 M$. 

L’assemblée des créanciers se tiendra le 
2 mars au palais de justice de New Carlisle. D’ici 
là, le syndic publiera l’appel d’offres pour la vente 
des biens de l’entreprise. L’argent servira ensuite 
à rembourser les créanciers, dans la mesure du 

possible. « On essaie de faire le plus rapidement 
possible pour liquider les biens, parce que les 
créanciers perdent de l’argent pendant ce 
temps. Je ne croirais pas que la vente suffise à 
rembourser tout le monde, parce qu’ils ont accu-
mulé de bons montants, mais je dis ça et je ne 
dis rien, parce qu’on peut avoir des surprises », 
explique M. Poirier. Les créances garanties sont 
d’environ 464 000 $. 

Pendant les périodes les plus occupées, 
l’entreprise embauchait 26 personnes. « Nous 

sommes particulièrement tristes pour notre 
équipe, nous travaillions avec de belles et 
bonnes personnes qui donnaient leur 100 % aux 
produits que nous fabriquions. Ils vont me man-
quer, commente Mélanie Guérette, membre fon-
dateur et directrice de production. Nous sortons 
de cette expérience de 10 ans avec quelques 
cicatrices, appauvris et fatigués, mais sommes 
fiers d’avoir essayé pour la région, d’avoir acquis 
des connaissances et surtout d’avoir eu la possi-
bilité de fabriquer des beaux produits. »

La coopérative Contact de Saint-Elzéar déclare faillite
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Au printemps, durant la période de dégel, les charges autori-
sées pour les véhicules lourds sont réduites afin de protéger 
le réseau routier. Contrôle routier Québec intensifie alors ses 
activités de surveillance et de contrôle des charges, aussi 
bien dans les postes de contrôle que sur la route.

Le pourcentage de véhicules en surcharge est 
 pendant les 

Pour connaître les dates visées et officielles de la période de 
dégel :
• consultez le site Web du ministère des Transports, 

(www.transports.gouv.qc.ca);
• composez le 511 (Québec) ou 
 le 1 888 355-0511 (ailleurs en Amérique du Nord).

La période de dégel arrive… Informez-vous à la source!
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118, avenue Beauséjour 
Bonaventure

418-534-3844

Le personnel du P’tit Goûter  
est heureux de vous revoir ! 

À notre fidèle clientèle,  
vous servir sera toujours un plaisir.

RE-OUVERTURE
Jeudi le 2 mars 2017

RestauRant 

au P’tit Goûter  
«chez Bergeron»

Bon printemps et bonne 
saison estivale à tous!
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Le ministre Jean D’Amour, en compagnie des trois fondateurs de la coopérative de 
solidarité Contact, Pierre Etcheverry, Mélanie Guérette et Ronald Arsenault, lors d’une 
annonce de subvention en juillet 2014. (Photo TC Media – Archives)

Un programme pour la recherche d’emploi
Le programme Le Périscope de la Commission scolaire René-Lévesque s’adresse aux per-
sonnes sans emploi de 18 à 55 ans. Pendant 16 semaines, différents ateliers de groupes, des 
conférences et des visites d’entreprises seront offerts aux participants. Des formations telles 
Hygiène et salubrité alimentaire, ASP construction ou Programme de déplacements sécuri-
taires des bénéficiaires seront aussi dispensées. Bref, une série d’outils pour aider à intégrer un 
emploi ou à réussir un retour aux études. Les ateliers se donneront au Centre de formation 
professionnelle de Bonaventure et débuteront sous peu. Un soutien financier est aussi pos-
sible. Pour s’inscrire : 418 534-4677, poste 7539. (F.D.)

 EN BREF
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3 premiers mois avec un contrat de 2 ans
Frais d’installation de 49 $2

1Le prix de 39,99 $ par mois s’applique aux trois premiers mois du forfait Xplore 5 offrant des vitesses allant jusqu’à  
5 Mbps et 10 Go de données/mois; le prix régulier de 49,99 $ commence au quatrième mois. Les frais de service mensuels 
comprennent les frais de location de l’équipement. Les taxes s’appliquent. Cette offre est valide jusqu’au 28 février 2017, est 
offerte aux nouveaux clients, et pourrait changer à tout moment. Les vitesses en ligne peuvent varier en fonction de votre 
configuration technique, du trafic Internet, du serveur et d’autres facteurs. La politique de gestion du trafic s’applique; voir  
xplornet.com/fr/notes-legales. 2Si les critères d’installation vont au-delà de l’installation de base, des frais additionnels 
pourraient s’appliquer. En fonction d’une vérification de l’emplacement; des frais de vérification de l’emplacement pourraient 
s’appliquer. Voir votre détaillant pour les détails. Les forfaits disponibles dans votre région pourraient varier selon la qualité 
du signal et des conditions du réseau. Un routeur est nécessaire pour l’option multi-utilisateurs. Xplornet® est une marque 
déposée de Xplornet Communications inc. © 2017 Xplornet Communications inc.

APPELEZ-NOUS DÈS AUJOURD’HUI!
1-877-739-0684

>7113993

Les débuts de Tracadièche
C’est au printemps 1767 que les premières familles acadiennes s’installent à Tracadièche, parmi 
lesquelles se trouvent des Dugas, des LeBlanc, des Comeau, des Boudreau et des Alain. Quelques 
années auparavant, en 1755, ces familles ont refusé de prêter serment d’allégeance à la Couronne 
britannique et ont fui leurs terres ancestrales d’Acadie, ce qui leur a permis d’éviter la déportation. Après 
avoir migré vers le nord, elles ont séjourné au camp de réfugiés de la Petite Rochelle entre 1758 et 1760 
avant de se disperser sur les deux rives de la baie des Chaleurs, participant entre autres à la naissance 
de Bonaventure. 

C’est justement de Bonaventure que, en août 1766, un petit groupe de familles, avec à leur tête Charles 
Dugas, adresse une requête aux autorités de la colonie dans laquelle elles demandent l’autorisation de 
s’installer plus à l’ouest dans la baie des Chaleurs, entre Cap-Noir et l’estuaire de la rivière Ristigouche. 
Avant même la réponse des autorités, le printemps suivant, ces familles acadiennes s’implantent à 
Tracadièche et entreprennent de défricher un nouveau territoire. 

Des noms famiLiers

Très rapidement, d’autres familles acadiennes viennent se greffer à la petite communauté. Dans le 
recensement de 1777, on retrouve les noms de famille Alain, Allard, Arsenault, Barriault, Bernard, 
Berthelot, Boudreau, Bourg, Bujold, Comeau, Dugas, Landry, LeBlanc, Poirier et plusieurs autres. Ces 
familles forment le cœur de Tracadièche et marqueront son histoire, tout en perpétuant son identité 
acadienne. 

Vers 1787, Tracadièche devient Carleton en l’honneur du gouverneur de la colonie, Guy Carleton, lord 
Dorchester. Malgré ce changement, le nom de Tracadièche demeurera gravé dans le cœur des gens de 
la petite communauté. 

Paul Lemieux, historien
Comité Art et Patrimoine du 250e de Carleton-sur-Mer
*cité dans Landry et Lavoie, Histoire de Carleton, Septentrion, 1997, p.22.
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Frédéric Durand
frederic.durand@tc.tc 

INFRASTRUCTURES. La Ville de New 
Richmond procèdera à des travaux de réfec-
tion du centre communautaire Adrien-
Gauvreau, évalués à 2,4 M$. 

En fait, la partie sud de l’édifice actuel sera 
conservée, ce qui permettra d’économiser 
quelques centaines de milliers de dollars, aux 
dires du maire Éric Dubé. Celle-ci est effective-
ment plus récente, puisqu’elle a été construite en 
même temps que la salle de spectacles en 1991. 
Le reste du bâtiment sera démoli et refait à neuf.

« Nous avons décidé de garder le bâtiment 
au même endroit. Il est collé sur l’hôtel de ville, 
la salle de spectacles et est au centre-ville. Il 
y a beaucoup de gens qui viennent à pieds, 
explique le maire. Nous ne savions pas trop où 
nous aurions pu le relocaliser de toute façon. » 
En outre, un couloir piétonnier devrait être amé-
nagé du côté ouest de l’hôtel de ville, afin de per-
mettre aux gens de se rendre au centre commu-
nautaire sans contourner la salle de spectacles. 

La Ville a fait la demande d’une subvention 
du Fonds des petites collectivités, qui permettrait 
d’obtenir un financement aux deux-tiers, soit un 
tiers du fédéral, et un tiers du provincial. Une 
réponse est toujours attendue en ce sens, mais 
Ottawa a déjà confirmé une participation de 
500 000 $, qui sera remplacée en cas de concré-
tisation de la demande au FPC. « Peu importe 

le résultat des demandes, nous allons mettre le 
montant qu’il faut pour réaliser le projet », sou-
ligne M. Dubé.

Celui-ci espère pouvoir aller en appel d’offres 
à la fin-mars, avec l’objectif de terminer les tra-
vaux avant Noël.

Nouvelles politiques
La Ville est d’ailleurs en train d’œuvrer à 

former des comités pour mettre en place, ou 
mettre à jour, diverses politiques. En effet, elle 
a obtenu une subvention afin de mettre sur 
pieds sa politique de Municipalité amie des 
aînés. Des personnes ont été ciblées pour le 
comité visant à mettre en place une politique 
du développement durable. Enfin, la Ville veut 
mettre à jour sa politique familiale, qui a été 
mise en place en 2005.

Réfection du centre  
communautaire Adrien-Gauvreau

Le centre communautaire Adrien-Gauvreau a grand besoin d’une cure de rajeunissement. 
(Photo TC Media – Frédéric Durand)

Rémi Massé devient 
président du caucus
Le député d’Avignon-La Mitis-Matane-
Matapédia, Rémi Massé, prend du galon 
au sein du PLC. Il a été élu par ses pairs 
président du caucus libéral du Québec, 
lors d’un vote tenu mercredi. 

M. Massé, qui assurait depuis 15 mois la vice-
présidence, s’est vu confier ce mandat par les 39 
députés libéraux du Québec.  Il a tenu à remer-
cier ses collègues pour la confiance témoignée.

« Je les remercie de leur confiance. C’est un 
honneur pour moi d’occuper cette fonction. Je 
remplirai ce mandat avec énergie et détermina-
tion», dit-il.

Des dossiers du   
Québec à défendre

M. Massé a souligné qu’il reste beaucoup 
de travail à abattre pour sa formation, dans des 
dossiers aussi variés que la forêt ou l’agriculture.

« Beaucoup de travail reste à faire pour per-
mettre la réalisation de dossiers importants, 
notamment en infrastructure, en immigration, 
en santé, dans le domaine de la forêt, des pêches 
et de l’agriculture. Je veillerai à tisser des liens 
avec nos homologues du gouvernement pro-
vincial pour poursuivre le développement du 
Québec et de ses régions », poursuit M. Massé.

Par ailleurs, il a aussi profité de l’occasion 
pour féliciter la députée de Châteauguay, 
Brenda Shanahan, qui a été élue vice-prési-
dente. Il a aussi souligné l’apport de son pré-
decesseur à ce poste, le député de Ville-Marie-
Le Sud-Ouest-Îles-des-Soeurs, Marc Miller. 
(J.-F.D.)

POLITIQUE
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Une approche  
qui vous rapporte.

683, boulevard Perron, Carleton-sur-Mer (Québec) G0C 1J0
Tél.: 418 364-7471 | Téléc.: 418 364-3818

www.alphonsebernard.ca

Des impôts préparés par des professionnels

GROUPE DE L’EST

En cette saison des  
déclarations de revenus...

Quelques 
conseils    
des pros de l’impôt !

Paspébiac : 418 752-2213

Saint-Siméon : 418 534-2807

Carleton-sur-Mer : 418 364-2113

Campbellton : 506 753-4551

Saviez-vous que les nouveaux diplômés qui  

travaillent dans leur domaine de spécialisation  

en région éloignée au Québec peuvent être  

admissibles à un crédit d’impôt des plus intéressants ?

Pour d’autres trucs et conseils,  
communiquez avec nos conseillers!
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planifierde

L’

investissements - ReeR - placements

en collaboration avec

la principale raison qui incite

plus du quart (26,5 %) des 838 plaintes 
reçues par l’OcRcvm au cours des deux 
derniers exercices (du 1er avril 2014 au 
31 mars 2016), de la part de clients de 
sociétés qu’il réglemente, ont trait à des 
placements inappropriés.

ces données sont en lien avec les sta-
tistiques publiées dans le Rapport sur la 
mise en application de l’ORcvm pour 
2015, lequel montre que près de 50% 
des poursuites engagées contre des per-
sonnes inscrites portaient sur un non-res-
pect des exigences liées à l’évaluation de 
la convenance. la majorité des cas de 

non-convenance se rattachaient à des 
personnes âgées ou à des clients 
vulnérables.

«il n’est pas étonnant que la non-
convenance soit la principale source de 
plainte de la part des investisseurs, 
puisque c’est la contravention pour 
laquelle l’OcRcvm engage le plus de 
poursuites d’année en année», a com-
menté andrew Kriegler, président et chef 
de la direction de l’OcRcvm.

cette tendance, selon l’organisme, 
démontre pourquoi elle cherche active-
ment à obtenir des pouvoirs accrus en 

matière de mise en application en vertu 
des lois provinciales sur les valeurs mobi-
lières «afin que tous les investisseurs, en 
particulier les personnes âgées et les 
investisseurs vulnérables, soient mieux 
protégés ».

les services inadéquats, la contestation 
des droits, commissions et charges, les 
politiques et procédures des sociétés et la 
négociation non autorisée sont parmi les 
principales autres plaintes formulées. 
ensemble, ces cinq types de plaintes 
représentent 48% de toutes celles reçues 
par l’OcRcvm. la plupart des plaintes 
provenaient de l’Ontario (40 %), de la 
colombie-Britannique (21,5 %) et du 
Québec (17,2 %).

l’OcRcvm a remis à toutes les sociétés 
qu’il réglemente des rapports statistiques 
confidentiels sur les plaintes et les 
demandes de renseignements. la plupart 
d’entre elles ont reçu des renseignements 
qui leur sont propres ainsi que 

leur classement par rapport aux autres 
sociétés de leur groupe de pairs. d’autres 
ont reçu uniquement des statistiques 
générales en raison de la nature de leurs 
activités et du nombre peu élevé de com-
munications qui en résultent.

les investisseurs à se plaindre aux autorités
les placements inappropriés viennent en tête de liste des plaintes 
formulées par les investisseurs auprès de l’organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières (ocrcVM).

par pierre tHÉrouX

Publié le 01/11/2016 
la.com
http://www.lesaffaires.com/mes-finances/ 
mon-education-financiere/la-principale 
raison-qui-incite-les-investisseurs-a-se-plaindre-aux-
autorites/591252



La production des serres Jardins-Nature sera dorénavant vendue sous la marque 
Savoura Bio. (Photo TC Media – Archives)
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Faites un essai routier et 

courez la chance de gagner une carte saison* 
à la Station touristique Pin Rouge.

196, Route 132 Est, New Richmond

418 392-5477
888 640-5477

www.subarunewrichmond.com

À votre grande demande,

La Forester affrontera la piste  
de compétition de Pin rouge !

Fier Partenaire 
de cet événement
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l’incRoyable
va se PRoduiRe !

EN 2017

*Tous les détails au

WWW.EVENEMENTSUBARU.COM
subarunewrichmond

 9 h 30 début des essais routiers
 12 h 00 Dévoilement de la montée du Forester 2017
 16 h 00 Après-ski SUBARU
 17 h 00 Montée en direct de la piste de tube avec la Forester 2017
 17 h 30 Tirage de la carte saison

HoRaiRe de l’ÉVÉneMenT
Samedi 25 février

Challenge 

aCCepté !

Frédéric Durand
frederic.durand@tc.tc 

AFFAIRES. Une entente de partenariat à long 
terme a été signée entre le Groupe Sagami/
Savoura/Savoura Bio et les serres Jardins-
Nature de New Richmond.

Jardins-Nature demeure une entité propre, 
entièrement indépendante, mais qui commer-
cialisera sa production avec le Groupe Sagami, 
à compter de sa prochaine récolte, à la fin-mars. 
« Nous étions à un tournant. Nous étions trop gros 
pour le marché régional et trop petits pour bien 
se positionner auprès des chaînes. On a fait notre 
petit bonhomme de chemin, mais on voyait que 
le marché était en train de nous échapper, alors 
on les a contactés pour une entente », explique 
Germain Babin, ancien directeur des ventes de 
Jardins-Nature.

L’entreprise new richmondoise devien-
dra donc le neuvième site de production  de 
tomates biologiques en serre du Groupe 
Sagami/Savoura/Savoura Bio au Québec et 

produira et emballera dorénavant ses tomates 
sous la marque Savoura Bio. 

M. Babin lui-même devient chargé de compte 
sénior du Groupe Sagami. « Je suis passé à l’autre 
camp, mais je travaillerai à partir de la Gaspésie. 
Jardins-Nature n’avait plus nécessairement besoin 
de directeur des ventes et eux avaient besoin 
d’une personne d’expérience », explique-t-il.

Ce partenariat au sein de l’industrie serricole 
permet la consolidation d’un positionnement stra-
tégique majeur pour la culture biologique en serre 
au Québec. Pour les deux présidents d’entreprise, 
Stéphane Roy et Christian Côté, ce partenariat 
devenait une évidence pour pouvoir augmenter 
les parts de marché dans un contexte d’affaires de 
plus en plus complexe et compétitif. 

À l’issue de la signature de cette entente, ils 
se sont dits fiers d’unir leur vision et leur énergie, 
pour non seulement consolider des emplois en 
Gaspésie, mais aussi contribuer au développement 
économique du secteur agricole dans cette région 
et pour l’ensemble du Québec. En haute-saison, 
Jardins-Nature emploient jusqu’à 25 personnes.

Les serres Jardins-Nature 
s’entendent avec Sagami

Le coup d’envoi est donné au défi OSEntreprendre
La Chambre de commerce Baie-des-
Chaleurs,  responsable du Défi 
OSEntreprendre Gaspésie-Îles-de-la-
Madeleine, donne le coup d’envoi de la 
19e édition de ce concours qui vise à faire 
rayonner les initiatives entrepreneuriales. 
L’an dernier dans la région, 16 prix ont été 
remis aux lauréats qui se sont démarqués 
par la qualité de leur projet, leur sens de 
l’innovation et leur créativité. Des bourses 
totalisant près de 18 500 $ ont ainsi été 
décernées à des élèves, étudiants et nou-
veaux entrepreneurs. Le Défi comprend 
trois échelons : local, régional et national. 

Le prix Réussite inc., qui vise à faire rayon-
ner le parcours et l’accomplissement d’en-
trepreneurs ayant participé au Défi il y a 
plus de cinq ans, sera de retour. À l’échelon 
régional, une bourse de 5000 $ sera attri-
buée au projet lauréat de chaque région. 
À l’échelon national, c’est une somme de 
25 000 $ qui sera remise au gagnant. Les 
participants au Grand Défi : Bâtir ma 
région sont invités à soumettre leur candi-
dature au Défi OSEntreprendre égale-
ment. Les critères d’admissibilité, les caté-
gories et les prix spéciaux sont accessibles 
au www.OSEntreprendre.quebec. (F.D.)

 EN BREF
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 planzari.com | 418 794.2903

Conception de plan 
sur mesure

Sylvie Bois 
Technologue 
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Décoratrices et cuisiniste sur place

Décor conseils
Véronique Roy enr.

234, Gérard-D.Lévesque Ouest Paspébiac
Tél./Téléc. : 418 752-2528

Série #230, blanc et couleurs
•	 Latex	100%	acrylique
•	Cuisine	et	salle	de	bains
•	 Formulé	pour	les	murs,	les	
portes	et	les	moulures

4395$

Série #270, blanc 
•	Apprêt	100%	acrylique
•	Adhérence	et	pouvoir	cachant	
élevés

•	 Intérieur	et	extérieur

3295$

Confection de rideaux • Store Tapis 
Prélart • Céramique Bois fran 
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Le surfaçage des armoires :  
une solution chic et économique!

Le concept est simple : il s’agit de conserver 
les caissons des armoires existantes et, par 
conséquent, de ne modifier que les portes, 
soit les éléments de surface. Celles-ci 
peuvent être recouvertes d’un placage, 
repeintes ou tout simplement remplacées. 
Ajoutez des moulures, changez les poi-
gnées et modifiez l’éclairage pour peaufiner 
la métamorphose. Vos visiteurs — ou éven-
tuels acheteurs — n’y verront que du feu!

Vous aimeriez remplacer  
vos armoires de cuisine,  
mais vous n’avez pas les moyens 
de vos ambitions? C’est sans 
importance! Avec le surfaçage, 
vous pouvez habilement transfor-
mer leur allure à un coût très 
accessible. 

Frédéric Durand
frederic.durand@tc.tc 

FAUNE. La direction régionale de la gestion de 
la faune du ministère des Forêts, de la Faune et 
des Parcs (MFFP) a pu réaliser plusieurs projets 
de recensement des populations de cervidés 
dans la région depuis le début de l’année.

Ils ont donc survolé divers secteurs de la région 
afin de recenser les animaux présents. Le principal 
projet a été de faire l’inventaire de la population d’ori-
gnal dans la Zone 1, dont la dernière itération remon-
tait à 2007. « Nous avons fait la mise à jour de nos 
données de la population structurelle d’orignaux, 
pour vérifier si les modalités de chasse répondent 
aux objectifs. Le dernier inventaire remontait à 2007, 
donc il était temps de le faire. Le timing est très bon, 
parce que notre prochain plan de gestion devrait 
être élaboré vers 2018 », explique Martin Dorais, bio-
logiste à la Direction de la gestion de la faune de la 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine du MFFP. 

Le Parc Forillon et le Parc de la Gaspésie ont pro-
fité de l’opportunité de ce recensement pour faire 
un inventaire au sein de leurs territoires, finançant 
une partie des opérations. Pour Forillon, le dernier 
inventaire avait été réalisé à partir d’un système de 
caméras en 2009. « Ils nous ont demandé de faire 
l’inventaire du parc pour obtenir des chiffres plus 

exacts de densité de population et pour suivre leurs 
niveaux de population. Pour le Parc de la Gaspésie, 
c’était une belle opportunité de réaliser un premier 
inventaire, qui s’inscrit aussi dans le plan de caractéri-
sation du caribou. Nous y avons donc fait un portrait 
de la grande faune et des prédateurs », explique le 
biologiste. 

Le Modus operandi utilisé a été un « échantillon-
nage aléatoire stratifié ». Sur la base des données 
précédentes et des sites d’abattage, 274 parcelles de 
60 km2 ont été définies par un logiciel, et un échan-
tillon aléatoire de 47 parcelles a été sélectionné pour 
recenser les animaux.

Cerf de Virginie
« Nous avons pris les bouchées grosses cette 

année. Même si notre budget était minime, nous 
avons mis à jour nos données de l’inventaire d’habi-
tat du cerf de Virginie », indique Martin Dorais. Cette 
partie de l’inventaire s’est concentrée en deux jours, 
entre Escuminac et New Carlisle.

Le ministère des Transports et l’UPA ont contribué 
à cette portion de l’étude, puisqu’ils espèrent pouvoir 
obtenir des pistes de solution à l’accroissement des 
accidents de la route impliquant les chevreuils, et aux 
dommages qu’ils font chez les producteurs agricoles. 
« On les a approchés pour faire un portrait des popu-
lations en milieu périurbain, parce qu’on n’avait pas 
de données pour cet environnement. Nous pourrons 
ensuite faire des travaux conjoints avec eux au cours 
des prochaines années pour voir comment gérer ces 
problématiques », précise le biologiste. 

Les données devraient être disponibles d’ici un 
mois, selon Martin Dorais.

Les cervidés gaspésiens 
recensés par le Ministère 
de la Faune

■■Réalité changeante  
du cerf de Virginie
Avant les années 1990, la population de 
cet animal a atteint jusqu’à 12 000 indi-
vidus en Gaspésie. Puis sont arrivés les 
coyotes, et la tordeuse, qui ont porté un 
coup dur à cette population. « Il y a eu 
un crash de la population. En 1993, il y 
avait environ 1000 individus, plutôt 
répartis en milieu forestier. Pour cette 
raison, les gens ont développé un 
engouement pour le nourrissage, qui a 
amené les ravages à se déplacer et à 
s’installer en milieu périurbain », 
explique Martin Dorais, biologiste à la 
Direction de la gestion de la faune de la 
Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine du MFFP. 
En fait, un ravage qui se déplace n’est ni 
plus ni moins qu’une femelle qui s’installe 
avec ses petits, qui à leur tour apprennent 
qu’il y a de la nourriture à cet endroit. « On 
a constaté que le cerf de Virginie était 
omniprésent en milieu périurbain dans la 
Baie-des-Chaleurs, ce qui amène des pro-
blématiques d’accidents routiers accrus et 
de déprédation dans le secteur agricole », 
indique M. Dorais. (F.D.)

■■Situation de l’orignal
Même si les données n’ont pas encore été 
compilées, le biologiste Martin Dorais a 
remarqué que les niveaux de population 
s’étaient relativement maintenus sur les 
terres publiques. Leur disposition a toute-
fois changé, ce qu’il attribue au change-
ment de l’habitat au cours des dernières 
années. Dans les parcs, cependant, où la 
chasse est largement contingentée, le 
nombre d’individus s’est accru considéra-
blement. « Il y a beaucoup plus d’orignaux 
dans les secteurs non exploités, et une 
plus grande proportion de mâles. Dans les 
terres publiques, on pense qu’on est en 
situation de rendement maximal soute-
nu », explique-t-il. Pour le Parc Forillon, par 
exemple, la population serait passée de 
18 orignaux par 10 km2 en 2009 à 25 ou 
30 selon le recensement des dernières 
semaines. (F.D.)

L’heure est au recensement pour les 
cervidés de la Gaspésie qui n’avaient 

pas été comptabilisés depuis 2007.
(Photo Gracieuseté - MFFP 2017)

Grâce au surfaçage, vous pouvez facilement 
créer l’illusion que vos armoires sont  
complètement neuves.



Frédéric Durand
frederic.durand@tc.tc 

ENVIRONNEMENT. La Coopérative 
SARGÎM (Société d’aménagement rural de la 
Gaspésie et des Îles-de-la-Madeleine) met en 
branle son projet de compensation carbone 
visant à contribuer à la lutte aux change-
ments climatiques.

L’entreprise offre donc aux citoyens et aux 
entreprises la possibilité de compenser leur pro-
duction de gaz à effet de serre par la plantation 
d’épinettes. Les conifères sont privilégiés dans 
ce projet, puisqu’ils peuvent absorber plus de 
CO2 que les feuillus. « D’autres organismes qui 
offrent le même programme ailleurs au Canada 
le font aussi avec des résineux », souligne Denis 
Bujold, directeur général de la SARGÎM. 

Les citoyens ou entreprises intéressés 
peuvent visiter le sargim.com, sous l’onglet 
« compensation carbone », afin de découvrir le 
nombre d’arbres qu’ils devraient faire planter, 
annuellement, pour compenser leur empreinte 
écologique. Les arbres sont ensuite plantés par 
la SARGÎM, au coût de 4 $ chacun, qui effectuera 
aussi le suivi pour assurer la survie des arbres, et 
le dégagement du terrain pour s’assurer qu’ils 

atteignent leur maturité. « Les arbres doivent 
rester sur pieds pendant 80 ans pour compenser 
pour les gaz à effet de serre. C’est plus long dans 
notre climat, parce qu’ils tombent en dormance 
pendant environ la moitié de l’année », explique 
M. Bujold. 

Ce service est le fruit de deux ans de planifica-
tion par l’entreprise. « Il y a trois ans, nous avons 
mis en place une politique de développement 
durable, et nous avons intégré dans notre plan 
d’action cette compensation des gaz à effet de 
serre. Puis, nous avons décidé de l’offrir aux autres 
entreprises », explique le directeur général. 

À partir des données recueillies annuelle-
ment, une plantation sur un terrain dénudé 
aura lieu à chaque printemps. Afin d’ajouter un 
aspect social à ce service, la Coopérative sou-
haite collaborer avec un organisme sans but 
lucratif afin que les plantations se fassent dans 
le cadre d’une activité de sensibilisation avec 
des jeunes pour que ceux-ci découvrent le rôle 
et l’importance des forêts. « Ce sont nos enfants 
et nos petits-enfants qui vivront avec les consé-
quences de nos actions. Ce sont eux qui feront 
face au véritable problème. Faire participer nos 
jeunes au processus nous tenait à cœur », ajoute 
M. Bujold. 

La Coopérative SARGÎM 
lance un projet de lutte aux 
changements climatiques
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Gaz Bar Caplan mécanique sports  
reçoit un prix de la part de l’exécutif du Groupe Husqvarna.

Chers 
clients et amis,
Nous désirons aujourd’hui vous exprimer notre sincère 
gratitude. Grâce à vous, à la confiance que vous nous témoignez et 
grâce aux compétences et au travail dévoué de nos employés, Gaz 
bar Caplan mécanique sports a reçu un prix de la part de l’exécutif du 
Groupe Husqvarna. Nous sommes la concession ayant vendu le plus 
grand nombre de scies à chaine dans l’Est du Québec échelonné sur 
deux ans, pour atteindre la catégorie OR. 
Nous savourons cela comme une attention particulière dont nous 
sommes très fiers et nous  vous remercions vivement. Vous pouvez être 
assuré que nous continuerons à vous offrir le meilleur des services.

161, boul. Perron, Caplan 
418 388-2231

de gauche à droite :
Jeff Devowsky – Vice-President, Directeur  
Général d’Husqvarna Amérique du Nord
Richard Querry, Propriétaire Gaz bar Caplan 
mécanique sport et Julie Cyr, conjointe
John Ambroziak –  
Directeur Régional des Ventes pour l’Est du Canada
Tim Melady – Directeur Général – Husqvarna Canada

Vous avez droit à une garantie prolongée grand public limitée lorsque vous achetez  
certains produits portatifs Husqvarna avec l’huile supérieure pour moteur 2 temps  

ou le carburant + huile prémélangés pour moteur 2 temps.  
Visitez le site de support aux concessionnaires Husqvarna pour tous les détails. >

71
31

41
3

>
71

33
85

0

prêt à prendre la relève?
avez-vous déjà pensé à acquérir une 
entreprise existante?

la sadc est là pour vous, avec des 
outils sur mesure, un accompagnement 
personnalisé et du financement 
avantageux et adapté à votre projet.

depuis plus de 30 ans

la sadc accompagne les 
entrepreneurs d’ici dans 
la réalisation de leurs 
projets d’affaires

contactez matthew o’reilly
moreilly@sadcbc.ca | 418 392-5014 poste 223

sadcbc.ca

>
71

33
85

0

La SARGÎM, à New Richmond, avec sa filiale Pépinière Baie-des-Chaleurs, à Paspébiac, 
est responsable de 3,5 des 4,5 millions de plants reboisés annuellement en Gaspésie. 
(Photo Gracieuseté)
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Semaine 
de la relâche

Du 25 février au 5 mars 2017

M   Centre de plein air les Monticoles 
418 752-9923

cc    Centre culturel 
418 752-5200 #2

Bienvenue à tous !

>
71

31
46

8

Samedi 25 février
A  Patinage libre pour tous

18 h 30 à 19 h 45 | Gratuit

M  Glissade sur tube
10 h à 12 h et 13 h à 16 h ($)

dimanche 26 février
A  Patinage famille 

6 ans et moins
11 h 30 à 12 h 45 | Gratuit

A  Patinage libre pour tous
17 h 45 à 18 h 45 | Gratuit

M  Glissade sur tube
10 h à 12 h et 13 h à 16 h ($)

lundi 27 février 
A  Hockey libre

10 h à 11 h 30 
11 ans et moins | Gratuit

A  Patinage libre pour tous
13 h 30 à 14 h 45 | Gratuit

cc  Cinéma 
Les animaux fantastiques
14 h  11 ans et moins: 5$ 
12 ans et plus : 8$  
Déconseillé aux jeunes enfants

mardi 28 février
A  Patinage libre pour tous

13 h 30 à 14 h 45 | Gratuit

cc  Activités pour filles 
et garçons

9 h à 16 h | Gratuit

Tournoi NHL et de Just danse. 
Ateliers tricot, décoration  
de cup cake, bracelets

mercredi 1er marS
A  Hockey libre

10 h à 11 h 30 
12 ans et plus | Gratuit

A  Patinage libre pour tous
13 h 30 à 14 h 45 | Gratuit

M  Glissade sur tube
10 h à 12 h et 13 h à 16 h ($)

Jeudi 2 marS
A  Hockey libre

10 h à 11 h 30 
11 ans et moins | Gratuit
A  Patinage libre pour tous

13 h 30 à 14 h 45 | Gratuit

M  Glissade sur tube
10 h à 12 h et 13 h à 16 h ($)

vendredi 3 marS
A  Patinage libre pour tous

13 h 30 à 14 h 45 | Gratuit
A  Hockey libre

10 h à 11 h 30 
12 ans et plus| Gratuit

M  Glissade sur tube
10 h à 12 h et 13 h à 16 h ($)
A  Soirée disco - Patinage 

avec ambiance disco
19 h à 22 h | Gratuit

Samedi 4 marS
A  Patinage libre pour tous

18 h 30 à 19 h 45 | Gratuit

M  Glissade sur tube
10 h à 12 h et 13 h à 16 h ($)

M  Initiation au ski de fond
10 h à 12 h | Gratuit Inscription 
obligatoire 418 752-5200 poste 2

dimanche 5 marS
A  Patinage famille 

6 ans et moins
11 h 30 à 12 h 45 | Gratuit
A  Patinage libre pour tous

17 h 30 à 18 h 45 | Gratuit

M  Glissade sur tube
10 h à 12 h et 13 h à 16 h ($)

 A   Aréna 
418 752-3014

Besoin d’inspiration pour que toute la fa-
mille passe de bons moments pendant la 
relâche scolaire? Voici cinq excellentes fa-
çons de se divertir en famille.

1.	Bouger  : si la saison froide règne en 
maître chez vous, les sports d’hiver tels 
que le ski et le patin à glace sont par-
faits pour petits et grands! En cas de 
mauvais temps, les centres d’amuse-
ment intérieurs, les salles de quilles et les 
centres sportifs, pour ne nommer que 
ceux-là, sont idéaux pour dépenser de 
l’énergie en famille.

2.	Se cultiver  : bibliothèques, musées en 
tous genres, théâtre, galeries d’art, 
concerts, spectacles divers (humour, 
danse, chanson, etc.)… profitez de la 
relâche pour enrichir 
vos connaissances gé-
nérales tout en vous 
éclatant ou pour 
prendre un incroyable 
bain de culture. 

3.	Se détendre  : soirée 
cinéma (en salle ou à 
la maison), spa (pour 
les plus vieux)  
et journée cocoo-
ning, entre autres, 
sont d’agréables fa-

çons d’évacuer les tensions… et de 
refaire le plein d’énergie pour finir l’an-
née scolaire en force!

4.	Se gâter : votre famille adore les virées 
dans les magasins ou les repas au res-
taurant? La relâche est le moment par-
fait pour succomber à la tentation! 
Vous avez envie de sortir de l’ordinaire? 
Offrez-vous une escapade familiale de 
quelques jours dans un chalet ou à la 
montagne, par exemple.

5.	Jouer  : pourquoi ne pas permettre aux 
enfants d’inviter quelques amis — après 
tout, ils sont tous en congé! — pour orga-
niser un tournoi épique? Au menu, casse-
tête, jeux de société, jeux de carte ou jeux 
vidéo, par exemple. Plaisir garanti!

Cinq façons de s’amuser  
en famille pendant la relâche
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Les véhicules illustrés peuvent être dotés d’équipements offerts en option. Les détaillants peuvent vendre ou louer à prix moindre. Ces offres s’adressent à des particuliers admissibles uniquement, sur approbation du crédit par Crédit Ford. Certains clients pourraient ne 
pas être admissibles au taux d’intérêt annuel le plus bas. Un dépôt de sécurité pourrait être exigé par Crédit Ford selon les termes et conditions régissant le contrat de crédit du client. Ces offres excluent les frais d’immatriculation, les assurances, le plein de carburant, 
des frais maximum de RDPRM de 47 $ pour les véhicules loués plus des frais de services externes de 4 $, les droits spécifi ques sur les pneus neufs, la TPS et la TVQ. Tous les prix et rabais sont appliqués à partir du prix de détail suggéré par le constructeur (PDSC). 
Pour obtenir tous les détails, consultez votre détaillant Ford, ou appelez le Centre des relations avec la clientèle Ford au 1 800 565-3673. Pour les commandes à l’usine, un client admissible peut se prévaloir des primes/offres promotionnelles de Ford en vigueur soit 
au moment de la commande à l’usine, soit au moment de la livraison, mais non des deux. Les offres des détaillants ne peuvent être combinées à l’assistance-compétitivité des prix, à la réduction de prix aux gouvernements, aux primes pour la location quotidienne, au 
programme d’encouragement aux modifi cations commerciales ou au programme de primes aux parcs commerciaux. * Du 22 au 28 février 2017, obtenez cette Carte à ToutMC de 500 $ à l’achat ou à la location d’une voiture Ford 2016/2017 neuve sélectionnée parmi les 
suivantes : Fiesta, Focus, Fusion, C-Max, Mustang, Taurus et Escape. Certaines conditions s’appliquent. La Carte à Tout est une carte de crédit prépayée d’une somme de 500 $. Elle peut être utilisée comme telle en toutes occasions. Cette offre est seulement disponible pour les résidents du 
Québec chez les détaillants Ford du Québec. †† © 2017 Sirius Canada Inc. « SiriusXM », le logo SiriusXM, de même que les noms et logos des stations sont des marques de commerce de SiriusXM Radio Inc. utilisées en vertu d’une licence. © 2017 Ford du Canada Limitée. Tous droits réservés.

De série pour la plupart 
des véhicules Ford 

avec abonnement de 
6 mois prépayés††.

FOCUS 2016FUSION ENERGI 2017
ESCAPE 2017

DU 22 AU 28 FÉVRIER 

SEULEMENT

VIVEZ UNE BELLE AVENTURE
L’ÉVÉNEMENT

CARTE À TOUT
RECEVEZ CETTE CARTE DE 

À L’ACHAT OU À LA LOCATION 
D’UNE VOITURE FORD OU D’UN ESCAPE 
2016/2017  NEUFS SÉLECTIONNÉS

500 $*

HYBRIDE RECHARGEABLE

>7106377



12
 - 

Le
 m

er
cr

ed
i 2

2 
fé

vr
ie

r 2
01

7 
- L

'É
ch

o 
de

 la
 B

ai
e

Avis est par la présente donné par le soussigné, Gaétan Bernatchez, 
directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité Régionale 
de Comté d’Avignon, que les immeubles ci-après décrits seront 
vendus à l’enchère publique au 102, rue Nadeau, Saint-Omer 
(Québec), G0C 2Z0, le treizième jour du mois d’avril 2017 (13 avril 
2017) à 10 h a.m. pour les taxes municipales, scolaires et autres 
frais encourus ou à être encourus à moins qu’elles ne soient payées 
avant la vente.

Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus construites, s’il 
y a lieu, circonstances et dépendan¬ces, sujets à toutes servitudes 
actives ou passives, apparentes ou occultes pouvant les affecter.

Le prix de l’adjudication et les frais de chacun de ces immeubles 
seront payables au moment de l’adjudication soit en monnaie légale 
du Canada ou par chèque visé ou mandat poste.

Les immeubles vendus  sont sujets à un droit de retrait de un (1) an.

Donné à Saint-Omer, au bureau de la Municipalité Régionale de 
Comté d’Avignon, ce 6e jour de février 2017 (06-02-2017).

Gaétan Bernatchez, B.Sc., B.A.A., g.m.a.
Directeur général et secrétaire-trésorier
MRC d’Avignon
102, rue Nadeau
Saint-Omer (Québec)  G0C 2Z0

SECTEUR MARIA

AUDET, Laurent & DALLAIRE, Suzy, 384, rang 2, Maria (Québec) 
G0C 1Y0. 

Lot 4931231. Matricule 1538-19-8370.

Taxes municipales :  0.00 $
Taxes scolaires : 1,999.61 $
Frais : 320.71 $
Total : 2,320.32 $

2616-9300 QUÉBEC INC., boulevard Perron, Maria (Québec)  
G0C 1Y0. 

Lot 4733567. Matricule 1738-88-2881.

Taxes municipales : 125.34 $
Taxes scolaires : 23.82 $
Frais : 320.71 $
Total : 469.87 $

 

SECTEUR MATAPÉDIA

OLSCAMP, Guy, 17, rue du Ruisselet, Matapédia (Québec)  
G0J  1V0.

Lot 4A-80, rang 1 Rivière Matapédia, canton Matapédia. 
Matricule 4515-22-9993.

DESCRIPTION DES BORNES

Un immeuble connu et désigné comme suit: Le lot 4A-80 du 
rang  1, Rivière Matapédia au cadastre officiel du canton Matapédia, 
circonscription foncière de Bonaventure no 2.

Avec bâtisses y érigées, situées au 17, du Ruisselet en la municipalité 
de Matapédia, province de Québec G0J 1V0, circonstances et 
dépendances.

Taxes municipales : 5,003.51 $
Taxes scolaires : 569.51 $
Frais : 320.71 $
Total : 5,893.73 $

YATES, Marilyn & MCDAVID, Rodney, 5 McDavid Road, Matapédia 
(Québec)  G0J 1V0.

Lot 2P-13C, rang 2 Rivière Restigouche, canton Restigouche. 
Matricule 4818-04-6040.

DESCRIPTION DES BORNES

Un immeuble situé dans la municipalité de Matapédia, district de 
Bonaventure dans le rang 2 Rivière Restigouche, connu et désigné 
comme étant une partie du lot TREIZE C (Pt 13C) du cadastre 
officiel du canton de Restigouche, dans la circonscription foncière 
de Bonaventure no 2, mesurant dans sa ligne sud-est et nord-ouest 
DEUX CENT SOIXANTE-CINQ pieds (265’) et dans la ligne nord-est 
et sud-ouest DEUX CENT pieds (200’) et borné comme suit: dans 
la ligne sud-est par le chemin public, dans la ligne nord-est par le 
lot 12C (même rang, rivière et canton), dans la ligne nord-ouest par 

une autre partie du lot 13C appartenant à Placements Boisbec inc. 
ou représentants.

Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances, portant 
le numéro 5, chemin McDavid à Matapédia (Québec)  G0J 1V0.

Taxes municipales : 1,451.12 $
Taxes scolaires : 487.75 $
Frais : 320.71 $
Total : 2,259.58 $

SECTEUR NOUVELLE

CAISSY, Ivanhoé, 55, route Miguasha Ouest, Nouvelle (Québec) 
G0C 2E0. 

Lots 169-3P & 170-3P, rang Seigneurie de Shoolbred, canton 
Municipalité de Shoolbred. Matricule 9226-88-3961.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant composé des deux (2) 
parties de lots suivantes :

a)  une partie du lot numéro CENT SOIXANTE-NEUF – TROIS 
(Ptie 169-3) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre officiel 
de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, de figure irrégulière, bornée vers l’est, le sud et 
le sud-ouest par d’autres parties du lot 169-3, vers le nord-ouest 
par une partie du lot 170-3, étant la parcelle ci-après décrite 
au paragraphe b); mesurant QUARANTE-QUATRE mètres et 
CINQUANTE-HUIT centièmes (44,58 m) vers l’est; VINGT mètres 
et CINQUANTE-QUATRE centièmes (20,54 m) vers le sud; SIX 
mètres et VINGT-SIX centièmes (6,26 m) vers le sud-ouest; 
CINQUANTE-SEPT mètres et SOIXANTE-NEUF centièmes (57,69 
m) vers le nord-ouest. Contenant en superficie CINQ CENT 
QUATRE-VINGT-UN mètres carrés et SEPT dixièmes (581,7 m2) 
sans garantie de contenance et de mesures.

  RATTACHEMENT : L’intersection des limites nord-ouest et est de 
cette parcelle de terrain est située à une distance de QUARANTE-
TROIS mètres (43 m) de l’intersection de la ligne séparative des 
lots 170-3 et 169-3 avec l’emprise sud de la route Miguasha 
Ouest; ladite distance étant mesurée le long de la limite nord-
ouest du lot 169-3.

b)  une partie du lot numéro CENT SOIXANTE-DIX – TROIS (Ptie 
170-3) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre officiel 
de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, de figure irrégulière, bornée vers le nord par le 
lot 170-2, étant l’emprise de la route Miguasha Ouest; vers l’est 
par une autre partie du lot 170-3; vers le sud-est par une partie 
du lot 169-3, étant la parcelle ci-haut décrite au paragraphe a); 
vers le sud-ouest et le nord-ouest par une autre partie du lot 
170-3; mesurant TREIZE mètres et SOIXANTE-TROIS centièmes 
(13,63 m), SIX mètres et QUINZE centièmes (6,15 m),  VINGT-
TROIS mètres et CINQUANTE-TROIS centièmes (23,53 m) et 
DEUX mètres et QUARANTE ET UN centièmes (2,41 m) vers le 
nord; TRENTE-HUIT mètres et TRENTE-SEPT centièmes (38,37 
m) vers l’est; CINQUANTE-SEPT mètres et SOIXANTE-NEUF 
centièmes (57,69 m) vers le sud-est; CINQUANTE-HUIT mètres 
et DIX-NEUF centièmes (58,19 m) vers le sud-ouest et QUATRE-
VINGTS mètres et QUATRE-VINGT-SIX centièmes (80,86 m) 
vers le nord-ouest. Contenant en superficie QUATRE MILLE 
HUIT CENT SOIXANTE-QUINZE mètres carrés et UN dixième (4 
875,1  m2) sans garantie de contenance et de mesures. 

Avec bâtisse(s) dessus érigée(s), portant le numéro civique 55A, 
route Miguasha Ouest, à Nouvelle, province de Québec, G0C 2E0, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales: 4,346.17 $
Taxes scolaires: 1,013.70 $
Frais: 320.71 $
Total:  5,680.58 $

CAISSY, Ivanhoé, 55, route Miguasha Ouest, Nouvelle (Québec) 
G0C 2E0. 

Lots 168-3P, 169-3P & 170-3P, Seigneurie de Shoolbred, 
Municipalité de Shoolbred. Matricule 9226-98-1261.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant composé des trois (3) 
parties de lots suivantes :

a)  une partie du lot numéro CENT SOIXANTE-HUIT – TROIS 
(Ptie 168-3) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre officiel 
de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, de figure irrégulière, bornée vers le nord-est, l’est, 
le sud-est et le sud par une autre partie du lot 168-3; vers le nord-
ouest par une partie du lot 169-3, étant la parcelle ci-après décrite 
au paragraphe c); mesurant un arc de DIX mètres et SOIXANTE-
DIX-SEPT centièmes (10,77 m) selon un rayon de SIX mètres 
et DIX centièmes (6,10 m) vers le nord-est; TRENTE mètres et 
SOIXANTE ET ONZE centièmes (30,71 m) vers l’est; un arc de 
SIX mètres et SEIZE centièmes (6,16 m) selon un rayon de SIX 
mètres et DIX centièmes  (6,10 m) vers le sud-est; TRENTE ET 
UN mètres et QUATRE-VINGT-SEPT centièmes (31,87 m) vers 
le sud; SOIXANTE-DEUX mètres et QUATRE-VINGT-DIX-SEPT 
centièmes (62,97 m) vers le nord-ouest. Contenant en superficie 
HUIT CENT TROIS mètres carrés (803 m2) sans garantie de 
contenance et de mesures; 

b)  une partie du lot numéro CENT SOIXANTE-NEUF – TROIS 
(Ptie 169-3) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre officiel 
de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 

Bonaventure 2, de figure irrégulière, bornée vers le nord par le 
lot 169-2, étant l’emprise de la route Miguasha; vers le sud-est 
par une partie du lot 168-3, étant la parcelle ci-haut décrite au 
paragraphe a); vers le sud et l’ouest par d’autres parties du lot 
169-3 et vers le nord-ouest par une partie du lot 170-3, étant 
la parcelle ci-après décrite au paragraphe c); mesurant TROIS 
mètres et SOIXANTE-SEIZE centièmes (3,76 m), VINGT-QUATRE 
mètres et SOIXANTE-SIX centièmes (24,66 m), TRENTE-CINQ 
mètres et TRENTE-NEUF centièmes (35,39 m) et CINQ mètres 
et TRENTE-SEPT centièmes (5,37 m) vers le nord; SOIXANTE-
DEUX mètres et QUATRE-VINGT-DIX-SEPT centièmes (62,97  m) 
vers le sud-est; SOIXANTE-HUIT mètres et QUATRE-VINGT-DIX 
centièmes (68,90 m) vers le sud; QUARANTE-QUATRE mètres 
et CINQUANTE-HUIT centièmes (44,58 m) vers l’ouest et 
QUARANTE-TROIS mètres (43 m) vers le nord-ouest. Contenant 
en superficie QUATRE MILLE QUATRE CENT QUATRE-VINGT-
QUATORZE mètres carrés et SIX dixièmes (4 494,6 m2) sans 
garantie de contenance et de mesures; et

c)  une partie du lot numéro CENT SOIXANTE-DIX – TROIS (Ptie 
170-3) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre officiel 
de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, de figure irrégulière, bornée vers le nord par le lot 
170-2, étant l’emprise de la route Miguasha; vers le sud-est par 
une partie du lot 169-3, étant la parcelle décrite au paragraphe 
b) et vers l’ouest par une autre partie du lot 170-3, mesurant 
DIX-SEPT mètres et QUATRE-VINGT-ONZE centièmes (17,91 m) 
vers le nord; QUARANTE-TROIS mètres (43 m) vers le sud-est 
et TRENTE-HUIT mètres et TRENTE-SEPT centièmes (38,37 m) 
vers l’ouest. Contenant en superficie TROIS CENT QUARANTE-
TROIS mètres carrés et TROIS dixièmes (343,3 m2) sans 
garantie de contenance et de mesures. 

Avec bâtisse(s) dessus érigée(s), portant le numéro civique 55B, 
route Miguasha Ouest, à Nouvelle, province de Québec, G0C 2E0, 
circonstances et dépendances. 

Taxes municipales: 4,717.75 $
Taxes scolaires: 920.42 $
Frais: 320.71 $
Total: 5,958.88 $

LANDRY, Jean, C.P. 63, Succursale bureau Chef, St-Jean-sur-
Richelieu (Québec)  J3B 6Z1. 

Lot 3A-6, rang Ouest Rivière Nouvelle Partie Sud-Ouest, canton 
Municipalité de Shoolbred. Matricule 8935-74-7227.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro TROIS 
A – SIX (3A-6), du rang Ouest Rivière Nouvelle Partie Sud-Ouest, 
au cadastre officiel révisé de la Municipalité de Shoolbred, dans la 
circonscription foncière de Bonaventure 2, contenant en superficie 
1 277,38 m², plus ou moins, le tout sans garantie de contenance 
et de mesures.

Avec bâtisse(s) dessus érigée(s), portant le numéro civique 491, 
route 132 Ouest, à Nouvelle-Ouest, province de Québec, G0C 2G0, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales: 1,635.30 $
Taxes scolaires: 137.46 $
Frais: 320.71 $
Total: 2,093.47 $

LAPALME, Marcel (Adjudicataire OTTOCAM INC.), 1637A, rue 
Principale, Granby (Québec)  J2J 0M9. 

Lots 10P & 11P, rang Sud du Chemin, canton Municipalité de 
Shoolbred. Matricule 8634-37-3108.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant composé des deux (2) 
parties de lot suivantes : 

a)  une partie du lot numéro ONZE (ptie 11) dans le rang Sud du 
Chemin au cadastre officiel de la Municipalité de Shoolbred, 
circonscription foncière de Bonaventure no. 2, à Carleton, 
borné à l’Est par une partie du lot 10, mesurant le long de cette 
limite SOIXANTE mètres et QUATRE-VINGT-SEIZE centièmes 
(±60,96  m), plus ou moins, au sud par la route Girard, mesurant 
le long de cette limite SEPT mètres et QUATRE-VINGT-CINQ 
centièmes (7,85 m) et ONZE mètres et UN Centième (11,01 m), 
vers l’ouest par une autre partie du lot 11, appartenant à 
monsieur Jean-Luc Falardeau ou représentants, mesurant le 
long de cette limite SOIXANTE mètres et QUATRE-VINGT-SEIZE 
centièmes (60,96 m) et vers le nord par une autre partie du lot 11, 
appartenant à monsieur Jean-Luc Falardeau ou représentants, 
mesurant le long de cette limite DIX-HUIT mètres et QUATRE-
VINGT-CINQ centièmes (18,85 m), sans garantie de contenance 
et de mesures; et

b)  une partie du lot numéro DIX (ptie 10) dans le rang Sud du 
Chemin au cadastre officiel de la Municipalité de Shoolbred, 
circonscription foncière de Bonaventure no. 2, à Carleton, borné 
à l’ouest par une partie du lot 11, mesurant le long de cette limite 
DIX-HUIT mètres et VINGT-NEUF centièmes (± 18,29 m), plus ou 
moins, vers le nord par une autre partie du lot 10, appartenant à 
monsieur Henri Fallu ou représentants, mesurant le long de cette 
limite DOUZE mètres et DIX-NEUF centièmes (12,19 m), vers 
l’est par une autre partie du lot 10, appartenant à monsieur Henri 
Fallu ou représentants, mesurant le long de cette limite DIX-HUIT 
mètres et VINGT-NEUF centièmes (18,29 m) et vers le sud par la 
route Girard, mesurant le long de cette limite DOUZE mètres et 

DIX-NEUF centièmes (12,19 m), plus ou moins, sans garantie de 
contenance et de mesures.

  Le tout sans construction dessus érigée, ne portant aucun 
numéro civique, route Girard, à Nouvelle Ouest, province de 
Québec, G0C 2G0.

Taxes municipales: 344.26 $
Taxes scolaires: 17.42 $
Frais: 320.71 $
Total: 682.39 $

MERCIER, Hubert & BUJOLD, Monique, 2591, chemin Maltais, 
Val D’Amour (Nouveau Brunswick)  R3N 5H9. 

Lot 2-2P, rang Ouest Rivière Nouvelle Partie du Milieu, canton 
Municipalité de Shoolbred. Matricule 8834-88-9575.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant une partie du lot 
numéro DEUX – DEUX (Ptie 2-2), du rang Ouest Rivière Nouvelle 
Partie du Milieu, au cadastre officiel révisé de la Municipalité de 
Shoolbred, dans la circonscription foncière de Bonaventure 2; de 
figure irrégulière, bornée vers le sud par une autre partie du lot 
2-2, étant l’emprise de la route 132, mesurant un arc de cercle de 
SOIXANTE-NEUF mètres et DIX-NEUF centièmes (69,19 m) selon un 
rayon de CINQ CENT TRENTE-SIX mètres (536,00 m); vers l’ouest 
par une partie du lot 2-3, mesurant le long de cette limite SOIXANTE-
SEIZE mètres et VINGT-DEUX centièmes (76,22 m); vers le nord par 
une partie du lot 2-3, mesurant le long de cette limite SOIXANTE-SIX 
mètres et SOIXANTE-TROIS centièmes (66,63 m) et vers l’est par 
une partie du lot 2-3, mesurant le long de cette limite SOIXANTE-
QUATRE mètres et TRENTE-QUATRE centièmes (64,34 m). 
Contenant en superficie QUATRE MILLE SIX CENT CINQUANTE-
SEPT mètres carrés et NEUF dixièmes (4 657,9 m2).

Le coin sud-est de la partie du lot 2-2, du rang Ouest Rivière Nouvelle 
partie du Milieu, coïncide avec le point d’intersection des limites 
est du lot 2-2 et ouest du lot 2-3 avec la limite nord de la nouvelle 
emprise de la route 132 (une autre partie du lot 2-2). De plus, ledit 
point de rattachement est situé à une distance de UN mètre et 
DOUZE centièmes (1,12 m) de l’intersection des limites est du lot 
2-2 et ouest du lot 2-3 avec la limite nord de l’ancienne emprise de 
la route 132 (lot 14). Cette distance étant mesurée le long de la limite 
séparatrice des lots 2-2 et 2-3. Le tout sans garantie de contenance 
et de mesures. 

Avec bâtisse(s) dessus érigée(s), portant le numéro civique 576, 
route 132 Ouest, à Nouvelle-Ouest, province de Québec, G0C 2G0, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales: 824.10 $
Taxes scolaires: 1,064.15 $
Frais: 320.71 $
Total: 2,208.96 $

ST-DENIS, Daniel & SAMPSON, Isabelle, 62, route 132 Ouest, 
Nouvelle (Québec)  G0C 2E0. 

Lot 4183595. Matricule 9235-60-8685.

Taxes municipales: 8,841.98 $
Taxes scolaires: 1,668.06 $
Frais: 320.71 $
Total: 10,830.75 $

SUCCESSION ARSENAULT, Henri. 

Lot 127, rang Seigneurie de Shoolbred, canton Municipalité de 
Shoolbred. Matricule 9330-94-8554.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro CENT 
VINGT-SEPT (127) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre 
officiel de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, contenant en superficie 7 589,93 m², plus ou moins, 
sans garantie de contenance et de mesures.

Sans bâtisse y érigée, ne portant aucun numéro civique, route 
Miguasha Est, à Nouvelle, province de Québec, G0C 2E0.

Taxes municipales: 237.30 $
Taxes scolaires: 10.18 $
Frais: 310.21 $
Total: 557.69 $

SUCCESSION LEBLANC, Frédéric Joseph. 

Lot 123, rang Seigneurie de Shoolbred, canton Municipalité de 
Shoolbred. Matricule 9430-06-8210.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro CENT 
VINGT-TROIS (123) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre 
officiel de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, contenant en superficie, plus ou moins, 11 736,3 m², 
sans garantie de contenance et de mesures.

Sans bâtisse y érigée, ne portant aucun numéro civique, route 
Miguasha Est, à Nouvelle, province de Québec, G0C 2E0.

Taxes municipales: 247.30 $
Taxes scolaires: 13.04 $
Frais: 310.21 $
Total: 570.55 $

SECTEUR POINTE-À-LA-CROIX

GAGNÉ, Steve & OUELLET, Annie, 1621, rue Lindsay, Mont-Joli 
(Québec)  G5H 3A5. 

Lot 10, rang Ouest chemin Kempt, canton d’Assemetquagan. 
Matricule 5035-04-0443.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro DIX (10) 
du rang Ouest chemin Kempt, au cadastre officiel pour le canton 
d’Assemetquagan, dans la circonscription foncière de Bonaventure  2. 
Ce lot connu et désigné après rénovation cadastrale comme étant le 
lot numéro CINQ MILLIONS DEUX CENT QUARANTE-SIX MILLE 
CINQ CENT VINGT-DEUX (5 246 522) du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Bonaventure 2. Contenant en superficie 
427 595,9 m², le tout sans garantie de mesure ou de contenance.  

Sans bâtisse dessus érigée, situé dans le territoire non-organisé, 
ne portant aucun numéro civique, chemin Kempt, municipalité de 
Pointe-à-la-Croix, province de Québec, G0C 1L0. 

Taxes municipales:  503.75 $
Taxes scolaires:  54.17 $
Frais: 320.71 $
Total: 878.63 $

LEBLANC, Michel, 1156, rue des Bourgons, Val Bélair (Québec) 
G3K 1W5. 

Lots A-25 & A-29, rang Ristigouche, canton Mann. Matricule 
6519-78-1851.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant composé des deux (2) 
parties de lots suivantes :

a)   une partie du lot numéro A – VINGT-CINQ (Ptie A-25) du 
rang Ristigouche, au cadastre officiel du canton de Mann, 
circonscription foncière de Bonaventure 2, mesurant SOIXANTE-
DEUX pieds (62’) dans ses lignes nord et sud par QUATRE-
VINGT-QUATRE pieds (84’) dans ses lignes est et ouest et borné 
comme suit : au sud par une autre partie du lot A-25, à l’ouest par 
le lot A-24, au nord par une partie du lot 29, ci-dessous décrite 
et à l’est par une autre partie du lot A-29 et le lot A-3 (étant la rue 
Alexander), sans garantie de mesure ou de contenance; et

b)   une partie du lot numéro A – VINGT-NEUF (Ptie A-29) du 
rang Ristigouche, au cadastre officiel du canton de Mann, 
circonscription foncière de Bonaventure 2, mesurant dans sa 
ligne nord-ouest QUATRE-VINGT-DIX-NEUF pieds et NEUF 
dixièmes (99,9’), dans sa ligne nord-est SOIXANTE ET UN pieds 
et UN dixième (61,1’), dans sa ligne sud-est CINQUANTE pieds et 
CINQ dixièmes (50,5’) et SOIXANTE pieds (60’) et dans sa ligne 
sud-ouest CINQUANTE-TROIS pieds (53’) et QUARANTE ET UN 
pieds et CINQ dixièmes (41,5’) et borné comme suit : au nord-
ouest par une autre partie du lot A-29, au nord-est par le lot A-30, 
au sud-est par le lot A-3 (rue) et A-25 ptie et au sud-ouest par une 
partie du lot A-25, ci-dessus décrite et le lot A-23, sans garantie 
de mesure ou de contenance.

Avec bâtisse(s) y érigée(s), portant le numéro civique 33, rue 
Alexander, à Pointe-à-la-Croix, province de Québec, G0C 1L0, 
circonstances et dépendances. 

Taxes municipales: 5,708.66 $
Taxes scolaires: 750.20 $
Frais: 320.71 $
Total: 6,779.57 $

LÉVESQUE, Guy & THIBEAULT, Suzanne, 24, rue Chouinard, 
Pointe-à-la-Croix (Québec)  G0C 1L0. 

Lot A-164P, rang Ristigouche, canton Mann. Matricule 6420-25-4198.

DÉSIGNATION

An immoveable known and described as being part of lot number A 
– ONE HUNDRED AND SIXTY-FOUR (Pt A-164), Ristigouche Range, 
at the official Township of Mann, Registry division of Bonaventure, 
number 2, measuring SEVENTY FEET (70’) in width by EIGHTY FEET 
(80’) in depth, and bounded as follows: towards the North-West by 
another part of lot A-164,  towards the South-West by the lot A-152 
(Chouinard Street), towards the South-East by the lot A-163 and 
towards the North-east by part of the lot A-172.

With building(s) thereon erected situated at 24, Chouinard Street, at 
Pointe-à-la-Croix, province of Quebec, G0C 1L0, circumstances and 
dependences.

Taxes municipales: 2,272.14 $
Taxes scolaires: 529.08 $
Frais: 320.71 $
Total: 3,121.93 $

SECTEUR RISTIGOUCHE PARTIE SUD-EST

MACDOUGALL FIRLOTTE, George Alexander, 10, Garden Court, 
Dartmouth (Nova Scotia)  B2X 2V8. 

Lots 20D-P & AC-P, rang 1 Rivière Ristigouche, canton 
Ristigouche. Matricule 5318-51-9080.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant composé des deux (2) 
parties de lots suivants :

a)  une partie du lot numéro VINGT D (ptie 20D) du rang 1 Rivière 
Ristigouche, au cadastre officiel du canton de Ristigouche, 
circonscription foncière de Bonaventure 2, ladite parcelle de 
terrain formant un ensemble avec la parcelle ci-dessous décrite 
en b) et pouvant être plus amplement détaillé comme suit : 
mesurant 2 acres de largeur par 2 acres de profondeur, plus ou 
moins, et bornée au sud par la voie publique (route 132), à l’est 
par le « Mill Brook », à l’ouest par  le lot 21 et au nord par le résidu 
du lot 20D et lot AC (soit le matricule municipale 5319-31-8080), 
sans garantie de contenance et de mesures; et

b)  une partie du lot numéro AC (ptie AC) du rang 1 Rivière 
Ristigouche, au cadastre officiel du canton de Ristigouche, 
circonscription foncière de Bonaventure 2, ladite parcelle de 
terrain formant un ensemble avec la parcelle ci-dessus décrite en 
a) et pouvant être plus amplement décrit comme suit : mesurant 
2 acres de largeur par 2 acres de profondeur, plus ou moins, et 
bornée au sud par la voie publique (route 132), à l’est par le « Mill 
Brook », à l’ouest par  le lot 21 et au nord par le résidu du lot 
20D et lot AC (soit le matricule municipale 5319-31-8080), sans 
garantie de contenance et de mesures.

Sans bâtisse dessus érigée, ne portant aucun numéro civique, 
route 132, municipalité de Ristigouche-Partie-Sud-Est, province de 
Québec, G0J 1V0.

Taxes municipales: 568.31 $
Taxes scolaires: 138.22 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,027.24 $

MACDOUGALL FIRLOTTE, George Alexander, 10, Garden Court, 
Dartmouth (Nova Scotia)  B2X 2V8. 

Lots 20C-P, 20D-P, 20F-P, AB & AC-P , rang 1 Rivière Ristigouche, 
canton Ristigouche. Matricule 5319-31-8080.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant composé des lots 
suivants :

a)  le lot numéro VINGT C (20C) du rang 1 Rivière Ristigouche, 
au cadastre officiel du canton de Ristigouche, circonscription 
foncière de Bonaventure 2;

b)  le lot numéro VINGT D (20D) du rang 1 Rivière Ristigouche, 
au cadastre officiel du canton de Ristigouche, circonscription 
foncière de Bonaventure 2, sauf et à distraire dudit lot la parcelle 
portant le numéro de matricule municipale 5318-51-9080 et 
étant plus amplement décrite comme suit : « mesurant 2 acres 
de largeur par 2 acres de profondeur, plus ou moins, et bornée au 
sud par la voie publique (route 132), à l’est par le « Mill Brook », 
à l’ouest par  le lot 21 et au nord par le résidu du lot 20D et lot 
AC (soit le matricule municipale 5319-31-8080), sans garantie de 
contenance et de mesures »; 

c)  le lot numéro VINGT F (20F) du rang 1 Rivière Ristigouche, 
au cadastre officiel du canton de Ristigouche, circonscription 
foncière de Bonaventure 2, sauf et à distraire dudit lot le lot 
numéro QUARANTE-CINQ (45) des mêmes rang et canton; 

d)  le lot numéro AB (AB) du rang 1 Rivière Ristigouche, au cadastre 
officiel du Canton de Ristigouche, circonscription foncière de 
Bonaventure 2;

e)  le lot numéro AC (AC) du rang 1 Rivière Ristigouche, au cadastre 
officiel du canton de Ristigouche, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, sauf et à distraire dudit lot la parcelle portant le 
numéro de matricule municipale 5318-51-9080 et étant plus 
amplement décrite comme suit : « mesurant 2 acres de largeur 
par 2 acres de profondeur, plus ou moins, et bornée au Sud 
par la voie publique (route 132), à l’est par le « Mill Brook », à 
l’ouest par  le lot 21 et au nord par le résidu du lot 20D et lot 
AC (soit le matricule municipale 5319-31-8080), sans garantie 
de contenance et de mesures »,

Le tout formant une superficie de 1 182 700 m², plus ou moins, sans 
garantie de contenance et de mesures. 

Sans bâtisse dessus érigée, ne portant aucun numéro civique, 
route 132, municipalité de Ristigouche-Partie-Sud-est, province de 
Québec, G0J 1V0.

Taxes municipales: 1,686.56 $
Taxes scolaires: 467.52 $
Frais: 320.71 $
Total: 2,474.79 $

SECTEUR SAINT-ALEXIS-DE-MATAPÉDIA

BÉLANGER, Sébastien & BUJOLD BÉDARD, Monica, 243, rang 
Saint-Isidore, Saint-Alexis-de-Matapédia (Québec)  G0J 2E0. 

Lot 40B-1, rang 1 Rivière Matapédia, canton Matapédia. 
Matricule 3520-80-2090.

DÉSIGNATION

Un immeuble situé en la Municipalité de Saint-Alexis-de-Matapédia, 
connu et désigné comme étant la subdivision UN, du lot originaire 
numéro QUARANTE B (lot 40B-1) au rang UN (rang 1) Rivière 
Matapédia du cadastre officiel du canton de Matapédia, dans la 
circonscription foncière de Bonaventure 2.

Tel que le tout se trouve présentement, avec bâtisse(s) y érigée(s) 
et notamment avec la maison sise 243, rang Saint-Isidore, à Saint-
Alexis-de-Matapédia, province de Québec, G0J 2E0, circonstances 
et dépendances.

Taxes municipales: 739.16 $
Taxes scolaires: 404.58 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,464.45 $

CHAREST, Lucien, 204, rue Principale, Saint-Alexis-de-
Matapédia (Québec) G0J 2E0. 

Lot 7A-6, rang 1, canton Matapédia. Matricule 3814-11-2147.

DÉSIGNATION

Un immeuble situé en la Municipalité de Saint-Alexis-de-Matapédia, 
connu et désigné comme étant la subdivision SIX, du lot originaire 
numéro SEPT A (lot 7A-6) au rang UN (rang 1) Rivière Ristigouche 
du cadastre officiel du canton de Matapédia, dans la circonscription 
foncière de Bonaventure 2.

Tel que le tout se trouve présentement, avec bâtisse(s) y érigée(s) 
et notamment avec la maison sise au 204, rue Principale, à Saint-
Alexis-de-Matapédia, province de Québec, G0J 2E0, circonstances 
et dépendances.

Taxes municipales: 1,965.01 $
Taxes scolaires:  557.81 $
Frais: 320.71 $
Total: 2,843.53 $

COURT, Crystal & HUNTER, Travis, 135, rang Saint-Joseph Sud, 
Saint-Alexis-de-Matapédia (Québec)  G0J 2E0. 

Lot 6A, rang 2 Rivière Matapédia, canton Matapédia. Matricule 
4015-20-8580.

DÉSIGNATION

Un immeuble situé en la Municipalité de Saint-Alexis-de-Matapédia, 
connu et désigné comme étant une partie du lot originaire numéro 
SIX A (ptie lot 6A) au rang DEUX (rang 2) Rivière Matapédia du 
cadastre officiel du canton de Matapédia, dans la circonscription 
foncière de Bonaventure 2, bornée vers le sud-ouest par le chemin 
public et mesurant le long de cette limite SOIXANTE-TROIS mètres 
et SOIXANTE ET UN centièmes (63,61 m); vers le nord-ouest par le 
résidu du lot 6A et mesurant le long de cette limite SOIXANTE-TROIS 
mètres et SOIXANTE ET UN centièmes (63,61 m); vers le nord-est 
par le résidu du lot 6A et mesurant le long de cette limite SOIXANTE-
TROIS mètres et SOIXANTE ET UN centièmes (63,61 m) et vers 
le sud-est par la ligne de division des lots 5B et 6A et mesurant le 
long de cette limite SOIXANTE-TROIS mètres et SOIXANTE ET UN 
centièmes (63,61  m).

Tel que le tout se trouve présentement, avec bâtisse(s) y érigée(s) 
et notamment avec la maison sise au 135, rang Saint-Joseph 
Sud, à Saint-Alexis-de-Matapédia, province de Québec, G0J 2E0, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales: 931.30 $
Taxes scolaires: 612.56 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,864.57 $

COURT, Crystal & HUNTER, Travis, 135, rang Saint-Joseph Sud, 
Saint-Alexis-de-Matapédia (Québec)  G0J 2E0. 

Lots 5B & 6A, rang 2 Rivière Matapédia, canton Matapédia. 
Matricule 4015-74-1051.

DÉSIGNATION

Un immeuble situé en la Municipalité de Saint-Alexis-de-Matapédia, 
connu et désigné comme étant :

a)  le lot originaire numéro CINQ B (lot 5B) au rang DEUX (rang 2) 
Rivière Matapédia du cadastre officiel du canton de Matapédia, 
dans la circonscription foncière de Bonaventure 2;

b)  le lot originaire numéro SIX A (lot 6A) au rang DEUX (rang 2) 
Rivière Matapédia du cadastre officiel du canton de Matapédia, 
dans la circonscription foncière de Bonaventure 2.

Avec bâtisse(s) y érigée(s), située(s) au numéro 135, rang Saint-
Joseph Sud, à Saint-Alexis-de-Matapédia, province de Québec, 
G0J  2E0, circonstances et dépendances.

SAUF ET À DISTRAIRE du lot 6A :

Une partie du lot SIX A (ptie lot 6A) au rang DEUX (rang 2) Rivière 
Matapédia du cadastre officiel du canton de Matapédia, dans la 
circonscription foncière de Bonaventure 2, (Crystal Court et Travis 
Hunter), bornée vers le sud-ouest par le chemin public et mesurant 
le long de cette limite SOIXANTE-TROIS mètres et SOIXANTE ET 
UN centièmes (63,61 m); vers le nord-ouest par le résidu du lot 
6A et mesurant le long de cette limite SOIXANTE-TROIS mètres 
et SOIXANTE ET UN centièmes (63,61  m); vers le nord-est par le 
résidu du lot 6A et mesurant le long de cette limite SOIXANTE-TROIS 
mètres et SOIXANTE ET UN centièmes (63,61 m) et vers le sud-est 
par la ligne de division des lots 5B et 6A et mesurant le long de cette 
limite SOIXANTE-TROIS mètres et SOIXANTE ET UN centièmes 
(63,61 m).

Taxes municipales: 526.83 $
Taxes scolaires: 421.95 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,269.49 $

GALLANT, Marc-André, 115, rang Saint-Benoit Est, Saint-Alexis-
de-Matapédia (Québec)  G0J 2E0. 

Lots 1A & 1B, rang 5, canton Matapédia. Matricule 3518-44-2590.

DÉSIGNATION

Un immeuble situé en la Municipalité de Saint-Alexis-de-Matapédia, 
connu et désigné comme étant :

a)  une partie du lot originaire numéro UN A (ptie lot 1A) au rang 
CINQ (rang 5) du cadastre officiel du canton de Matapédia, 
dans la circonscription foncière de Bonaventure 2; de figure 
irrégulière, bornée vers le nord-ouest et le nord-est par une 
autre partie du lot 1A dudit cadastre (RANCH DU PLATEAU 
INC.), vers le sud-est par une autre partie du lot 1A dudit 
cadastre étant le chemin du rang Saint-Benoit et vers le sud-
ouest par la partie du lot 1B dudit cadastre (ci-après décrite); 
mesurant QUARANTE-DEUX mètres (42 m) vers le nord-est et 
le sud-ouest et QUARANTE-CINQ mètres et SOIXANTE-SEPT 
centièmes (45,67 m) vers le nord-ouest et le sud-est; contenant 
en superficie MILLE NEUF CENT DIX-HUIT mètres carrés et UN 
dixième (1 918,1 m2).

b)  une partie du lot originaire numéro UN B (ptie lot 1B) au rang 
CINQ (rang 5) du cadastre officiel du canton de Matapédia, 
dans la circonscription foncière de Bonaventure 2; de figure 
irrégulière, bornée vers le nord-est par la partie du lot 1A dudit 
cadastre (ci-dessus décrite), vers le sud-est par une partie du 
lot 1B dudit cadastre étant le chemin du rang Saint-Benoit, 
vers le sud-ouest et le nord-ouest par une autre partie du lot 
1B dudit cadastre (RANCH DU PLATEAU INC.); mesurant 
QUARANTE-DEUX mètres (42 m) vers le nord-est et le sud-
ouest et QUARANTE-DEUX mètres et SOIXANTE-TREIZE 
centièmes (42,73 m) vers le nord-ouest et le sud-est, contenant 
en superficie MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE 
mètres carrés et SEPT dixièmes (1 794,7 m2).

Tel que le tout se trouve présentement, avec bâtisse(s) y érigée(s) 
et notamment avec la maison sise au 115, rang Saint-Benoit 
Est, à Saint-Alexis-de-Matapédia, province de Québec, G0J 2E0, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales: 1,368.73 $
Taxes scolaires:  205.23 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,894.67 $

POIRIER, Nicolas, 151, rang Saint-Louis Est, Saint-Alexis-de-
Matapédia (Québec)  G0J 2E0. 

Lot 4A, rang 3 Rivière Ristigouche, canton Matapédia. Matricule 
3715-38-3839.

DÉSIGNATION

Un immeuble situé en la Municipalité de Saint-Alexis-de-Matapédia, 
connu et désigné comme étant une partie du lot originaire numéro 
QUATRE A (ptie lot 4A) au rang TROIS (rang 3) Rivière Ristigouche 
du cadastre officiel du canton de Matapédia, dans la circonscription 
foncière de Bonaventure 2; mesurant cent cinquante pieds 
(150’) de largeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, par une 
profondeur de cent pieds (100’) dans ses lignes nord-est et sud-
ouest, mesures anglaises, et bornée comme suit : vers le sud-est 
par la route du rang Saint-Louis (montrée à l’originaire), vers le 
nord-est par une autre partie du lot 4A (Éric Lévesque et Chantal 
Delarosbil), et vers le nord-ouest et le sud-ouest par le résidu du lot 
4A (Ferme Dufour et Fils).

Tel que le tout se trouve présentement, avec bâtisse(s) y érigée(s) 
et notamment avec la maison sise au 151, rang Saint-Louis Est, 
à Saint-Alexis-de-Matapédia, province de Québec, G0J 2E0, 
circonstances et dépendances.

Point de rattachement : Le coin nord-est de ladite partie du lot 
4A est situé à cent quarante mètres et QUATRE-VINGT-DIX-NEUF 
centièmes (140,99 m soit 462.565 pieds) de l’intersection que fait 
la ligne de division des lots 3B et 4A avec l’emprise nord-ouest de la 
route du rang Saint-Louis, mesure prise le long de ladite emprise.

Taxes municipales: 605.22 $
Taxes scolaires: 404.25 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,330.18 $

SECTEUR SAINT-FRANÇOIS D’ASSISE

BÉRUBÉ, Sébastien, 121, rang Saint-Jean, Saint-François 
d’Assise (Québec)  G0J 2N0. 

Lot 5463269. Matricule 2514-31-7531.

Taxes municipales: 847.26 $
Taxes scolaires:  85.81 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,253.78 $

GAUTHIER, Michaël, 7200, avenue Paul Comtois, App.7, 
Québec (Québec)  G1H 5X1. 

Lot 5463525. Matricule 2613-30-7439.

Taxes municipales: 352.24 $
Taxes scolaires: 158.22 $
Frais: 320.71 $
Total: 831.17 $

Gaétan Bernatchez, B.Sc., B.A.A., g.m.a.
Directeur général et secrétaire-trésorier
MRC d’Avignon
102, rue Nadeau
Saint-Omer (Québec)  G0C 2Z0

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D’AVIGNON

AVIS DE VENTE POUR TAXES
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D’AVIGNON

AVIS DE VENTE POUR TAXES

AVIS IMPORTANT POUR TOUTE PERSONNE DEVANT SE PORTER 
ADJUDICATAIRE D’UN IMMEUBLE

La taxe fédérale sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente 
provinciale (TVQ) s’appliquent à la vente pour taxes sauf s’il s’agit 
d’un immeuble d’habitation. L’adjudicataire d’un immeuble taxable 
qui est un inscrit auprès des gouvernements eu égard à ces taxes 
doit fournir ses numéros d’inscription ainsi que la preuve que ceux-
ci sont valides le jour de l’adjudication. Une version imprimée des 
sites gouvernementaux où cette validation aura été faite le jour de 
l’adjudication devra être remise lors du paiement du prix de vente 
de son adjudication. La validation doit être faite sur les sites Web 
suivants :

http://www.cra-arc.gc.ca/esrvc-srvce/tx/bsnss/gsthstrgstry/menu-fra.html 

http://www.revenuquebec.ca/fr/sepf/services/sgp_validation_tvq/default.aspx
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Avis est par la présente donné par le soussigné, Gaétan Bernatchez, 
directeur général et secrétaire-trésorier de la Municipalité Régionale 
de Comté d’Avignon, que les immeubles ci-après décrits seront 
vendus à l’enchère publique au 102, rue Nadeau, Saint-Omer 
(Québec), G0C 2Z0, le treizième jour du mois d’avril 2017 (13 avril 
2017) à 10 h a.m. pour les taxes municipales, scolaires et autres 
frais encourus ou à être encourus à moins qu’elles ne soient payées 
avant la vente.

Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus construites, s’il 
y a lieu, circonstances et dépendan¬ces, sujets à toutes servitudes 
actives ou passives, apparentes ou occultes pouvant les affecter.

Le prix de l’adjudication et les frais de chacun de ces immeubles 
seront payables au moment de l’adjudication soit en monnaie légale 
du Canada ou par chèque visé ou mandat poste.

Les immeubles vendus  sont sujets à un droit de retrait de un (1) an.

Donné à Saint-Omer, au bureau de la Municipalité Régionale de 
Comté d’Avignon, ce 6e jour de février 2017 (06-02-2017).

Gaétan Bernatchez, B.Sc., B.A.A., g.m.a.
Directeur général et secrétaire-trésorier
MRC d’Avignon
102, rue Nadeau
Saint-Omer (Québec)  G0C 2Z0

SECTEUR MARIA

AUDET, Laurent & DALLAIRE, Suzy, 384, rang 2, Maria (Québec) 
G0C 1Y0. 

Lot 4931231. Matricule 1538-19-8370.

Taxes municipales :  0.00 $
Taxes scolaires : 1,999.61 $
Frais : 320.71 $
Total : 2,320.32 $

2616-9300 QUÉBEC INC., boulevard Perron, Maria (Québec)  
G0C 1Y0. 

Lot 4733567. Matricule 1738-88-2881.

Taxes municipales : 125.34 $
Taxes scolaires : 23.82 $
Frais : 320.71 $
Total : 469.87 $

 

SECTEUR MATAPÉDIA

OLSCAMP, Guy, 17, rue du Ruisselet, Matapédia (Québec)  
G0J  1V0.

Lot 4A-80, rang 1 Rivière Matapédia, canton Matapédia. 
Matricule 4515-22-9993.

DESCRIPTION DES BORNES

Un immeuble connu et désigné comme suit: Le lot 4A-80 du 
rang  1, Rivière Matapédia au cadastre officiel du canton Matapédia, 
circonscription foncière de Bonaventure no 2.

Avec bâtisses y érigées, situées au 17, du Ruisselet en la municipalité 
de Matapédia, province de Québec G0J 1V0, circonstances et 
dépendances.

Taxes municipales : 5,003.51 $
Taxes scolaires : 569.51 $
Frais : 320.71 $
Total : 5,893.73 $

YATES, Marilyn & MCDAVID, Rodney, 5 McDavid Road, Matapédia 
(Québec)  G0J 1V0.

Lot 2P-13C, rang 2 Rivière Restigouche, canton Restigouche. 
Matricule 4818-04-6040.

DESCRIPTION DES BORNES

Un immeuble situé dans la municipalité de Matapédia, district de 
Bonaventure dans le rang 2 Rivière Restigouche, connu et désigné 
comme étant une partie du lot TREIZE C (Pt 13C) du cadastre 
officiel du canton de Restigouche, dans la circonscription foncière 
de Bonaventure no 2, mesurant dans sa ligne sud-est et nord-ouest 
DEUX CENT SOIXANTE-CINQ pieds (265’) et dans la ligne nord-est 
et sud-ouest DEUX CENT pieds (200’) et borné comme suit: dans 
la ligne sud-est par le chemin public, dans la ligne nord-est par le 
lot 12C (même rang, rivière et canton), dans la ligne nord-ouest par 

une autre partie du lot 13C appartenant à Placements Boisbec inc. 
ou représentants.

Avec bâtisses dessus érigées, circonstances et dépendances, portant 
le numéro 5, chemin McDavid à Matapédia (Québec)  G0J 1V0.

Taxes municipales : 1,451.12 $
Taxes scolaires : 487.75 $
Frais : 320.71 $
Total : 2,259.58 $

SECTEUR NOUVELLE

CAISSY, Ivanhoé, 55, route Miguasha Ouest, Nouvelle (Québec) 
G0C 2E0. 

Lots 169-3P & 170-3P, rang Seigneurie de Shoolbred, canton 
Municipalité de Shoolbred. Matricule 9226-88-3961.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant composé des deux (2) 
parties de lots suivantes :

a)  une partie du lot numéro CENT SOIXANTE-NEUF – TROIS 
(Ptie 169-3) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre officiel 
de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, de figure irrégulière, bornée vers l’est, le sud et 
le sud-ouest par d’autres parties du lot 169-3, vers le nord-ouest 
par une partie du lot 170-3, étant la parcelle ci-après décrite 
au paragraphe b); mesurant QUARANTE-QUATRE mètres et 
CINQUANTE-HUIT centièmes (44,58 m) vers l’est; VINGT mètres 
et CINQUANTE-QUATRE centièmes (20,54 m) vers le sud; SIX 
mètres et VINGT-SIX centièmes (6,26 m) vers le sud-ouest; 
CINQUANTE-SEPT mètres et SOIXANTE-NEUF centièmes (57,69 
m) vers le nord-ouest. Contenant en superficie CINQ CENT 
QUATRE-VINGT-UN mètres carrés et SEPT dixièmes (581,7 m2) 
sans garantie de contenance et de mesures.

  RATTACHEMENT : L’intersection des limites nord-ouest et est de 
cette parcelle de terrain est située à une distance de QUARANTE-
TROIS mètres (43 m) de l’intersection de la ligne séparative des 
lots 170-3 et 169-3 avec l’emprise sud de la route Miguasha 
Ouest; ladite distance étant mesurée le long de la limite nord-
ouest du lot 169-3.

b)  une partie du lot numéro CENT SOIXANTE-DIX – TROIS (Ptie 
170-3) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre officiel 
de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, de figure irrégulière, bornée vers le nord par le 
lot 170-2, étant l’emprise de la route Miguasha Ouest; vers l’est 
par une autre partie du lot 170-3; vers le sud-est par une partie 
du lot 169-3, étant la parcelle ci-haut décrite au paragraphe a); 
vers le sud-ouest et le nord-ouest par une autre partie du lot 
170-3; mesurant TREIZE mètres et SOIXANTE-TROIS centièmes 
(13,63 m), SIX mètres et QUINZE centièmes (6,15 m),  VINGT-
TROIS mètres et CINQUANTE-TROIS centièmes (23,53 m) et 
DEUX mètres et QUARANTE ET UN centièmes (2,41 m) vers le 
nord; TRENTE-HUIT mètres et TRENTE-SEPT centièmes (38,37 
m) vers l’est; CINQUANTE-SEPT mètres et SOIXANTE-NEUF 
centièmes (57,69 m) vers le sud-est; CINQUANTE-HUIT mètres 
et DIX-NEUF centièmes (58,19 m) vers le sud-ouest et QUATRE-
VINGTS mètres et QUATRE-VINGT-SIX centièmes (80,86 m) 
vers le nord-ouest. Contenant en superficie QUATRE MILLE 
HUIT CENT SOIXANTE-QUINZE mètres carrés et UN dixième (4 
875,1  m2) sans garantie de contenance et de mesures. 

Avec bâtisse(s) dessus érigée(s), portant le numéro civique 55A, 
route Miguasha Ouest, à Nouvelle, province de Québec, G0C 2E0, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales: 4,346.17 $
Taxes scolaires: 1,013.70 $
Frais: 320.71 $
Total:  5,680.58 $

CAISSY, Ivanhoé, 55, route Miguasha Ouest, Nouvelle (Québec) 
G0C 2E0. 

Lots 168-3P, 169-3P & 170-3P, Seigneurie de Shoolbred, 
Municipalité de Shoolbred. Matricule 9226-98-1261.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant composé des trois (3) 
parties de lots suivantes :

a)  une partie du lot numéro CENT SOIXANTE-HUIT – TROIS 
(Ptie 168-3) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre officiel 
de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, de figure irrégulière, bornée vers le nord-est, l’est, 
le sud-est et le sud par une autre partie du lot 168-3; vers le nord-
ouest par une partie du lot 169-3, étant la parcelle ci-après décrite 
au paragraphe c); mesurant un arc de DIX mètres et SOIXANTE-
DIX-SEPT centièmes (10,77 m) selon un rayon de SIX mètres 
et DIX centièmes (6,10 m) vers le nord-est; TRENTE mètres et 
SOIXANTE ET ONZE centièmes (30,71 m) vers l’est; un arc de 
SIX mètres et SEIZE centièmes (6,16 m) selon un rayon de SIX 
mètres et DIX centièmes  (6,10 m) vers le sud-est; TRENTE ET 
UN mètres et QUATRE-VINGT-SEPT centièmes (31,87 m) vers 
le sud; SOIXANTE-DEUX mètres et QUATRE-VINGT-DIX-SEPT 
centièmes (62,97 m) vers le nord-ouest. Contenant en superficie 
HUIT CENT TROIS mètres carrés (803 m2) sans garantie de 
contenance et de mesures; 

b)  une partie du lot numéro CENT SOIXANTE-NEUF – TROIS 
(Ptie 169-3) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre officiel 
de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 

Bonaventure 2, de figure irrégulière, bornée vers le nord par le 
lot 169-2, étant l’emprise de la route Miguasha; vers le sud-est 
par une partie du lot 168-3, étant la parcelle ci-haut décrite au 
paragraphe a); vers le sud et l’ouest par d’autres parties du lot 
169-3 et vers le nord-ouest par une partie du lot 170-3, étant 
la parcelle ci-après décrite au paragraphe c); mesurant TROIS 
mètres et SOIXANTE-SEIZE centièmes (3,76 m), VINGT-QUATRE 
mètres et SOIXANTE-SIX centièmes (24,66 m), TRENTE-CINQ 
mètres et TRENTE-NEUF centièmes (35,39 m) et CINQ mètres 
et TRENTE-SEPT centièmes (5,37 m) vers le nord; SOIXANTE-
DEUX mètres et QUATRE-VINGT-DIX-SEPT centièmes (62,97  m) 
vers le sud-est; SOIXANTE-HUIT mètres et QUATRE-VINGT-DIX 
centièmes (68,90 m) vers le sud; QUARANTE-QUATRE mètres 
et CINQUANTE-HUIT centièmes (44,58 m) vers l’ouest et 
QUARANTE-TROIS mètres (43 m) vers le nord-ouest. Contenant 
en superficie QUATRE MILLE QUATRE CENT QUATRE-VINGT-
QUATORZE mètres carrés et SIX dixièmes (4 494,6 m2) sans 
garantie de contenance et de mesures; et

c)  une partie du lot numéro CENT SOIXANTE-DIX – TROIS (Ptie 
170-3) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre officiel 
de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, de figure irrégulière, bornée vers le nord par le lot 
170-2, étant l’emprise de la route Miguasha; vers le sud-est par 
une partie du lot 169-3, étant la parcelle décrite au paragraphe 
b) et vers l’ouest par une autre partie du lot 170-3, mesurant 
DIX-SEPT mètres et QUATRE-VINGT-ONZE centièmes (17,91 m) 
vers le nord; QUARANTE-TROIS mètres (43 m) vers le sud-est 
et TRENTE-HUIT mètres et TRENTE-SEPT centièmes (38,37 m) 
vers l’ouest. Contenant en superficie TROIS CENT QUARANTE-
TROIS mètres carrés et TROIS dixièmes (343,3 m2) sans 
garantie de contenance et de mesures. 

Avec bâtisse(s) dessus érigée(s), portant le numéro civique 55B, 
route Miguasha Ouest, à Nouvelle, province de Québec, G0C 2E0, 
circonstances et dépendances. 

Taxes municipales: 4,717.75 $
Taxes scolaires: 920.42 $
Frais: 320.71 $
Total: 5,958.88 $

LANDRY, Jean, C.P. 63, Succursale bureau Chef, St-Jean-sur-
Richelieu (Québec)  J3B 6Z1. 

Lot 3A-6, rang Ouest Rivière Nouvelle Partie Sud-Ouest, canton 
Municipalité de Shoolbred. Matricule 8935-74-7227.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro TROIS 
A – SIX (3A-6), du rang Ouest Rivière Nouvelle Partie Sud-Ouest, 
au cadastre officiel révisé de la Municipalité de Shoolbred, dans la 
circonscription foncière de Bonaventure 2, contenant en superficie 
1 277,38 m², plus ou moins, le tout sans garantie de contenance 
et de mesures.

Avec bâtisse(s) dessus érigée(s), portant le numéro civique 491, 
route 132 Ouest, à Nouvelle-Ouest, province de Québec, G0C 2G0, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales: 1,635.30 $
Taxes scolaires: 137.46 $
Frais: 320.71 $
Total: 2,093.47 $

LAPALME, Marcel (Adjudicataire OTTOCAM INC.), 1637A, rue 
Principale, Granby (Québec)  J2J 0M9. 

Lots 10P & 11P, rang Sud du Chemin, canton Municipalité de 
Shoolbred. Matricule 8634-37-3108.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant composé des deux (2) 
parties de lot suivantes : 

a)  une partie du lot numéro ONZE (ptie 11) dans le rang Sud du 
Chemin au cadastre officiel de la Municipalité de Shoolbred, 
circonscription foncière de Bonaventure no. 2, à Carleton, 
borné à l’Est par une partie du lot 10, mesurant le long de cette 
limite SOIXANTE mètres et QUATRE-VINGT-SEIZE centièmes 
(±60,96  m), plus ou moins, au sud par la route Girard, mesurant 
le long de cette limite SEPT mètres et QUATRE-VINGT-CINQ 
centièmes (7,85 m) et ONZE mètres et UN Centième (11,01 m), 
vers l’ouest par une autre partie du lot 11, appartenant à 
monsieur Jean-Luc Falardeau ou représentants, mesurant le 
long de cette limite SOIXANTE mètres et QUATRE-VINGT-SEIZE 
centièmes (60,96 m) et vers le nord par une autre partie du lot 11, 
appartenant à monsieur Jean-Luc Falardeau ou représentants, 
mesurant le long de cette limite DIX-HUIT mètres et QUATRE-
VINGT-CINQ centièmes (18,85 m), sans garantie de contenance 
et de mesures; et

b)  une partie du lot numéro DIX (ptie 10) dans le rang Sud du 
Chemin au cadastre officiel de la Municipalité de Shoolbred, 
circonscription foncière de Bonaventure no. 2, à Carleton, borné 
à l’ouest par une partie du lot 11, mesurant le long de cette limite 
DIX-HUIT mètres et VINGT-NEUF centièmes (± 18,29 m), plus ou 
moins, vers le nord par une autre partie du lot 10, appartenant à 
monsieur Henri Fallu ou représentants, mesurant le long de cette 
limite DOUZE mètres et DIX-NEUF centièmes (12,19 m), vers 
l’est par une autre partie du lot 10, appartenant à monsieur Henri 
Fallu ou représentants, mesurant le long de cette limite DIX-HUIT 
mètres et VINGT-NEUF centièmes (18,29 m) et vers le sud par la 
route Girard, mesurant le long de cette limite DOUZE mètres et 

DIX-NEUF centièmes (12,19 m), plus ou moins, sans garantie de 
contenance et de mesures.

  Le tout sans construction dessus érigée, ne portant aucun 
numéro civique, route Girard, à Nouvelle Ouest, province de 
Québec, G0C 2G0.

Taxes municipales: 344.26 $
Taxes scolaires: 17.42 $
Frais: 320.71 $
Total: 682.39 $

MERCIER, Hubert & BUJOLD, Monique, 2591, chemin Maltais, 
Val D’Amour (Nouveau Brunswick)  R3N 5H9. 

Lot 2-2P, rang Ouest Rivière Nouvelle Partie du Milieu, canton 
Municipalité de Shoolbred. Matricule 8834-88-9575.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant une partie du lot 
numéro DEUX – DEUX (Ptie 2-2), du rang Ouest Rivière Nouvelle 
Partie du Milieu, au cadastre officiel révisé de la Municipalité de 
Shoolbred, dans la circonscription foncière de Bonaventure 2; de 
figure irrégulière, bornée vers le sud par une autre partie du lot 
2-2, étant l’emprise de la route 132, mesurant un arc de cercle de 
SOIXANTE-NEUF mètres et DIX-NEUF centièmes (69,19 m) selon un 
rayon de CINQ CENT TRENTE-SIX mètres (536,00 m); vers l’ouest 
par une partie du lot 2-3, mesurant le long de cette limite SOIXANTE-
SEIZE mètres et VINGT-DEUX centièmes (76,22 m); vers le nord par 
une partie du lot 2-3, mesurant le long de cette limite SOIXANTE-SIX 
mètres et SOIXANTE-TROIS centièmes (66,63 m) et vers l’est par 
une partie du lot 2-3, mesurant le long de cette limite SOIXANTE-
QUATRE mètres et TRENTE-QUATRE centièmes (64,34 m). 
Contenant en superficie QUATRE MILLE SIX CENT CINQUANTE-
SEPT mètres carrés et NEUF dixièmes (4 657,9 m2).

Le coin sud-est de la partie du lot 2-2, du rang Ouest Rivière Nouvelle 
partie du Milieu, coïncide avec le point d’intersection des limites 
est du lot 2-2 et ouest du lot 2-3 avec la limite nord de la nouvelle 
emprise de la route 132 (une autre partie du lot 2-2). De plus, ledit 
point de rattachement est situé à une distance de UN mètre et 
DOUZE centièmes (1,12 m) de l’intersection des limites est du lot 
2-2 et ouest du lot 2-3 avec la limite nord de l’ancienne emprise de 
la route 132 (lot 14). Cette distance étant mesurée le long de la limite 
séparatrice des lots 2-2 et 2-3. Le tout sans garantie de contenance 
et de mesures. 

Avec bâtisse(s) dessus érigée(s), portant le numéro civique 576, 
route 132 Ouest, à Nouvelle-Ouest, province de Québec, G0C 2G0, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales: 824.10 $
Taxes scolaires: 1,064.15 $
Frais: 320.71 $
Total: 2,208.96 $

ST-DENIS, Daniel & SAMPSON, Isabelle, 62, route 132 Ouest, 
Nouvelle (Québec)  G0C 2E0. 

Lot 4183595. Matricule 9235-60-8685.

Taxes municipales: 8,841.98 $
Taxes scolaires: 1,668.06 $
Frais: 320.71 $
Total: 10,830.75 $

SUCCESSION ARSENAULT, Henri. 

Lot 127, rang Seigneurie de Shoolbred, canton Municipalité de 
Shoolbred. Matricule 9330-94-8554.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro CENT 
VINGT-SEPT (127) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre 
officiel de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, contenant en superficie 7 589,93 m², plus ou moins, 
sans garantie de contenance et de mesures.

Sans bâtisse y érigée, ne portant aucun numéro civique, route 
Miguasha Est, à Nouvelle, province de Québec, G0C 2E0.

Taxes municipales: 237.30 $
Taxes scolaires: 10.18 $
Frais: 310.21 $
Total: 557.69 $

SUCCESSION LEBLANC, Frédéric Joseph. 

Lot 123, rang Seigneurie de Shoolbred, canton Municipalité de 
Shoolbred. Matricule 9430-06-8210.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro CENT 
VINGT-TROIS (123) de la Seigneurie de Shoolbred, au cadastre 
officiel de la Municipalité de Shoolbred, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, contenant en superficie, plus ou moins, 11 736,3 m², 
sans garantie de contenance et de mesures.

Sans bâtisse y érigée, ne portant aucun numéro civique, route 
Miguasha Est, à Nouvelle, province de Québec, G0C 2E0.

Taxes municipales: 247.30 $
Taxes scolaires: 13.04 $
Frais: 310.21 $
Total: 570.55 $

SECTEUR POINTE-À-LA-CROIX

GAGNÉ, Steve & OUELLET, Annie, 1621, rue Lindsay, Mont-Joli 
(Québec)  G5H 3A5. 

Lot 10, rang Ouest chemin Kempt, canton d’Assemetquagan. 
Matricule 5035-04-0443.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant le lot numéro DIX (10) 
du rang Ouest chemin Kempt, au cadastre officiel pour le canton 
d’Assemetquagan, dans la circonscription foncière de Bonaventure  2. 
Ce lot connu et désigné après rénovation cadastrale comme étant le 
lot numéro CINQ MILLIONS DEUX CENT QUARANTE-SIX MILLE 
CINQ CENT VINGT-DEUX (5 246 522) du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Bonaventure 2. Contenant en superficie 
427 595,9 m², le tout sans garantie de mesure ou de contenance.  

Sans bâtisse dessus érigée, situé dans le territoire non-organisé, 
ne portant aucun numéro civique, chemin Kempt, municipalité de 
Pointe-à-la-Croix, province de Québec, G0C 1L0. 

Taxes municipales:  503.75 $
Taxes scolaires:  54.17 $
Frais: 320.71 $
Total: 878.63 $

LEBLANC, Michel, 1156, rue des Bourgons, Val Bélair (Québec) 
G3K 1W5. 

Lots A-25 & A-29, rang Ristigouche, canton Mann. Matricule 
6519-78-1851.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant composé des deux (2) 
parties de lots suivantes :

a)   une partie du lot numéro A – VINGT-CINQ (Ptie A-25) du 
rang Ristigouche, au cadastre officiel du canton de Mann, 
circonscription foncière de Bonaventure 2, mesurant SOIXANTE-
DEUX pieds (62’) dans ses lignes nord et sud par QUATRE-
VINGT-QUATRE pieds (84’) dans ses lignes est et ouest et borné 
comme suit : au sud par une autre partie du lot A-25, à l’ouest par 
le lot A-24, au nord par une partie du lot 29, ci-dessous décrite 
et à l’est par une autre partie du lot A-29 et le lot A-3 (étant la rue 
Alexander), sans garantie de mesure ou de contenance; et

b)   une partie du lot numéro A – VINGT-NEUF (Ptie A-29) du 
rang Ristigouche, au cadastre officiel du canton de Mann, 
circonscription foncière de Bonaventure 2, mesurant dans sa 
ligne nord-ouest QUATRE-VINGT-DIX-NEUF pieds et NEUF 
dixièmes (99,9’), dans sa ligne nord-est SOIXANTE ET UN pieds 
et UN dixième (61,1’), dans sa ligne sud-est CINQUANTE pieds et 
CINQ dixièmes (50,5’) et SOIXANTE pieds (60’) et dans sa ligne 
sud-ouest CINQUANTE-TROIS pieds (53’) et QUARANTE ET UN 
pieds et CINQ dixièmes (41,5’) et borné comme suit : au nord-
ouest par une autre partie du lot A-29, au nord-est par le lot A-30, 
au sud-est par le lot A-3 (rue) et A-25 ptie et au sud-ouest par une 
partie du lot A-25, ci-dessus décrite et le lot A-23, sans garantie 
de mesure ou de contenance.

Avec bâtisse(s) y érigée(s), portant le numéro civique 33, rue 
Alexander, à Pointe-à-la-Croix, province de Québec, G0C 1L0, 
circonstances et dépendances. 

Taxes municipales: 5,708.66 $
Taxes scolaires: 750.20 $
Frais: 320.71 $
Total: 6,779.57 $

LÉVESQUE, Guy & THIBEAULT, Suzanne, 24, rue Chouinard, 
Pointe-à-la-Croix (Québec)  G0C 1L0. 

Lot A-164P, rang Ristigouche, canton Mann. Matricule 6420-25-4198.

DÉSIGNATION

An immoveable known and described as being part of lot number A 
– ONE HUNDRED AND SIXTY-FOUR (Pt A-164), Ristigouche Range, 
at the official Township of Mann, Registry division of Bonaventure, 
number 2, measuring SEVENTY FEET (70’) in width by EIGHTY FEET 
(80’) in depth, and bounded as follows: towards the North-West by 
another part of lot A-164,  towards the South-West by the lot A-152 
(Chouinard Street), towards the South-East by the lot A-163 and 
towards the North-east by part of the lot A-172.

With building(s) thereon erected situated at 24, Chouinard Street, at 
Pointe-à-la-Croix, province of Quebec, G0C 1L0, circumstances and 
dependences.

Taxes municipales: 2,272.14 $
Taxes scolaires: 529.08 $
Frais: 320.71 $
Total: 3,121.93 $

SECTEUR RISTIGOUCHE PARTIE SUD-EST

MACDOUGALL FIRLOTTE, George Alexander, 10, Garden Court, 
Dartmouth (Nova Scotia)  B2X 2V8. 

Lots 20D-P & AC-P, rang 1 Rivière Ristigouche, canton 
Ristigouche. Matricule 5318-51-9080.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant composé des deux (2) 
parties de lots suivants :

a)  une partie du lot numéro VINGT D (ptie 20D) du rang 1 Rivière 
Ristigouche, au cadastre officiel du canton de Ristigouche, 
circonscription foncière de Bonaventure 2, ladite parcelle de 
terrain formant un ensemble avec la parcelle ci-dessous décrite 
en b) et pouvant être plus amplement détaillé comme suit : 
mesurant 2 acres de largeur par 2 acres de profondeur, plus ou 
moins, et bornée au sud par la voie publique (route 132), à l’est 
par le « Mill Brook », à l’ouest par  le lot 21 et au nord par le résidu 
du lot 20D et lot AC (soit le matricule municipale 5319-31-8080), 
sans garantie de contenance et de mesures; et

b)  une partie du lot numéro AC (ptie AC) du rang 1 Rivière 
Ristigouche, au cadastre officiel du canton de Ristigouche, 
circonscription foncière de Bonaventure 2, ladite parcelle de 
terrain formant un ensemble avec la parcelle ci-dessus décrite en 
a) et pouvant être plus amplement décrit comme suit : mesurant 
2 acres de largeur par 2 acres de profondeur, plus ou moins, et 
bornée au sud par la voie publique (route 132), à l’est par le « Mill 
Brook », à l’ouest par  le lot 21 et au nord par le résidu du lot 
20D et lot AC (soit le matricule municipale 5319-31-8080), sans 
garantie de contenance et de mesures.

Sans bâtisse dessus érigée, ne portant aucun numéro civique, 
route 132, municipalité de Ristigouche-Partie-Sud-Est, province de 
Québec, G0J 1V0.

Taxes municipales: 568.31 $
Taxes scolaires: 138.22 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,027.24 $

MACDOUGALL FIRLOTTE, George Alexander, 10, Garden Court, 
Dartmouth (Nova Scotia)  B2X 2V8. 

Lots 20C-P, 20D-P, 20F-P, AB & AC-P , rang 1 Rivière Ristigouche, 
canton Ristigouche. Matricule 5319-31-8080.

DÉSIGNATION

Un immeuble connu et désigné comme étant composé des lots 
suivants :

a)  le lot numéro VINGT C (20C) du rang 1 Rivière Ristigouche, 
au cadastre officiel du canton de Ristigouche, circonscription 
foncière de Bonaventure 2;

b)  le lot numéro VINGT D (20D) du rang 1 Rivière Ristigouche, 
au cadastre officiel du canton de Ristigouche, circonscription 
foncière de Bonaventure 2, sauf et à distraire dudit lot la parcelle 
portant le numéro de matricule municipale 5318-51-9080 et 
étant plus amplement décrite comme suit : « mesurant 2 acres 
de largeur par 2 acres de profondeur, plus ou moins, et bornée au 
sud par la voie publique (route 132), à l’est par le « Mill Brook », 
à l’ouest par  le lot 21 et au nord par le résidu du lot 20D et lot 
AC (soit le matricule municipale 5319-31-8080), sans garantie de 
contenance et de mesures »; 

c)  le lot numéro VINGT F (20F) du rang 1 Rivière Ristigouche, 
au cadastre officiel du canton de Ristigouche, circonscription 
foncière de Bonaventure 2, sauf et à distraire dudit lot le lot 
numéro QUARANTE-CINQ (45) des mêmes rang et canton; 

d)  le lot numéro AB (AB) du rang 1 Rivière Ristigouche, au cadastre 
officiel du Canton de Ristigouche, circonscription foncière de 
Bonaventure 2;

e)  le lot numéro AC (AC) du rang 1 Rivière Ristigouche, au cadastre 
officiel du canton de Ristigouche, circonscription foncière de 
Bonaventure 2, sauf et à distraire dudit lot la parcelle portant le 
numéro de matricule municipale 5318-51-9080 et étant plus 
amplement décrite comme suit : « mesurant 2 acres de largeur 
par 2 acres de profondeur, plus ou moins, et bornée au Sud 
par la voie publique (route 132), à l’est par le « Mill Brook », à 
l’ouest par  le lot 21 et au nord par le résidu du lot 20D et lot 
AC (soit le matricule municipale 5319-31-8080), sans garantie 
de contenance et de mesures »,

Le tout formant une superficie de 1 182 700 m², plus ou moins, sans 
garantie de contenance et de mesures. 

Sans bâtisse dessus érigée, ne portant aucun numéro civique, 
route 132, municipalité de Ristigouche-Partie-Sud-est, province de 
Québec, G0J 1V0.

Taxes municipales: 1,686.56 $
Taxes scolaires: 467.52 $
Frais: 320.71 $
Total: 2,474.79 $

SECTEUR SAINT-ALEXIS-DE-MATAPÉDIA

BÉLANGER, Sébastien & BUJOLD BÉDARD, Monica, 243, rang 
Saint-Isidore, Saint-Alexis-de-Matapédia (Québec)  G0J 2E0. 

Lot 40B-1, rang 1 Rivière Matapédia, canton Matapédia. 
Matricule 3520-80-2090.

DÉSIGNATION

Un immeuble situé en la Municipalité de Saint-Alexis-de-Matapédia, 
connu et désigné comme étant la subdivision UN, du lot originaire 
numéro QUARANTE B (lot 40B-1) au rang UN (rang 1) Rivière 
Matapédia du cadastre officiel du canton de Matapédia, dans la 
circonscription foncière de Bonaventure 2.

Tel que le tout se trouve présentement, avec bâtisse(s) y érigée(s) 
et notamment avec la maison sise 243, rang Saint-Isidore, à Saint-
Alexis-de-Matapédia, province de Québec, G0J 2E0, circonstances 
et dépendances.

Taxes municipales: 739.16 $
Taxes scolaires: 404.58 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,464.45 $

CHAREST, Lucien, 204, rue Principale, Saint-Alexis-de-
Matapédia (Québec) G0J 2E0. 

Lot 7A-6, rang 1, canton Matapédia. Matricule 3814-11-2147.

DÉSIGNATION

Un immeuble situé en la Municipalité de Saint-Alexis-de-Matapédia, 
connu et désigné comme étant la subdivision SIX, du lot originaire 
numéro SEPT A (lot 7A-6) au rang UN (rang 1) Rivière Ristigouche 
du cadastre officiel du canton de Matapédia, dans la circonscription 
foncière de Bonaventure 2.

Tel que le tout se trouve présentement, avec bâtisse(s) y érigée(s) 
et notamment avec la maison sise au 204, rue Principale, à Saint-
Alexis-de-Matapédia, province de Québec, G0J 2E0, circonstances 
et dépendances.

Taxes municipales: 1,965.01 $
Taxes scolaires:  557.81 $
Frais: 320.71 $
Total: 2,843.53 $

COURT, Crystal & HUNTER, Travis, 135, rang Saint-Joseph Sud, 
Saint-Alexis-de-Matapédia (Québec)  G0J 2E0. 

Lot 6A, rang 2 Rivière Matapédia, canton Matapédia. Matricule 
4015-20-8580.

DÉSIGNATION

Un immeuble situé en la Municipalité de Saint-Alexis-de-Matapédia, 
connu et désigné comme étant une partie du lot originaire numéro 
SIX A (ptie lot 6A) au rang DEUX (rang 2) Rivière Matapédia du 
cadastre officiel du canton de Matapédia, dans la circonscription 
foncière de Bonaventure 2, bornée vers le sud-ouest par le chemin 
public et mesurant le long de cette limite SOIXANTE-TROIS mètres 
et SOIXANTE ET UN centièmes (63,61 m); vers le nord-ouest par le 
résidu du lot 6A et mesurant le long de cette limite SOIXANTE-TROIS 
mètres et SOIXANTE ET UN centièmes (63,61 m); vers le nord-est 
par le résidu du lot 6A et mesurant le long de cette limite SOIXANTE-
TROIS mètres et SOIXANTE ET UN centièmes (63,61 m) et vers 
le sud-est par la ligne de division des lots 5B et 6A et mesurant le 
long de cette limite SOIXANTE-TROIS mètres et SOIXANTE ET UN 
centièmes (63,61  m).

Tel que le tout se trouve présentement, avec bâtisse(s) y érigée(s) 
et notamment avec la maison sise au 135, rang Saint-Joseph 
Sud, à Saint-Alexis-de-Matapédia, province de Québec, G0J 2E0, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales: 931.30 $
Taxes scolaires: 612.56 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,864.57 $

COURT, Crystal & HUNTER, Travis, 135, rang Saint-Joseph Sud, 
Saint-Alexis-de-Matapédia (Québec)  G0J 2E0. 

Lots 5B & 6A, rang 2 Rivière Matapédia, canton Matapédia. 
Matricule 4015-74-1051.

DÉSIGNATION

Un immeuble situé en la Municipalité de Saint-Alexis-de-Matapédia, 
connu et désigné comme étant :

a)  le lot originaire numéro CINQ B (lot 5B) au rang DEUX (rang 2) 
Rivière Matapédia du cadastre officiel du canton de Matapédia, 
dans la circonscription foncière de Bonaventure 2;

b)  le lot originaire numéro SIX A (lot 6A) au rang DEUX (rang 2) 
Rivière Matapédia du cadastre officiel du canton de Matapédia, 
dans la circonscription foncière de Bonaventure 2.

Avec bâtisse(s) y érigée(s), située(s) au numéro 135, rang Saint-
Joseph Sud, à Saint-Alexis-de-Matapédia, province de Québec, 
G0J  2E0, circonstances et dépendances.

SAUF ET À DISTRAIRE du lot 6A :

Une partie du lot SIX A (ptie lot 6A) au rang DEUX (rang 2) Rivière 
Matapédia du cadastre officiel du canton de Matapédia, dans la 
circonscription foncière de Bonaventure 2, (Crystal Court et Travis 
Hunter), bornée vers le sud-ouest par le chemin public et mesurant 
le long de cette limite SOIXANTE-TROIS mètres et SOIXANTE ET 
UN centièmes (63,61 m); vers le nord-ouest par le résidu du lot 
6A et mesurant le long de cette limite SOIXANTE-TROIS mètres 
et SOIXANTE ET UN centièmes (63,61  m); vers le nord-est par le 
résidu du lot 6A et mesurant le long de cette limite SOIXANTE-TROIS 
mètres et SOIXANTE ET UN centièmes (63,61 m) et vers le sud-est 
par la ligne de division des lots 5B et 6A et mesurant le long de cette 
limite SOIXANTE-TROIS mètres et SOIXANTE ET UN centièmes 
(63,61 m).

Taxes municipales: 526.83 $
Taxes scolaires: 421.95 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,269.49 $

GALLANT, Marc-André, 115, rang Saint-Benoit Est, Saint-Alexis-
de-Matapédia (Québec)  G0J 2E0. 

Lots 1A & 1B, rang 5, canton Matapédia. Matricule 3518-44-2590.

DÉSIGNATION

Un immeuble situé en la Municipalité de Saint-Alexis-de-Matapédia, 
connu et désigné comme étant :

a)  une partie du lot originaire numéro UN A (ptie lot 1A) au rang 
CINQ (rang 5) du cadastre officiel du canton de Matapédia, 
dans la circonscription foncière de Bonaventure 2; de figure 
irrégulière, bornée vers le nord-ouest et le nord-est par une 
autre partie du lot 1A dudit cadastre (RANCH DU PLATEAU 
INC.), vers le sud-est par une autre partie du lot 1A dudit 
cadastre étant le chemin du rang Saint-Benoit et vers le sud-
ouest par la partie du lot 1B dudit cadastre (ci-après décrite); 
mesurant QUARANTE-DEUX mètres (42 m) vers le nord-est et 
le sud-ouest et QUARANTE-CINQ mètres et SOIXANTE-SEPT 
centièmes (45,67 m) vers le nord-ouest et le sud-est; contenant 
en superficie MILLE NEUF CENT DIX-HUIT mètres carrés et UN 
dixième (1 918,1 m2).

b)  une partie du lot originaire numéro UN B (ptie lot 1B) au rang 
CINQ (rang 5) du cadastre officiel du canton de Matapédia, 
dans la circonscription foncière de Bonaventure 2; de figure 
irrégulière, bornée vers le nord-est par la partie du lot 1A dudit 
cadastre (ci-dessus décrite), vers le sud-est par une partie du 
lot 1B dudit cadastre étant le chemin du rang Saint-Benoit, 
vers le sud-ouest et le nord-ouest par une autre partie du lot 
1B dudit cadastre (RANCH DU PLATEAU INC.); mesurant 
QUARANTE-DEUX mètres (42 m) vers le nord-est et le sud-
ouest et QUARANTE-DEUX mètres et SOIXANTE-TREIZE 
centièmes (42,73 m) vers le nord-ouest et le sud-est, contenant 
en superficie MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE 
mètres carrés et SEPT dixièmes (1 794,7 m2).

Tel que le tout se trouve présentement, avec bâtisse(s) y érigée(s) 
et notamment avec la maison sise au 115, rang Saint-Benoit 
Est, à Saint-Alexis-de-Matapédia, province de Québec, G0J 2E0, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales: 1,368.73 $
Taxes scolaires:  205.23 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,894.67 $

POIRIER, Nicolas, 151, rang Saint-Louis Est, Saint-Alexis-de-
Matapédia (Québec)  G0J 2E0. 

Lot 4A, rang 3 Rivière Ristigouche, canton Matapédia. Matricule 
3715-38-3839.

DÉSIGNATION

Un immeuble situé en la Municipalité de Saint-Alexis-de-Matapédia, 
connu et désigné comme étant une partie du lot originaire numéro 
QUATRE A (ptie lot 4A) au rang TROIS (rang 3) Rivière Ristigouche 
du cadastre officiel du canton de Matapédia, dans la circonscription 
foncière de Bonaventure 2; mesurant cent cinquante pieds 
(150’) de largeur dans ses lignes sud-est et nord-ouest, par une 
profondeur de cent pieds (100’) dans ses lignes nord-est et sud-
ouest, mesures anglaises, et bornée comme suit : vers le sud-est 
par la route du rang Saint-Louis (montrée à l’originaire), vers le 
nord-est par une autre partie du lot 4A (Éric Lévesque et Chantal 
Delarosbil), et vers le nord-ouest et le sud-ouest par le résidu du lot 
4A (Ferme Dufour et Fils).

Tel que le tout se trouve présentement, avec bâtisse(s) y érigée(s) 
et notamment avec la maison sise au 151, rang Saint-Louis Est, 
à Saint-Alexis-de-Matapédia, province de Québec, G0J 2E0, 
circonstances et dépendances.

Point de rattachement : Le coin nord-est de ladite partie du lot 
4A est situé à cent quarante mètres et QUATRE-VINGT-DIX-NEUF 
centièmes (140,99 m soit 462.565 pieds) de l’intersection que fait 
la ligne de division des lots 3B et 4A avec l’emprise nord-ouest de la 
route du rang Saint-Louis, mesure prise le long de ladite emprise.

Taxes municipales: 605.22 $
Taxes scolaires: 404.25 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,330.18 $

SECTEUR SAINT-FRANÇOIS D’ASSISE

BÉRUBÉ, Sébastien, 121, rang Saint-Jean, Saint-François 
d’Assise (Québec)  G0J 2N0. 

Lot 5463269. Matricule 2514-31-7531.

Taxes municipales: 847.26 $
Taxes scolaires:  85.81 $
Frais: 320.71 $
Total: 1,253.78 $

GAUTHIER, Michaël, 7200, avenue Paul Comtois, App.7, 
Québec (Québec)  G1H 5X1. 

Lot 5463525. Matricule 2613-30-7439.

Taxes municipales: 352.24 $
Taxes scolaires: 158.22 $
Frais: 320.71 $
Total: 831.17 $

Gaétan Bernatchez, B.Sc., B.A.A., g.m.a.
Directeur général et secrétaire-trésorier
MRC d’Avignon
102, rue Nadeau
Saint-Omer (Québec)  G0C 2Z0

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D’AVIGNON

AVIS DE VENTE POUR TAXES
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ D’AVIGNON

AVIS DE VENTE POUR TAXES

AVIS IMPORTANT POUR TOUTE PERSONNE DEVANT SE PORTER 
ADJUDICATAIRE D’UN IMMEUBLE

La taxe fédérale sur les produits et services (TPS) et la taxe de vente 
provinciale (TVQ) s’appliquent à la vente pour taxes sauf s’il s’agit 
d’un immeuble d’habitation. L’adjudicataire d’un immeuble taxable 
qui est un inscrit auprès des gouvernements eu égard à ces taxes 
doit fournir ses numéros d’inscription ainsi que la preuve que ceux-
ci sont valides le jour de l’adjudication. Une version imprimée des 
sites gouvernementaux où cette validation aura été faite le jour de 
l’adjudication devra être remise lors du paiement du prix de vente 
de son adjudication. La validation doit être faite sur les sites Web 
suivants :

http://www.cra-arc.gc.ca/esrvc-srvce/tx/bsnss/gsthstrgstry/menu-fra.html 

http://www.revenuquebec.ca/fr/sepf/services/sgp_validation_tvq/default.aspx
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AVIS DE VENTE POUR TAXES
BONAVENTURE 

MRC
de Bonaventure

PROVINCE DE QUÉBEC

AVIS PUBLIC vous est par la présente donné par la soussignée, 
Anne-Marie Flowers, directrice générale et secrétaire trésorière de la 
Municipalité Régionale de Comté de Bonaventure que les immeubles 
ci-après décrits seront vendus à l’enchère publique à la salle 
municipale de New Carlisle, situé au 138, boul. Gérard-D-Lévesque, 
New Carlisle (Québec) G0C 1Z0, jeudi le 13e jour d’avril 2017 
(13 avril 2017) à 10 heures de l’avantmidi (10 h) pour les taxes 
municipales, scolaires et autres frais encourus ou à être encourus à 
moins qu’elles ne soient payées avant la vente.

Ces immeubles seront vendus avec bâtisses dessus construites, s’il 
y a lieu, circonstances et dépendances, sujets à toutes servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes pouvant les affecter.

Le prix de l’adjudication et les frais de chacun de ces immeubles 
seront payables au moment de l’adjudication soit en monnaie légale 
du Canada ou par chèque visé ou mandat poste.

Les immeubles vendus sont sujets à un droit de retrait d’un (1) an.

DONNÉ À NEW CARLISLE, LE 31 JANVIER 2017

Anne-Marie Flowers, g.m.a. 
Directrice générale 
Secrétaire-trésorière

MUNICIPALITÉ DE CASCAPÉDIA-ST-JULES
VENTE 2017-01 :   COULL Harold, 10A, 10B, route McKay 

Cascapédia-St-Jules (Québec)  G0C 1T0

Un immeuble situé dans la municipalité de Cascapédia-St-Jules, 
district de Bonaventure, désigné comme étant le lot numéro QUATRE 
MILLIONS NEUF CENT TRENTE MILLE SEPT CENT SOIXANTE-DIX-
SEPT (4 930 777), au cadastre officiel CADASTRE DU QUÉBEC, dans 
la circonscription foncière de Bonaventure  2. Avec l’ensemble des 
bâtiments dessus construits portant le numéro civique 10-A, 10-B, 
route McKay, Cascapédia-St-Jules (Québec)  G0C 1T0. 

Taxes municipales : 973,68 $
Taxes scolaires : 1 326,63 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 2 550,31 $

VENTE 2017-02 :  ARBOUR Raymond, BUJOLD Angela, 3775, 
avenue Des Compagnongs, App. 248, Québec 
(Québec)  G1X 5C3

Un immeuble situé dans la municipalité de Cascapédia-St-Jules, 
district de Bonaventure, désigné comme étant le lot numéro QUATRE 
MILLIONS NEUF CENT TRENTE UN MILLE SIX CENT TREIZE,  (4 
931 613) au cadastre officiel CADASTRE DU QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de Bonaventure 2.

Taxes municipales : 203,36 $
Taxes scolaires : 8,43 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 461,79 $
VENTE 2017-03 :  MAJOR Sara, MCLEAN Raymond, 1685, rue 

Nielson, St-Hubert (Québec)  J4T 1N9 

Un immeuble situé dans la municipalité de Cascapédia-St-Jules, 
district de Bonaventure, désigné comme étant le lot numéro QUATRE 
MILLIONS NEUF CENT TRENTE MILLE NEUF CENT CINQUANTE-
CINQ (4 930 955), au cadastre officiel CADASTRE DU QUÉBEC, 
dans la circonscription foncière de Bonaventure 2.  Avec l’ensemble 
des bâtiments dessus construits portant le numéro civique 5, route 
McKay, Cascapédia-St-Jules (Québec)  G0C 1T0.

Taxes municipales : 1 095,95 $ 
Taxes scolaires : 351,16 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL : 1 697,11 $

VENTE 2017-04 :  MACWHIRTER Geoffrey, 130, route Gallagher, 
Cascapédia-St-Jules (Québec)  G0C 1T0

Un immeuble situé dans la municipalité de Cascapédia-St-Jules, 
district de Bonaventure, désigné comme étant le lot numéro QUATRE 
MILLIONS NEUF CENT TRENTE MILLE SEPT CENT CINQUANTE ET 
UN (4 930 751), au cadastre officiel CADASTRE DU QUÉBEC, dans 
la circonscription foncière de Bonaventure 2. Avec l’ensemble des 
bâtiments dessus construits portant le numéro civique 130, route 
Gallagher, Cascapédia-St-Jules (Québec)  G0C 1T0. 

Taxes municipales : 923,55 $ 
Taxes scolaires : 134,03 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 1 307,58 $
VENTE 2017-07 :  LAPOINTE Robert 101, route 299,                

Cascapédia-St-Jules (Québec)  G0C 1T0 

Un immeuble situé dans la municipalité de Cascapédia-St-Jules, 
district de Bonaventure, désigné comme étant le lot numéro 
CINQ MILLIONS TROIS CENT VINGT MILLE SOIXANTE-CINQ 
(5  320 065), au cadastre officiel CADASTRE DU QUÉBEC, dans la 
circonscription foncière de Bonaventure 1. Avec l’ensemble des 
bâtiments dessus construits portant le numéro civique 101, route 
299, Cascapédia-St-Jules (Québec)  G0C 1T0.

Taxes municipales : 904,48 $ 
Taxes scolaires : 1 286,66 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 2 441,14 $

MUNICIPALITE DE CAPLAN
VENTE 2017-09 :   TARDIF Yvon (Succession) a/s Tardif Dominik 8, 

Manihorses Gate, Redwood Meadows (Alberta)  
T3Z 1A0

Un immeuble situé dans la municipalité de Caplan, district de 
Bonaventure, désigné comme étant le numéro de lot originaire CINQ 

MILLIONS CINQ CENT VINGT-DEUX MILLE HUIT CENT TRENTE-
CINQ (5 522 835) DU CADASTRE DU QUÉBEC, circonscription 
foncière de Bonaventure 1. Avec maison dessus construite, 
circonstances et dépendances, portant le numéro civique  193, rang 
3 Ouest, Caplan (Québec)  G0C 1H0

Taxes municipales : 2 956,48 $
Taxes scolaires : 1 320,50 $ 
Frais : 250,00 $
TOTAL :  4 526,98 $

MUNICIPALITÉ DE ST-SIMÉON
VENTE 2017-11 :  FERLATTE  Omer, 139, boul. Perron Ouest, Saint-

Siméon (Québec)  G0C 3A0 

Un terrain situé dans la municipalité de Saint-Siméon, district de 
Bonaventure, connu et désigné comme étant :

Une partie de la subdivision CINQ du lot originaire numéro DEUX 
CENT QUARANTE-CINQ (Ptie 245-5) du cadastre officiel Canton 
de Hamilton, dans la circonscription foncière de Bonaventure 1; de 
figure irrégulière, bornée et décrite comme suit:

vers le Nord par les lots 245-4 et 245-2, mesurant le long de cette 
limite trente mètres et quarante-huit centièmes (30,48 m);

vers l’Est par le lot 245-2, mesurant le long de cette limite quarante et 
un mètres et quarante-cinq centièmes (41,45 m);

vers le Sud par une partie du lot 245-6, mesurant le long de cette 
limite quatorze mètres et quatre-vingt-un centièmes (14,81 m);

vers le Sud-Ouest par une partie du lot 245-5, mesurant le long de 
cette limite six mètres et cinquante centièmes (6,50 m);

vers l’Ouest par une partie du lot 245-6, mesurant le long de cette 
limite vingt-huit mètres et soixante-dix centièmes (28,70 m);

vers le Sud par une partie du lot 245-6, mesurant le long de cette 
limite dix mètres et soixante-sept centièmes (10,67 m);

vers l’Ouest par le lot 245-3, mesurant le long de cette limite huit 
mètres et vingt-trois centièmes (8,23 m).

Une partie de la subdivision SIX du lot originaire numéro DEUX 
CENT QUARANTE-CINQ (Ptie 245-6) du cadastre officiel Canton 
de Hamilton, dans la circonscription foncière de Bonaventure 1; de 
figure irrégulière, bornée et décrite comme suit:

vers le Nord par une partie du lot 245-5, mesurant le long de 
cette limite environ quatorze mètres et quatre-vingt-un centièmes 
(14,81  m);

vers l’Est par le lot 245-2, mesurant le long de cette limite dix mètres 
et soixante-sept centièmes (10,67 m);

vers le Sud par une partie du lot 245-7, mesurant le long de cette 
limite environ quatorze mètres et quatre-vingt-dix-sept centièmes 
(14,97 m);

vers l’Ouest par une partie du lot 245-6, mesurant le long de cette 
limite dix mètres et soixante-sept centièmes (10,67 m).

Une partie de la subdivision SEPT du lot originaire numéro DEUX 
CENT QUARANTE-CINQ (Ptie 245-7) du cadastre officiel Canton 
de Hamilton, dans la circonscription foncière de Bonaventure 1; de 
figure irrégulière, bornée et décrite comme suit:

 ers le Nord par une partie du lot 245-6, mesurant le long de cette 
limite     environ quatorze mètres et quatre-vingt-dix-sept (14,97 m);

vers l’Est par le lot 245-2, mesurant le long de cette limite vingt-huit 
mètres et quatre-vingt-seize centièmes (28,96 m);

vers le Sud par une partie du lot 245-8, mesurant le long de cette 
limite environ quinze mètres et quatre-vingt-sept centièmes 
(15,87  m);

vers l’Ouest par une partie du lot 245-7, mesurant le long de cette 
limite vingt-huit mètres et quatre-vingt-seize centièmes (28,96 m).

Une partie de la subdivision HUIT du lot originaire numéro DEUX 
CENT QUARANTE-CINQ (Ptie 245-8) du cadastre officiel Canton 
de Hamilton, dans la circonscription foncière de Bonaventure 1; de 
figure irrégulière, bornée et décrite comme suit:

vers le Nord par une partie du lot 245-7, mesurant le long de 
cette limite environ quinze mètres et quatre-vingt-sept centièmes 
(15,87 m);

vers l’Est par une partie du lot 245-8, mesurant le long de cette limite 
onze mètres et vingt-quatre centièmes (11,24 m);

vers le Sud par une partie du lot 245-8, étant l’emprise de la Route 
132 (Boulevard Perron Ouest), mesurant le long de cette limite 
environ quinze mètres et quatre-vingt-quinze centièmes (15,95 m);

vers l’Ouest par une partie du lot 245-8, mesurant le long de cette 
limite environ onze mètres et trente-huit centièmes (11,38 m).

Le tout avec la maison et le hangar dessus construits, circonstances 
et dépendances et portant le numéro civique 139, boul. Perron 
Ouest, St-Siméon (Québec)  G0C 3A0

Taxes municipales : 1 032,40 $  
Frais :  250,00 $
TOTAL :  1 282,40 $
VENTE 2017-12 :  THIBODEAU, Romuald, 337, boul. perron Ouest 

Saint-Siméon (Québec)  G0C 3A0

1.  Un immeuble situé dans la municipalité de Saint-Siméon, district 
de Bonaventure, dans le premier rang, désigné comme étant 
une partie de la subdivision numéro UN du lot originaire numéro 
DEUX CENT NEUF (209-1 ptie) du cadastre officiel révisé pour 
le canton de « HAMILTON «, dans la circonscription foncière de 
Bonaventure 1.

Ledit immeuble étant borné et décrit comme suit :

  vers l’ouest par une partie du lot 209-2, mesurant le long de 
cette limite QUATRE-VINGT-NEUF MÈTRES ET VINGT-SEPT 
CENTIÈMES (89,27 m);

  vers le nord par une partie du lot 209-1, propriété de dame 
Bernadette Bujold mais occupée par monsieur Napoléon 
Bourdages, mesurant le long de cette limite SIX MÈTRES ET HUIT 
CENTIÈMES (6,08 m);

  vers l’est par une partie du lot 209-1-1, mesurant le long de cette 
limite CINQUANTE MÈTRES (50 m);

  vers le nord par une partie du lot 209-1-1, mesurant le long de 
cette limite QUATORZE MÈTRES (14 m);

  vers l’est par une partie du lot 209-1-1, mesurant le long de cette 
limite QUARANTE   MÈTRES ET SOIXANTE-TROIS CENTIÈMES 
(40,63 m); et

  vers le sud par le lot 209-3, étant le boulevard Perron Ouest, 
mesurant le long de cette limite VINGT MÈTRES ET QUARANTE-
NEUF CENTIÈMES (20,49 m);

  contenant en superficie MILLE CENT VINGT-DEUX MÈTRES 
CARRÉS ET HUIT DIXIÈMES (1 122,8 m2);

2.  Un immeuble situé dans la municipalité de Saint-Siméon, district 
de Bonaventure, dans le premier rang, désigné comme étant une 
partie de la subdivision numéro UN de la subdivision numéro UN 
du lot originaire numéro DEUX CENT NEUF (209-1-1 ptie) du 
cadastre officiel révisé pour le canton de « HAMILTON «, dans la 
circonscription foncière de Bonaventure 1.

Ledit immeuble étant borné et décrit comme suit :

  vers le nord par une partie du lot 209-1, propriété de dame 
Bernadette Bujold, mais occupée par monsieur Napoléon 
Bourdages, mesurant le long de cette limite DOUZE MÈTRES ET 
SOIXANTE-DIX-SEPT CENTIÈMES (12,77 m);

  vers l’est par une partie du lot 209-1-1, propriété de monsieur 
Napoléon Bourdages, mesurant le long de cette limite QUARANTE 
MÈTRES ET QUATRE-VINGTS CENTIÈMES (40,80 m) et QUATRE 
MÈTRES ET SOIXANTE-DOUZE CENTIÈMES (4,72 m); 

  vers le nord-est par une partie du lot 209-1-1, propriété de 
monsieur Napoléon Bourdages, mesurant le long de cette 
limite DIX MÈTRES ET QUATRE-VINGT-DIX-NEUF CENTIÈMES 
(10,99 m);

  vers l’est par une partie du lot 209-1-1, propriété de monsieur 
Napoléon Bourdages, mesurant le long de cette limite VINGT 
MÈTRES ET QUARANTE-QUATRE CENTIÈMES (20,44 m) et 
QUINZE MÈTRES ET DIX-NEUF CENTIÈMES (15,19 m);

  vers le sud par le lot 209-3, étant le boulevard Perron Ouest, 
mesurant le long de cette limite SEPT MÈTRES ET QUARANTE-
SIX CENTIÈMES (7,46 m);

  vers l’ouest par une partie du lot 209-1, décrite ci-dessus, 
mesurant le long de cette limite QUARANTE MÈTRES ET 
SOIXANTE-TROIS CENTIÈMES (40,63 m);

  vers le sud par une partie du lot 209-1, décrite ci-dessus, 
mesurant le long de cette limite QUATORZE MÈTRES (14 m); et

  vers l’ouest par une partie du lot 209-1, décrite ci-dessus, 
mesurant le long de cette limite CINQUANTE MÈTRES (50 m);

  Contenant en superficie HUIT CENT QUATRE-VINGT-DOUZE 
MÈTRES CARRÉS (892 m2).

  Avec une résidence dessus construite, circonstances et 
dépendances et portant le numéro civique 337, boulevard Perron 
Ouest, Saint-Siméon (Québec) G0C 3A0.

Taxes municipales : 541,20 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 791,20 $

MUNICIPALITÉ NEW CARLISLE
VENTE 2017-14 :   BABIN, Maurice (Succession de) 231, rue 

Church, New Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le lot numéro QUATRE MILLIONS NEUF 
CENT TRENTE-TROIS MILLE HUIT CENT QUINZE ( 4 933 815) , 
CADASTRE DU QUÉBEC, circonscription foncière de Bonaventure 1. 
Avec bâtisse dessus construite, portant le numéro 231, rue Church, 
New Carlisle (Québec)  G0C 1Z0. Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 2 395,37 $
Taxes scolaires :   610,56 $
Frais : 250,00 $
TOTAL :  3 255,93 $

VENTE 2017-15 :   BILLINGSLEY, Roberta, MCGREGOR, Samuel 
129A, rue Normandie, New Carlisle (Québec)  
G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le lot numéro QUATRE MILLIONS NEUF CENT 
TRENTE-TROIS MILLE CINQ CENTS ONZE (4 933 511), CADASTRE 
DU QUÉBEC, circonscription foncière de Bonaventure  1. Avec 
bâtisse dessus construite, portant le numéro 129A, rue Normandie, 
New Carlisle (Qc)  G0C 1Z0. Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 2 547,79 $
Taxes scolaires : 766,76 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 3 564,55 $

VENTE 2017-16 :   CROZIER, Kenneth, 44, rue Church, New Carlisle 
(Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le lot numéro QUATRE MILLIONS NEUF CENT 
TRENTE-TROIS MILLE NEUF CENT SOIXANTE-HUIT (4 933 968), 
CADASTRE DU QUÉBEC, circonscription foncière de Bonaventure 
1. Avec bâtisse dessus construite, portant le numéro 44, rue Church, 
New Carlisle (Québec)  G0C 1Z0. Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 1 288,47 $
Taxes scolaires : 165,96 $
Frais :  250,00 $
TOTAL :  1 704,43 $

VENTE 2017-17 :  CROZIER, George (adresse inconnue)

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le lot numéro QUATRE MILLIONS NEUF CENT 
TRENTE-QUATRE MILLE HUIT CENT ONZE (4 934 811), CADASTRE 
DU QUÉBEC, circonscription foncière de Bonaventure 1. Sans 
bâtisse, circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 108,96 $
Taxes scolaires :   9,11 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 368,07 $

VENTE 2017-18 :  DOIRON, Margaret, 193, rue Church, New 
Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le lot numéro QUATRE MILLIONS NEUF 
CENT TRENTE-QUATRE MILLE TROIS CENT SOIXANTE-QUATORZE 
(4 934 374), CADASTRE DU QUÉBEC, circonscription foncière de 
Bonaventure 1. Avec bâtisse dessus construite, portant le numéro 
193, rue Church, New Carlisle  (Québec)  G0C 1Z0. Circonstances 
et dépendances.

Taxes municipales :  802,97 $
Taxes scolaires :  569,41 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 1 622,37 $

VENTE 2017-19 :  DOW, Tommy J. HUNTINGTON, Kerry Lee,  
183, rue Church, New Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le lot numéro QUATRE MILLIONS NEUF CENT 
TRENTE-QUATRE MILLE DEUX CENTS ( 4 934 200) CADASTRE DU 
QUÉBEC, circonscription foncière de Bonaventure 1. Avec bâtisse 
dessus construite, portant le numéro 183, rue Church, New Carlisle 
(Québec)  G0C 1Z0. Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 3 999,41 $
Taxes scolaires :   662,00 $
Frais : 250,00 $
TOTAL :  4 911,41 $

VENTE 2017-20 :  GALLAN Troy, FLOWERS Tabatha, 92, rue Dover, 
New Carlisle (Québec) G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu 
et désigné comme étant le numéro de lot originaire QUATRE 
MILLIONS NEUF CENT TRENTE-TROIS MILLE SEPT CENT VINGT-
UN (4 933 721) au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 1. Avec bâtisse dessus construite portant le numéro 
civique 92, rue Dover, New Carlisle (Québec) G0C 1Z0. Circonstances 
et dépendances.

Taxes municipales : 1 222,32 $ 
Taxes scolaires : 225,61 $
Frais : 250,00 $
TOTAL :  1 697,93 $

VENTE 2017-21 :  FORTIN, Éric, LOYER Guylaine 5, rue Dover, 
New Carlisle (Québec) G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le numéro de lot originaire QUATRE MILLIONS 
NEUF CENT TRENTE-TROIS MILLE CENT SOIXANTE (4 933 160) au 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1.  Avec 
bâtisse dessus construite portant le numéro civique 5, rue Dover, 
New Carlisle (Québec) G0C 1Z0. Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 657,88 $  
Taxes scolaires : 292,63 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 1 200,51 $

VENTE 2017-22 :   GARRETT, Rhoda 
 (adresse  inconnue)

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le lot numéro QUATRE MILLIONS NEUF CENT 
TRENTE-TROIS MILLE TRENTE-SEPT (4 933 037) CADASTRE DU 
QUÉBEC, circonscription foncière de Bonaventure 1. Sans bâtisse, 
circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 218,84 $
Taxes scolaires :  20,62 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 489,46 $

VENTE 2017-23 :   HALL Donald Gerald (Succession de)  
(adresse  inconnue)

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le lot numéro QUATRE MILLIONS NEUF 
CENT TRENTE-QUATRE MILLE SEPT CENT QUATRE-VINGT-SEPT 
(4 934 787), CADASTRE DU QUÉBEC, circonscription foncière de 
Bonaventure 1. Sans bâtisse, circonstances et dépendances.



Taxes municipales :  70,98 $
Taxes scolaires :   5,18 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 326,16 $

VENTE 2017-24 :  KRUSE, Jaime, 285, rue Church, New Carlisle 
(Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le numéro de lot originaire QUATRE MILLIONS 
NEUF CENT TRENTE-TROIS MILLE HUIT CENT TRENTE (4 933 830) 
au cadastre du Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1. 
Avec bâtisse dessus construite portant le numéro civique 285, 
rue Church, New Carlisle (Québec) G0C 1Z0. Circonstances et 
dépendances.

Taxes municipales : 676,71 $ 
Taxes scolaires : 80,85 $
 Frais :  250,00 $
TOTAL : 1 007,56 $

VENTE 2017-25 :  HUNTINGTON Kerry Lee 183, rue Church, New 
Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle  connu et 
désigné comme étant le numéro de lot originaire QUATRE MILLIONS 
NEUF CENT TRENTE-QUATRE MILLE CENT SOIXANTE-QUATRE 
(4 934 164) au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 1. Sans bâtisse. Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 146,08 $ 
Taxes scolaires : 53,84 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL :  449,92 $

VENTE 2017-26 :  HUNTINGTON Kerry Lee 183, rue Church, New 
Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le numéro de lot originaire QUATRE MILLIONS 
NEUF CENT TRENTE-TROIS MILLE QUATRE CENT SOIXANTE-
QUATRE (4 933 464) au cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Bonaventure 1. Sans bâtisse. Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 326,05 $ 
Taxes scolaires : 130,68 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL : 706,73 $

VENTE 2017-27 :  MAIN, Frances, 66, rue Dover, New Carlisle 
(Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu 
et désigné comme étant le numéro de lot originaire QUATRE 
MILLIONS NEUF CENT TRENTE-QUATRE MILLE CENT QUARANTE-
SIX (4 934 146) au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 1.  Avec bâtisse dessus construite portant le numéro 
civique 66, rue Dover, New Carlisle (Québec) G0C 1Z0. Circonstances 
et dépendances.

Taxes municipales : 970,79 $ 
Taxes scolaires :  317,07 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL : 1 537,86 $

VENTE 2017-28 :  FLOWERS Douglas, FLOWERS Ronald 191, 
boul. Gérard D-Lévesque, New Carlisle (Québec)  
G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu 
et  désigné comme étant le numéro de lot originaire QUATRE 
MILLIONS NEUF CENT TRENTE-QUATRE MILLE DEUX CENT 
VINGT (4 934 220) au cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Bonaventure 1. Sans bâtisse. Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 122,23 $ 
Taxes scolaires : 17,47 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL :  389,70 $

VENTE 2017-29 :  FLOWERS Douglas, FLOWERS Ronald 191, 
boul. Gérard D-Lévesque, New Carlisle (Québec)  
G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le numéro de lot originaire QUATRE MILLIONS 
NEUF CENT TRENTE-TROIS MILLE SIX CENT QUARANTE-QUATRE 
(4 933 644) au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 1. Sans bâtisse. Circonstances et dépendances.

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle  connu et 
désigné comme étant le numéro de lot originaire QUATRE MILLIONS 
NEUF CENT TRENTE-QUATRE MILLE QUATRE CENT QUARANTE-
SEPT (4 934 447) au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 1. Sans bâtisse. Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 363,83 $ 
Taxes scolaires : 77,67 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL : 691,50 $

VENTE 2017-30 :  FLOWERS Douglas, FLOWERS Ronald 191, Boul. 
Gérard D-Lévesque, New Carlisle (Québec)  G0C 
1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le numéro de lot originaire QUATRE MILLIONS 
NEUF CENT TRENTE-TROIS MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-
ONZE (4 933 691) au cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Bonaventure 1. Avec bâtisse dessus construite, portant le numéro 
civique 191, boul. Gérard D-Lévesque, New Carlisle (Québec)  G0C 
1Z0. Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 1 716,42 $ 
Taxes scolaires : 278,50 $
Frais :  250,00 $
TOTAL :  2 244,92 $

VENTE 2017-31 :  FLOWERS Ronald 191, boul. Gérard D-Lévesque, 
New Carlisle (Québec)  G0C 1Z0

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le numéro de lot originaire QUATRE MILLIONS 
NEUF CENT TRENTE-QUATRE MILLE QUATRE CENT TRENTE-
TROIS (4 934 433) au cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Bonaventure 1. Avec bâtisse dessus construite, portant le numéro 
civique 308, boul. Gérard D-Lévesque, New Carlisle (Québec)  G0C 
1Z0. Circonstances et dépendances.

Un immeuble situé dans la municipalité de New Carlisle connu et 
désigné comme étant le numéro de lot originaire QUATRE MILLIONS 
NEUF CENT TRENTE-TROIS MILLE QUATRE CENT SOIXANTE-
QUATORZE (4 933 474) au cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Bonaventure 1. Sans bâtisse, portant le numéro civique 
308, boul. Gérard D-Lévesque, New Carlisle (Québec)  G0C 1Z0. 
Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 1 074,85 $ 
Taxes scolaires : 196,32 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 1 521,17 $

VILLE DE PASPÉBIAC
VENTE 2017-33 :   BOUCHER, Micheline 6312, rue Jean-Talon Est, 

app. 107, St-Léonard (Québec)  H1S 1M8 

Un immeuble situé dans la Ville de Paspébiac connu et désigné 
comme étant le numéro de lot originaire CINQ MILLIONS DEUX 
CENT TRENTE-CINQ MILLE QUATRE CENT CINQ  (5 235 405) au 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1. 
Sans numéro civique, situé sur la 2ième Avenue Est, Paspébiac 
(Québec)  G0C 2K0. Circonstances et dépendances

Taxes municipales : 31,81 $ 
Taxes scolaires : 10,56 $
Frais : 250,00 $
TOTAL :  292.37 $

VENTE 2017-34 :  CASTILLOUX. Réjean  
79, boul. Gérard  D-Lévesque Est, Paspébiac 
(Québec)  G0C 2K0

Un immeuble situé dans la Ville de Paspébiac, connu et désigné 
comme étant le numéro de lot originaire CINQ MILLIONS DEUX 
CENT TRENTE-QUATRE MILLE SOIXANTE (5 234 060) au cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1. Avec 
toutes les bâtisses dessus construites portant le numéro civique 
79, boul. Gérard D-Lévesque Est, Paspébiac (Québec)  G0C 2K0. 
Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 4 900,35 $ 
Taxes scolaires : 1 032.13 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 6 182,48 $

VENTE 2017-35 :   BLAIS, Marcel, 102, 7e avenue Ouest, Paspébiac 
(Québec)  G0C 2K0

Un immeuble situé dans la Ville de Paspébiac, connu et désigné 
comme étant le numéro de lot originaire CINQ MILLIONS CINQ CENT 
SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE CENT TRENTE-DEUX  (5  577 132) au 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1. Avec 
toutes les bâtisses dessus construites portant le numéro civique  51, 
7ième Avenue Est, Paspébiac (Québec)  G0C  2K0. Circonstances et 
dépendances.

Taxes municipales : 2 526,08 $ 
Taxes scolaires 124,58 $
Frais :  250,00 $
TOTAL : 2 900,66 $

VENTE 2017-36 :  THOMPSON, Cassandra 27, 4e Avenue Est, 
Paspébiac (Québec) G0C 2K0

Un immeuble situé dans la Ville de Paspébiac, connu et désigné 
comme étant le numéro de lot originaire CINQ MILLIONS CINQ 
CENT SOIXANTE SEIZE MILLE HUIT CENT QUATRE-VINGT-DIX 
(5 576 890) au cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Bonaventure 1.  Avec toutes les bâtisses dessus construites portant 
le numéro civique 27, 4ème Avenue Est, Paspébiac (Québec)  G0C 
2K0. Circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 2 547,86 $ 
Taxes scolaires : 319,27 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL : 3 117,13 $

VENTE 2017-37 :  HORTH, Réal  
6312, rue Jean-Talon Est, app. 107, St-Léonard 
(Québec)  H1S 1M8 

Un immeuble situé dans la Ville de Paspébiac, connu et désigné 
comme étant le numéro de lot originaire CINQ MILLIONS DEUX 
CENT TRENTE-CINQ MILLE QUATRE CENT SIX  (5 235 406) au 
cadastre du Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1.  
Sans numéro civique, situé sur la 2ième Avenue Est, Paspébiac 
(Québec)  G0C 2K0. Circonstances et dépendances

Taxes municipales : 89,47 $ 
Taxes scolaires : 29,71 $ 
Frais : 250,00 $
TOTAL : 369,18 $

VENTE 2017-38 :  9275-6212 Québec Inc.  
256, boul. Gérard D-Lévesque Ouest, Paspébiac 
(Québec)  G0C  2K0

Un immeuble situé dans la Ville de Paspébiac, connu et désigné  
comme étant le numéro de lot originaire CINQ MILLIONS DEUX 
CENT TRENTE-QUATRE MILLE CENT SIX (5 234 106) au cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1. Avec 
toutes les bâtisses dessus construites portant le numéro civique 
121, boul. Gérard D-Lévesque Est, Paspébiac (Québec)  G0C 2K0. 

Circonstances et dépendances. 

Taxes municipales : 4 421,28 $ 
Taxes scolaires : 517,94 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL : 5 189 22 $

VENTE 2017-39 :  DENIS, Valérie, 630, rue Saint-Pie X, Paspébiac 
(Québec)  G0C 2K0 

Un immeuble situé dans la Ville de Paspébiac, connu et désigné 
comme étant le numéro de lot originaire CINQ MILLIONS CINQ CENT 
SOIXANTE-DIX-SEPT MILLE SOIXANTE (5 577 060) au cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1.  Avec toutes les 
bâtisses dessus construites portant le numéro civique 630, rue St-
Pie X, Paspébiac (Québec)  G0C 2K0. Circonstances et dépendances. 

Taxes municipales : 3 013,35 $ 
Taxes scolaires : 402,34 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL : 3 665.69 $

MUNICIPALITÉ DE HOPE TOWN
VENTE 2017-40 :  ROSS, Ralph Murdock, (Succession) 108-1, 

Melrose Avenue, Brantford  (Ontario)  N3R 1Y9

A certain piece or portion of land lying situated in the municipality of 
Hope Town, better known and designated as being a part of the lot 
cadastral number SEVENTY-EIGHT (78Pe), at the plan and book of 
reference, for the township of Hope, land registry of Bonaventure 1, 
the said piece of land had measuring one half of an acre (1/2a.) in 
width, more or less, by the depth existing between the new road 
number 132, on the North Side and the Baie des Chaleurs on the 
South side, the whole bounded as follows : on the NORTH by a part 
of the lot 78, being the new road number 132 ; on the East by the lot 
78-1 ; on the South by the Baie des Chaleurs ; and to the West by a 
part of lot number 77, with circumstances and dependences.

Taxes municipales : 1 185,95 $ 
Taxes scolaires : 335,13 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL : 1 771,08 $

MUNICIPALITÉ DE ST-GODEFROI
VENTE 2017-41 :  THÉRIAULT Lyne, THÉRIAULT Éric  

243-A, Larivière, Granada (Québec)  J0Z 2Z0

Un certain terrain situé dans la municipalité de St-Godefroi, sans 
numéro civique, province de Québec, G0C 3C0, canton de Hope, 
circonscription foncière de Bonaventure 1, connu et désigné comme 
étant composé des parties des lots suivants :

1)  une partie du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-QUATORZE (194 
PTIE) du canton de Hope, circonscription foncière de Bonaventure 
1, mesurant soixante-dix pieds (70’) de largeur plus ou moins, sur 
la profondeur existante entre le lot 1119 au Nord et un ruisseau au 
Sud, le tout étant borné comme suit : vers le NORD par le lot 1119 
; vers le SUD par le ruisseau ; vers l’EST par une partie du lot 195 
décrite ci-après et vers l’OUEST par une autre partie dudit lot 194, 
appartenant à Monsieur Paul Émile CHAPADOS ou représentants ;  
SAUF ET À DISTRAIRE les parties suivantes :

a)  une partie vendue à Monsieur Alcidas HUARD, mesurant 100’ de 
largeur, direction Nord-Sud, sur une profondeur de 49’, direction 
Est-Ouest, plus ou moins, et étant borné comme suit : vers le 
NORD par une autre partie dudit lot 194, vers l’EST par une partie 
du lot 195 vendu à monsieur Alcidas HUARD ; vers le SUD par 
une autre partie dudit lot 194 ; et vers l’OUEST par une autre partie 
dudit lot 194, appartenant à Monsieur Paul-Émile CHAPADOS ou 
représentants ; les lignes Nord et Sud sont parallèles et continues 
aux lignes Nord et Sud d’une partie des lots 196 et 199 et la ligne 
Sud est située à une distance de 220’ plus ou moins de la clôture 
du Club Optimiste de St-Godefroi ou représentants ;

b)  une partie cédée à Monsieur Jean-Marie THÉRIAULT, mesurant 
soixante-dix pieds (70’) vers le NORD et vers le SUD par trois 
cent trente pieds (330’) vers l’EST et vers l’OUEST, et étant bornée 
comme suit : vers le NORD par une autre partie dudit lot 194, 
propriété du Club Optimiste de St-Godefroi ou représentants ; 
vers l’EST par une autre partie du lot 195 cédée à Monsieur Jean-
Marie THÉRIAULT ; vers le SUD par une autre partie dudit lot 194, 
appartenant à monsieur Wilfrid CHAPADOS ou représentants 
; et vers l’OUEST par une autre partie du lot 194, appartenant à 
Monsieur Paul-Émile CHAPADOS ou représentants ; et

c)  une partie donnée à Madame Lyne THÉRIAULT, mesurant 70’ vers 
le Nord, 70’± vers le Sud, 188’9’± vers l’Est et vers l’Ouest et étant 
borné comme suit : vers le NORD par le lot 1119 ; vers l’EST par 
une partie du lot 195 ci-après décrite ; vers le SUD par une autre 
partie du lot 194 ; et vers l’OUEST par une autre partie dudit lot 194.

 et

2)  une partie du lot numéro CENT QUATRE-VINGT-QUINZE (195 
PTIE) du canton de Hope, circonscription foncière de Bonaventure 
1, mesurant cinquante-quatre pieds et un dixième (54,1’) de 
largeur, sur la profondeur existante entre le lot 1119 au Nord et un 
ruisseau au Sud, le tout étant borné comme suit : vers le NORD 
par le lot 1119 ; vers le SUD par le ruisseau ; vers l’EST par le lot 
196 et vers l’OUEST par une partie du lot 195, ci-dessus décrite 
; les lignes Nord et Sud sont parallèles et continues aux lignes 
Nord et Sud d’une partie des lots 196 et 199 et la ligne Sud est 
située à une distance de 220’± de la clôture du Club Optimiste de 
St-Godefroi ou représentants; 

 SAUF ET À DISTRAIRE les parties suivantes :

a)  une partie vendue à Monsieur Alcidas HUARD, mesurant 100’ 
de largeur, direction Nord-Sud, sur une profondeur de 59,40’ 
direction Est-Ouest plus ou moins, et étant borné comme suit : 
vers le NORD par une autre partie du lot 195 ; vers l’OUEST par 
une partie du lot 194 vendue à Monsieur Alcidas HUARD ; et vers 
l’EST par le lot 196 ;

b)  une partie cédée à Monsieur Jean-Marie THÉRIAULT, mesurant 
54,1’ vers le NORD et vers le SUD par 330’ vers l’EST et vers 
l’OUEST, étant bornée comme suit : vers le NORD par une autre 

partie du lot 195, propriété du Club Optimiste de St-Godefroi ou 
représentants ; vers le SUD par une autre partie dudit lot 195, 
appartenant à Monsieur Wilfrid CHAPADOS ou représentants ; 
vers l’EST par le lot 196 et vers l’OUEST par une partie du lot 194 
cédée à Monsieur Jean-Marie THÉRIAULT ;

c)  une partie cédée à dame Lyne THÉRIAULT, mesurant 54,1’ vers 
le NORD ; 54,1’± vers le SUD ; 188.9’ vers l’EST et 188.9’± vers 
l’Ouest et étant bornée comme suit : vers le NORD par le lot 1119 ; 
vers le SUD par une autre partie dudit lot 195 ; vers l’EST par une 
partie du lot 196 ; et vers l’OUEST par la partie du lot 194 cédée à 
dame Lyne THÉRIAULT, circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 453,85 $ 
Taxes scolaires : 70,43 $
Frais : 250,00 $
TOTAL : 773,64 $

VENTE 2017-42 :   ANGLEHART, Hubert Att. Éric Anglehart, 9688, 
boul. Peras, Rivière des Prairies (Québec)  
H1E  7N7 

Un immeuble situé dans la municipalité de St-Godefroi connu et 
désigné comme étant une partie du lot originaire  numéro HUIT 
CENT DEUX (802 P), canton de Hope, circonscription foncière de 
Bonaventure 1, mesurant soixante-quinze pieds (75’) de largeur par 
la profondeur du lot, sans garantie de mesure précise, et étant borné 
comme suit : vers le NORD par le trait carré entre le 6ième rang et 
le 5ième rang ; vers le Sud par le trait carré entre le 5ième rang et 
le 4ième rang ; vers l’EST par deux (2) parties du lot 802 ; et vers 
l’OUEST par une partie du lot 801.

Taxes municipales : 332,82 $ 
Taxes scolaires : 35,84 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL : 618,66 $

COMMISSION SCOLAIRE RENÉ-LÉVESQUE
VENTE 2017-44 :   FERME MARSYCOLE INC. 

157, Route Day, Bonaventure (Québec)  G0C 1E0

Un immeuble situé dans la ville de Bonaventure  connu et désigné 
comme étant composé des lots suivants :

a)  le lot numéro QUATRE MILLIONS SIX CENT CINQUANTE-SIX 
MILLE QUATRE-VINGT-DIX-HUIT (4 656 098) au Cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1;

b)  le lot numéro QUATRE MILLIONS SIX CENT CINQUANTE-SIX 
MILLE HUIT CENT QUARANTE-NEUF (4 656 849) au Cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1; et

c)  le lot numéro QUATRE MILLIONS SIX CENT CINQUANTE-SIX 
MILLE HUIT CENT CINQUANTE (4 656 850) au Cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1

Circonstances et dépendances, situé au 157, route Day, à 
Bonaventure, province de Québec, G0C 1E0, circonstances et 
dépendances.

Taxes municipales : 16,14 $ 
Taxes scolaires : 2 713,89 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL : 2 980,03$

VENTE 2017-45 :  BOURDAGES, Sylvain, 155, route Day, 
Bonaventure (Québec)  G0C 1E0

Un immeuble situé dans la ville de Bonaventure connu et désigné 
comme étant le lot numéro QUATRE MILLIONS SIX CENT 
CINQUANTE-SIX MILLE CENT UN  (4 656 101) au Cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1. Avec une maison 
dessus construite, portant le numéro 155, route Day, à Bonaventure, 
province de Québec, G0C 1E0, circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 17,27 $ 
Taxes scolaires : 2 456,10 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL :  2 723,37 $

VENTE 2017-46 :  POIRIER, Steve, LEBRASSEUR Marie-Josée 
103, rue Monseigneur-Matte, Bonaventure 
(Québec)  G0C 1E0

Un immeuble situé dans la ville de Bonaventure connu et désigné 
comme étant le lot numéro QUATRE MILLIONS TROIS CENT ONZE 
MILLE HUIT CENT QUATRE-VINGT-UN (4 311 881) au Cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Bonaventure 1. Avec une maison 
dessus construite, portant le numéro 103, rue Monseigneur Matte, à 
Bonaventure, (Québec) G0C 1E0, circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 4 73$  
Taxes scolaires : 2 213,37$
Frais : 250,00$
TOTAL :  2 468,10$

VENTE 2017-47 :  FULHAM, Francine, 304, boul. 
Gérard D-Lévesque Ouest, Paspébiac (Québec)  
G0C  2K0

Un immeuble situé dans la ville de Paspébiac connu et désigné 
comme étant le lot numéro CINQ MILLIONS DEUX CENT TRENTE-
QUATRE MILLE QUATRE CENT VINGT-NEUF (5 234 429) au 
Cadastre du Québec, circonscription foncière de Bonaventure  1. 
Avec une maison dessus construite, portant le numéro 304, 
boulevard Gérard-D-Levesque Ouest, à Paspébiac (Québec) G0C 
2K0, circonstances et dépendances.

Taxes municipales : 2 213,87 $ 
Taxes scolaires : 2 995,68 $
 Frais : 250,00 $
TOTAL : 5 459,55 $

DONNÉ À NEW CARLISLE, CE 31 JANVIER 2017

Anne-Marie Flowers, g.m.a. 
Directrice générale 
Secrétaire-trésorière
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Financé par :

VOUS AVEZ BESOIN :

  www.justicedeproximite.qc.ca coordonnées
484, avenue de l’Hôtel-de-Ville, 
bureau 102, Chandler QC  G0C 1K0
sans frais : 1 844 689-1505

heures d’ouverture
SANS RENDEZ-VOUS :
Lundi au jeudi 9 h à 12 h
 13 h à 16 h 30
SUR RENDEZ-VOUS :
Vendredi 9 h à 12 h
 13 h à 16 h 30
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D’information juridique;

D’accompagnement pour trouver le bon formulaire 
juridique ou judiciaire et le remplir correctement;

D’orientation vers une ressource spécialisée;

De renseignements sur les types de recours, le 
déroulement des instances et les modes de prévention 
et de règlement des différends.

Frédéric Durand
frederic.durand@tc.tc 

MUSIQUE. L’auteur-compositeur-interprète 
de Caplan, Cédrik St-Onge, lance son premier 
album,  « Les Yeux comme deux boussoles ».

Le mini-album est composé de cinq pièces écrites 
par l’auteur-compositeur-interprète de 19 ans au 
cours de la dernière année. « En théorie c’est un EP, 
qui se voudrait juste une carte de visite, mais il y a 
tellement de travail et de gros noms qui sont allés là-
dedans, que j’appellerais plus ça un mini-album », sou-
ligne-t-il. L’album a été réalisé par Louis-Jean Cormier, 
qui y a aussi joué du piano et de la guitare. Ses musi-
ciens ont aussi assuré les arrangements musicaux, et 
Jeff Moran s’est occupé de la direction artistique.

Habitué depuis quelques années à travailler seul 
dans son salon pour enregistrer sa musique, Cédrik a 

connu une nouvelle expérience dans un studio pro-
fessionnel. « Avant, quand j’enregistrais tout seul chez 
nous, je prenais le temps de peaufiner chaque petit 
détail. Là, il a fallu laisser aller les petits défauts, qui 
ne sont pas nécessairement des défauts : ils peuvent 
être accrocheurs pour certains auditeurs. Il ne faut 
pas «overthinker». Chez soi, parfois, on analyse trop », 
raconte-t-il.

Le chanteur s’est dit très content du résultat final. 
« Je suis vraiment content. Le processus de mixage 
et de masterisation n’a pas été trop vite : je suis allé 
deux fois à Montréal pour y participer, pour que ce 
soit exactement comme je voulais. Il y a beaucoup 
de temps et d’amour qui est allé dans cet album », 
commente-t-il.

Cédrik St-Onge espère que la réception de son 
album, et sa performance à la vitrine RIDEAU (le 
regroupement national des diffuseurs de spectacles) 

puissent ouvrir la porte à une série de spectacles. « Je 
m’attends à faire quelques shows dans l’année. Je ne 
connais pas grand-chose au booking, c’est le label qui 
s’en occupe », note-t-il.

Au cours de la dernière année, Cédrik s’est dis-
tingué au 21e festival Vue sur la relève et au Festival 
en chanson de Petite-Vallée, remportant deux prix 
à chaque occasion. En 2015, sa chanson Lighthouse 
a terminé deuxième dans la catégorie «  prix du 

public  » du concours International Songwriting 
Competition de Nashville, parmi les 18 000 chan-
sons soumises par des participants de 117 pays.

L’album est disponible sur iTunes et Bandcamp 
(cedrikst-onge.bandcamp.com). 

Il montera sur scène le 24 février à la Salle de 
spectacles Desjardins de New Richmond, en 
première partie de Charlotte Cardin.

Frédéric Durand
frederic.durand@tc.tc 

ENTREPRENEURIAT. Fort d’une expé-
rience de 12 ans au sein de trois chambres 
de commerce d’Estrie, en tant que directeur 
général ou de directeur-adjoint, Maurice 
Quesnel est devenu directeur général de la 
Chambre de commerce Baie-des-Chaleurs en 
août 2008. Depuis, il a contribué à faire aug-
menter considérablement le membership et 
le budget de l’institution, ainsi que la recon-
naissance de l’entrepreneuriat gaspésien ail-
leurs au Québec. La CCBDC a d’ailleurs reçu le 
titre de Chambre de commerce de l’année en 
2014, parmi les 143 chambres de commerce 
de la province.

Comment en êtes-vous venu à  
travailler auprès des entreprises ?

J’avais accepté un contrat pour l’organisation 
d’un 50e anniversaire d’une Chambre de com-
merce en 1995 et j’ai découvert que les entrepre-
neurs et le développement économique étaient 
fascinants. Je suis dans le réseau des Chambres 
depuis cette période.

Quel est l’accomplissement dont vous-êtes 
le plus fier ?

C’est difficile de répondre à cette question. J’ai 
fait plusieurs choses, mais il en reste toujours à faire. 
Je dirais que c’est d’avoir réussi à rassembler le milieu 
d’affaires des 24 municipalités des MRC d’Avignon et 
de Bonaventure afin d’avoir une Chambre représenta-
tive de la région et d’être reconnu ailleurs au Québec. 

Qu’est-ce que vous retrouvez en Gaspésie 
que vous n’avez pas trouvé ailleurs ?

L’accueil des Gaspésiens, leur joie de vivre et la 
qualité de vie. De plus, l’ingéniosité des entrepreneurs 
qui n’ont pas la même réalité des grands centres et 
qui réussissent à développer de belles entreprises. Ils 
doivent être très fiers de cette réussite.

Quels sont les plus grands défis auxquels 
font face les entreprises de la région ?

Tel que mentionné dans la question précédente, 
le marché est plus restreint. Les commerces de détail 
font face à la vente en ligne qui est de plus en plus 
populaire, les ressources humaines sont un autre 
obstacle non négligeable et que dire du transport 
de marchandises et du coût élevé des tarifs aériens. 
Il ne faut surtout pas oublier la relève d’entreprises, il 

faut s’y préparer quelques années à l’avance sinon de 
belles entreprises risquent de disparaître.

Comment décririez-vous l’entrepreneuriat 
dans la Baie-des-Chaleurs ?

L’entrepreneuriat dans la Baie-des-Chaleurs est 
en développement, plusieurs jeunes qui y reviennent 
ont le goût de démarrer des projets. Il est important 
de bien les accompagner. Il ne faut pas oublier que le 
frein majeur est souvent le financement et l’aide pour 
bien monter son plan d’affaires.

Le trait de votre personnalité qui vous  
distingue ?

Honnêteté.

Une habitude dont vous aimeriez vous 
débarrasser ?

C’est plutôt un trait de caractère, l’impatience, je 
suis patient mais pas longtemps.

Qu’est-ce qui vous met hors de vous ?
L’hypocrisie.

Le bonheur selon Maurice Quesnel ?
Avoir de bons amis.

Un rêve à réaliser ?
Ouf! Seulement un ? Passer mes hivers en Europe.

Cédrik St-Onge lance 
son premier album

Maurice Quesnel. (Photo Gracieuseté)

culture

■■En vrac
Un moment de la journée : Le matin.
Hiver ou été : L’été.
Un passe-temps : La lecture.
Un plaisir coupable : Le champagne.
Un coup de cœur : La Gaspésie.

En toute indiscrétion
avec Maurice Quesnel

Cédrik montera sur scène le 
24 février à la Salle de spectacles 

Desjardins de New Richmond, en 
première partie de Charlotte Cardin. 

(Photo TC Media – Archives)



La généalogie sur le web
Le Musée acadien du Québec présente 
un atelier-conférence sur la généalogie 
le 25 février à 14 h. L’activité « La généa-
logie à votre portée sur le Web !  » 
s’adresse aux initiés et aux généalo-
gistes en herbe. Jean-Louis LeBlanc, 
sociologue-historien, expliquera aux 
participants comment faire leur arbre 
généalogique de façon rapide et effi-
cace grâce à internet. Actuellement, il 
existe une multitude de sites payants et 
gratuits permettant de réaliser sa 
généalogie, mais bien des amateurs 
hésitent à les consulter alors que ces 
outils pourraient accélérer et bonifier 
leurs recherches. M. LeBlanc présentera 
le contenu de plusieurs de ces sites, les 
plus populaires et les plus intéressants. 
Le coût de l’atelier est de 5 $ pour les 
membres du Musée et de 8 $ pour les 
non-membres. (F.D.)

Patrice Michaud lance  
son 2e album
C’est à Cap-Chat que l’auteur-composi-
teur-interprète a lancé officiellement 
son nouvel intitulé « Almanach ». Il s’agit 
du troisième album de la jeune carrière 
de Patrice Michaud après  « Le triangle 
des Bermudes » et « Le feu de chaque 
jour » qui ont tous deux été des francs 
succès. D’ailleurs, le deuxième album de 
Patrice lui a même valu deux Félix au 
gala de l’ADISQ en 2015. C’est un accueil 
triomphal qui attendait l’auteur-com-
positeur-interprète alors que ce dernier 
avait choisi de lancer son nouvel album 
devant les siens, dans sa ville natale. Ce 
fût l’occasion pour Patrice de présenter 
quelques chansons de son nouveau 
disque comme « Kamikaze », « Julie 
revient, Julie s’en va » et « L’Anse 
blanche ». Pour l’occasion, l’artiste de 
Cap-Chat était accompagné de Mark 
Hébert, Marc Chartrain et le jeune 
auteur-compositeur-interprète, Simon 
Kearney dont la chanson « Hey man! » a 
connu un succès radiophonique. Le 
spectacle a été agrémenté par la remise 
d’un certificat honorifique déclarant 
officiellement Patrice Michaud comme 
ambassadeur de la Haute-Gaspésie. 
« C’est une première historique dans la 
région. Aujourd’hui, nous voulons te 
répéter à quel point nous t’aimons et 
que nous sommes fiers de toi », a lancé 
le préfet Allen Cormier. (D.F.)

Sam Tucker à La Voix
Le Gaspésien d’adoption - qui encore 

cet été travaillait au Brise-Bise en alter-
nant le service derrière le comptoir et 
les prestations sur scène - a interprété 
Reckoning Song, d’Asaf Avidan. Le jeune 
Britannique venu s’établir à Gaspé pour 
y apprendre le français a impressionné 
les quatre coachs Isabelle Boulay, Marc 
Dupré, Éric Lapointe et Pierre Lapointe. 
C’est sur ce dernier que le jeune homme 
a jeté son dévolu. Il y aura donc encore 
un peu de la Gaspésie cette année à La 
Voix. Rappelons que l’an dernier, Jonny 
Arsenault (Carleton-sur-Mer) et Amélie 
Nault (originaire de Petite-Vallée) avaient 
également bien fait à la populaire émis-
sion animée par Charles Lafortune. Une 
histoire à suivre dans les prochaines 
semaines sur les ondes de TVA. (J.P.)
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« Mon père prononça beaucoup de paroles blessantes 
sur Moi vers l’âge de 5 ou 7 ans, telles que : tu es  
un bon à rien, tu ne réussiras jaMais rien, personne  
t’aiMe, va-t’en, tu n’es pas Mon enfant. ces paroles  
ont eu un effet dévastateur sur Ma vie. »  
à suivre...                                 antonio dion

un téMoignage
sera présenté 
lors de cette 

soirée

pour réservation : |  appelez 418 725-5000, chaMbre 4011;
- sur eventbrite;

- www.labibleenseigne.coM;

saMedi  
04 Mars 2017

LIEU DU CONCERT : 
auditoriuM polYvalente

paul hubert de riMousKi

le concert débute à

19h30

LA BIBLE ENSEIGNE PRÉSENTE

MAGGIE BLANCHARD
ET SES MUSICIENS

billet 18 $ en prévente
jusqu’au 26 fév. | 25 $ du billet après le 26 fév.

enfant de 0-10 ans gratuit

adolescent 10 $ en prévente | 15 $ après le 26 fév.

en collaboration avec la prévention du suicide et le centre de crise du bsl

5 $ par billet vendu sera versé à cet organisMe



106 Port Royal, Bonaven-
ture, 3e étage face à la 
mer, chauffé, déneigé, 
semi-meublé, laveuse, sé-
cheuse. 2-1/2, 370$, bail 
ouvert.  418-534-4413, 
418-392-9867

COOPÉRATIVE d'habita-
ti on à  Nouve l l e , 4-1/2 
avec services de repas 
pour couple  âgés de 70 
ans e t  plus, mi l i e u de  
vie  famil ia l, sécuri ta ire 
et tranquil l e. Contactez 
Va l é r i e  T h é r i a u l t ,  
418-391-4283

NOUVELLE: 4-1/2,  1er  
é tage , (triple x), caba-
non, pas de chien, l ibre, 
435$, enquête  de  pré-
l o c a t i o n  a v e c  d é p ô t .   
4 1 8 - 3 6 4 - 7 7 0 4 ,  
514-626-0924

PA S P E B I A C  O u e s t ,  
grand  4-1/2 Boulevard 
Gérard D. Lévesque. Li-
bre  1er mars. Rol lande  
418-752-5201

ST-SIMÉON: 4-1/2, 440$/ 
mois. Chat accepté, non-fu-
meur, 418-388-0159

SCIERIES MOBILES à partir 
de 4,397$ Coupez bois de 
toutes dimensions avec vote 
propre scierie à ruban porta-
tive. Info & DVD gratuits, 
www.ScieriesNorwood.ca/ 
400qn 
1 -800 -408-9995 ,  pos t e :  
400QN.

À BONAVENTURE,  
Bois chauffage, bouleau, éra-
b l e ,  7 0 $ /  c o r d e .  L i v r é .   
418-534-3571

ANA Médium pure, 40 ans 
d'expérience, ne pose aucune 
question, réponses précises 
et datées, confidentielles. 
Tél.: 514-613-0179 (Avec ou 
sans Visa/ Mastercard)

SAAQ - SAAQ - SAAQ Victime 
d'un accident automobile? 
Vous avez des blessures? 
Contactez-nous. Consultation 
gratuite. M. Dion Avocats, tél:  
1-855-282-2022 
www.sossaaq.com

CONTACTS directs et rencon-
tres sur le service #1 au Qué-
bec! Conversations, rencon-
tres inattendues,  des aventu-
res inoubliables vous atten-
dent.  Goûtez la différence. 
Appelez le 1-877-661-2626 
pour les écouter ou bien, 
pour leur parler, depuis votre 
cellulaire, faites le # (carré) 
6910 (des frais peuvent s'ap-
pliquer). L'aventure est au 
bout de la ligne.

SERVICE RENCONTRE. Rela-
tions Long-terme, ESSAYEZ 
G R A T U I T E M E N T ! ! !  
1-888-451-7661. Appelez 
#7878 ou 1-866-634-8995. 
Adulte 1 à 1 en direct appe-
lez :  1 -877-347-9242.  ou  
#5015. Rencontrez des fem-
mes célibataires de votre ré-
gion. 1-888-571-5763 (18+)

appartements à louer
Logements /Logements /

appartements à louer appartements à louer
Logements /Logements /

appartements à louer

Divers à vendre

 
bois de foyer

Poêle / fournaise /

Astrologie/occultisme

vices diversSer

avec permis
Agence de rencontre 

Argent à prêter

310-PRÊT: Prêt de 500$ à 
1,000$. Aucune enquête de 
crédit. Approbation en 5 mi-
nutes. Ouvert 7 jours de 8h à 
20h. Compose sans frais: 
310-PRET

Emplois divers

COMPAGNIE recherche fem-
mes pour travail par télépho-
ne. Travail à domicile aux 
heures de votre choix. Rému-
nération hebdomadaire ga-
rantie. Débutantes bienve-
nues. 1-866-503-0834

Prières/remerciements

REMERCIEMENTS
Remerciements au Sacré-
Coeur de Jésus pour faveur 
obtenue. R.A.
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PETITES ANNONCES CLASSÉES

Un seul numéro 1-866-637-5236

Profitez également de la parution GRATUITE

de votre annonce sur VosClassees.ca.
À NOS ANNONCEURS : Assurez-vous que le texte de votre annonce est exact dès sa parution, 
sinon il faut nous en aviser immédiatement. En cas d’erreur, notre responsabilité se limite  
uniquement au montant de l’achat de la première semaine de parution de votre annonce.  
Toute discrimination est illégale. 

Heure de tombée : jeudi 15 h

Heures d’affaires du service téléphonique : lundi au vendredi 8h30 à 16h30

Mode de paiement : 

Offrez-vous des extras 

Informez-vous auprès 
de votre téléconseiller

3 Encadré 
3 Couleur 

3 Titre centré 
3 Caractères gras

PoUr toUt aCHeter  

et toUt vendre,    

près de chez vous
Emploi Et formation
600 à 799100 à 299

immobiliEr
300 à 399

marchandisE
400 à 599

sErvicEs
900 à 999

véhiculEs
800 à 899

évènEmEnts spéciaux

AVIS D’INTENTION 
DE DISSOLUTION

Avis est donné, par les présentes, que LES LOISIRS 
RESTIGOUCHE SUD-EST INC DE RISTIGOUCHE SUD-EST 
demandera au Registraire des entreprises du Québec la 
permission de se dissoudre conformément aux dispositions 
de la Loi sur les compagnies en vertu de la partie lll.

Ristigouche Sud-Est, le 14 février 2017

>7
13

16
74

Déclaration d’intention de liquidation ou 
de dissolution et demande de dissolution 
Prenez avis que la personne morale LE CENTRE DE 
PLEIN-AIR LES MONTICOLES DE PASPÉBIAC INC. ayant 
siège au 176 9ième rue, Paspébiac, Québec, G0C 2K0 
a décidé de procéder à sa liquidation ou à dissolution 
ou de la demander. Est produite à cet effet la présente 
déclaration requise par les dispositions de l’article 42 de 
la Loi sur la publicité légale des entreprises.

Richard Deraiche, notaire >7134593

Remerciements
Nous tenons à remercier tous ceux et celles qui nous ont témoi-
gné des marques de sympathie lors du décès de notre mère, 
madame Johanne Dugas, survenu le 9 septembre 2016 au CHBC 
de Maria, à l’âge de 82 ans. Elle était l’épouse de feu monsieur 
Paul-Auguste St-Pierre de St-Alphonse.

Elle laisse dans le deuil ses enfants : Léo (Martine), Guylaine 
(Nicol), Solange (Claude), Bertrand (Chantal), Sylvain,  
Véronique (Gilbert), Sylvie (Claude), Alain (Mireille), 20 petits-
enfants, 15 arrière-petits-enfants, frères et sœurs, beaux-frères et 
belles-sœurs, neveux et nièces.

Un merci tout spécial au personnel des soins intensifs du CHBC et 
au Dre Olivia St-Laurent Lemerie, au curé Chester Cotton et aux 
Fermières pour le café d’amitié.

Quel que soit le geste posé, ce fut un grand réconfort pour nous 
tous et ce fut grandement apprécié. Que chacun et chacune de 
vous considère ces remerciements comme vous étant adressés 
personnellement.Johanne Dugas
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Décédé au CHSLD de Matapédia le 12 février 2017 à l’âge de 93 ans, M. Norbert 
Lagacé de Pointe-à-la-Croix, époux de Isabelle (Thibodeau) Lagacé. Né à Amqui le 
11 juillet 1923, fils de feu Marie Clara Paquet et de feu Emile Lagacé.

Il laisse dans le deuil son épouse Isabelle (Thibodeau) Lagacé, 15 enfants, 
26 petits-enfants, 22 arrière-petits-enfants, 8 sœurs et frères, ainsi que plusieurs 
nièces et neveux.

Les funérailles ont eu lieu en l’Église Sainte-Hélène à Pointe-à-la-Croix, samedi le 
18 février à 12 h 00.

Un don peut être fait en mémoire de M. Lagacé à la Société Alzheimer Gaspésie et Iles-de-
la-Madeleine, 114, avenue de Louisbourg, Bonaventure, QC G0C 1E0 ou sur le site Internet 
www.alzheimer.ca/fr/gim 1 418 534-1313.

Avis de décès M. Norbert Lagacé

Les arrangements funéraires ont été confiés aux soins du salon Maher de 
Campbellton.
Par l’entremise de ce site, nous vous invitons à partager vos pensées et 
vos souvenirs avec notre famille. 506 789-1699 ou sans frais 855 404-1699 
courriel: maher.fh@nb.aibn.com

Salon funéraire

Campbellton
Maher
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Une nouvelle référence  
pour la formation continue  
en agriculture
Le Collectif régional en formation agri-
cole (CRFA) de la Gaspésie-Les Îles pré-
sente officiellement le nouveau site 
internet U+, lancé par l’Union des pro-
ducteurs agricoles (UPA). Le site a été 
créé afin de faciliter l’accès à la forma-
tion agricole et s’adresse aux produc-
teurs agricoles et forestiers de la région. 
« Avec U+ [les producteurs] trouvent 
rapidement ce qu’ils cherchent en 
termes de formations dans la région ou 
selon un besoin spécifique. En plus, 
avec le Web maintenant, ils peuvent 
participer à des formations à partir de 
chez eux. Offrir cette option, avec la 
réalité actuelle de diversification dans 
les entreprises agricoles et de réparti-
tion des entreprises sur le territoire 
comme le nôtre, c’est essentiel », a 
mentionné le président du CRFA de la 
Gaspésie-Les Îles, Christian Côté. U+ 
présente l’offre de formation continue 
de tous les CRFA (plus de 700 au 
Québec l’an dernier), des événements 
de perfectionnement, des formations 
syndicales et des outils de références 
pour mieux soutenir le développement 
de compétences. La plateforme servira 
également de lieu de diffusion de 
webinaires développés par et pour les 
producteurs, permettant à des leaders 
du milieu de partager leur expertise. 
« Cette approche se veut un levier de 
motivation pour valoriser le partage de 
connaissance avec une approche plus 
« collée » sur le terrain. Ces webinaires 
permettront de démontrer toute l’im-
portance de réserver du temps au 
développement de ses compétences 
et de celles de ses employés chaque 
année. Le prévoir et le faire, c’est amé-
liorer le rendement de son entreprise », 
précise Pierre Lemieux, 1er vice-pré-
sident à l’UPA et président d’AGRIcar-
rières. Le site se trouve à l’adresse 
uplus.upa.qc.ca. (F.D.)

 en bref
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Conseillère ou Conseiller d’orientation
STATUT : Remplacement plus de 6 mois 100% - 35 heures (1 an)
LIEU DE TRAVAIL : Centre d’éducation des adultes de Matane
TAUX : Variant entre 40 845 $ à 77 437 $ selon l’expérience
DÉBUT : 13 mars 2017 

NATURE DU TRAVAIL 
L’emploi de conseiller d’orientation comporte plus spécifiquement des fonctions d’assistance à l’élève dans le 
choix du profil de formation qui convient à celui-ci selon ses goûts et ses possibilités et selon l’orientation choisie 
pour sa carrière scolaire et sa carrière professionnelle.

QUELQUES ATTRIBUTIONS CARACTÉRISTIQUES
La conseillère ou le conseiller d’orientation participe à l’élaboration et la mise en oeuvre du service d’orientation 
scolaire et professionnelle tout en respectant les encadrements éducatifs et administratifs, tant au niveau des 
établissements que de la commission scolaire. 
Elle ou il évalue les élèves, lors de rencontres individuelles ou de groupe, quant à leurs intérêts, aptitudes, ca-
pacités, personnalité, expériences professionnelles et besoins personnels en utilisant des méthodes appropriées 
telles que les tests psychométriques, les observations directes et les informations fournies par les enseignantes 
et enseignants et les autres intervenantes et intervenants scolaires et, le cas échéant, par les parents. Elle ou il, 
par des entrevues d’aide individuelle ou de groupe (counselling), amène l’élève à se questionner et à se bâtir une 
image globale de lui-même, à explorer et clarifier sa situation et établir des objectifs personnels et professionnels, 
à saisir la signification des renseignements reçus, comprendre, assumer et surmonter ses problèmes personnels 
et sociaux. Elle ou il supporte les élèves dans la recherche de moyens visant à leur permettre de surmonter les 
difficultés inhérentes à la réalisation de leur projet de formation ainsi qu’à leur insertion sociale et professionnelle. 
Selon le cas, elle ou il informe et conseille les parents sur les moyens à prendre en vue d’accompagner l’élève dans 
sa démarche de définition et réalisation de son projet de formation et d’orientation. Elle ou il contribue au dépistage 
et à la reconnaissance des élèves vivant des difficultés, et ce, dans une optique de prévention et d’intervention; elle 
ou il participe au choix des objectifs et des moyens d’intervention; elle ou il collabore avec les autres membres de 
l’équipe à la concertation et la coordination des interventions, et à l’évaluation de l’atteinte des objectifs. 
Elle ou il conseille le personnel d’encadrement, rédige des rapports d’expertise, d’évaluation, de bilan et d’évolution 
de situation et fait les recommandations appropriées pour soutenir la prise de décision. Elle ou il agit comme 
personne-ressource pour l’approche orientante. Elle ou il conseille les intervenantes et intervenants scolaires, leur 
fournit de la documentation, propose des activités permettant de les aider à identifier les variables qui contribuent 
au cheminement personnel, scolaire et professionnel de l’élève. 
Elle ou il planifie, organise et anime des activités d’information scolaire et professionnelle afin de présenter les 
exigences des programmes de formation, la nature des professions, la situation et l’évolution du marché du travail; 
elle ou il coordonne et assume les activités du centre de documentation propre à sa spécialité, s’assure de l’achat 
et de la mise à jour de la documentation spécialisée (revues, CD-ROM, logiciels ou autres) et offre un soutien à son 
utilisation par les élèves et le personnel concerné. Elle ou il établit et maintient des relations de collaboration avec 
des représentantes et représentants du marché du travail et des autres organismes pouvant être impliqués dans 
l’orientation scolaire et professionnelle des élèves. Elle ou il prépare et assure la mise à jour des dossiers selon les 
normes propres à la profession et les règles définies par la commission scolaire; elle ou il rédige des notes évolu-
tives ou des rapports d’évaluation d’étape, de fin de processus et de suivi de ses interventions. 

QUALIFICATIONS REQUISES
Baccalauréat de 1er cycle spécifique à la qualification,
Être membre de l’Ordre des conseillers et conseillères d’orientation du Québec. 

Seules les personnes retenues seront contactées.
Nous appliquons un programme d’accès à l’égalité et nous invitons les femmes, les minorités visibles et ethniques, les Autochtones 
et les personnes handicapées à présenter leur candidature. Les personnes handicapées qui le désirent peuvent être assistées pour 
le processus de présélection ou de sélection.

Cette offre vous intéresse, faites-nous parvenir votre curriculum vitae  
au plus tard le 1er mars 2017 à 16 h à l’adresse suivante :
Commission scolaire des Monts-et-Marées
Service des ressources humaines
Offre d’emploi – Conseillère ou conseiller en orientation
93, avenue du Parc  Amqui (Québec)  G5J 2L8  
ou par courriel : resshum2@csmm.qc.ca ou par télécopieur : 418 629-6262

>7133258

La Société de Restauration et de Gestions de la Nouvelle inc., gestionnaire de la ZEC de la rivière Nouvelle, est à la recherche 
d’un directeur général. Vous êtes une personne organisée, polyvalente, autonome et qui se passionne pour la nature et la 
relation client. Vous aimez relever de nouveaux défis. Voici un poste sur mesure pour vous. 

Située en Gaspésie, entourée de montagnes majestueuses la ZEC de la rivière Nouvelle, offre un paysage grandiose où le 
pêcheur se retrouve dans un environnement enchanteur. De renommée mondiale pour la pêche à la truite de mer, le pêcheur 
sportif a aussi l’occasion d’y pêcher le roi de nos cours d’eau, le saumon atlantique.

Responsabilités
Sous l’autorité du conseil d’administration, le directeur général planifie, organise, dirige, coordonne et contrôle les activités 
de l’organisme.

•	 Voit à l’administration de l’organisme et des différents projets;
•	 Rédige les rapports d’activités et les présente au conseil;
•	 Établit les besoins en ressources humaines, matérielles et financières;
•	 Prépare les budgets et produit les rapports financiers;
•	 Représente l’organisme et voit à sa promotion dans les salons, foires, etc;
•	 S’assure de la qualité des produits et services offerts aux clients;
•	 Planifie et assiste aux réunions du conseil d’administration.
•	 S’assure du recrutement, de la sélection (en collaboration avec le CA), de la formation,  

de la supervision et de la coordination des employés. 
•	 Voit à l’application des politiques et règlements de l’organisme.
•	 Assume la responsabilité de la recherche de financement;
•	 Assure des liens de qualité avec les administrateurs;
•	 Exécute toutes autres tâches reliées à sa fonction ou demandées par le CA.

Qualifications et exigences
•	 Formation collégiale ou universitaire est exigée. Des années d’expérience pertinentes  

peuvent remplacer l’absence de diplôme;
•	 Avoir acquis une expérience minimum de 2 ans dans des fonctions similaires
•	 Connaissance des logiciels comptables;
•	 Démontrer une bonne connaissance de la suite MS Office;
•	 Avoir la capacité de prendre des décisions avec rigueur et de gérer des priorités;
•	 Connaissance minimale de la langue anglaise;

Conditions
Le poste temps plein saisonnier 40 heures semaine. Salaire et conditions à discuter selon expérience.

Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae et une lettre de motivation par courriel à  
emploi@rivierenouvelle.com au plus tard le 10 mars 2017 16h.

Veuillez noter que seuls les candidats retenus pour une entrevue seront contactés.

Nous vous remercions de votre intérêt envers la Société de Restauration et de Gestion de la Nouvelle inc.

Offre d’emplOi 
Directeur général
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Sous la responsabilité du directeur général,  
le directeur des travaux publics planifie, organise,  
dirige et contrôle les activités reliées à la gestion  
de l’ensemble des travaux publics de la Ville.

Pour connaître les exigences du poste et tous les détails  
de cette offre d’emploi, visitez le www.carletonsurmer.com  
à la page Offres d’emploi de l’onglet La Ville.

Date limite pour postuler :  17 mars 2017 -  12 h

Par courriel : info@carletonsurmer.com
Par la poste : Candidatures travaux publics 2017
Ville de Carleton-sur-Mer
629, boulevard Perron
Carleton (Québec) G0C 1J0

OFFRE D’EMPLOI :  
Directeur des travaux publics,  

poste à temps plein

>
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Une collecte de fonds est  
en cours pour aider la famille

Après avoir surmonté pendant les dernières années les nombreuses difficultés engendrées par 
la leucémie de leur fils Viggo, la maison de Fabrice Cheseaux et Cathie Belley, située dans le rang 
2 à Maria, a été complètement ravagée par un incendie dans la nuit du 26 janvier. Une levée de 
fonds via le site www.gofundme.com a pour but de les aider à s’organiser temporairement et à se 
remettre sur pieds. La levée de fonds, dont l’objectif est de 25 000 $, se trouve au www.gofundme.
com/pour-la-famille-belleycheseaux. (F.D.) (Photo Gracieuseté)

 Famille Belley-Cheseaux
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Avis public est par la présente donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier 
de la MRC d’Avignon :

Que le conseil des maires a adopté le 23 novembre 2016 le règlement numéro 2016-006 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement visant à intégrer la cartographie 
gouvernementale des zones de contraintes à l’érosion côtière et aux mouvements de terrain 
et le cadre normatif afférent.

Que la modification est entrée en vigueur le 8 février 2017 conformément à la Loi.

Donné à St-Omer, ce treizième (13e) jour de février de l’an deux mille dix-sept (13-02-2017).

Gaétan Bernatchez

Gaétan Bernatchez, B.Sc., B.A.A., g.m.a.
Directeur général et secrétaire-trésorier
et aménagiste

AVIS D’ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT NUMÉRO 
2016-006 MODIFIANT LE SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT  

ET DE DÉVELOPPEMENT DE LA MRC D’AVIGNON
>
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Danse à Caplan
Le 26 février à 13 h 30 au centre communau-
taire avec Mike Jerome. Entrée 6 $.

Soirée de danse
Le 25 février à 20 h à l’OTJ de Saint-Omer, avec 
R i c h a rd  L a n d r y.  A p p o r t e r  s e s 
consommations. 

Journée familiale
Au centre jeunesse de Cascapédia-St-Jules, le 
25 février à compter de 10 h 30 (inscription 
10 h) : activités et jeux pour tous les âges et 
dîner. Aussi une levée de fonds pour Zachary 
Clement, un jeune homme qui est à Québec 
pour des soins médicaux.

50 ans et plus de Bonaventure
Danse le 4 mars à 20 h 30 au centre Bonne 
Aventure. 

Marché aux puces de Bonaventure
Vente d’hiver jusqu’au 4 mars : 50 % sur les 
vêtements d’hiver, sac vert à 5 $. Le samedi de 
9 h à 16 h. 

Centre communautaire de Saint-Pie X
Soirée dansante le 4 mars à 20 h 30 avec la 
disco de Martin-Steven Grenier. Le 5 mars à 
13 h 30 : après-midi amateurs avec la musique 
de Les Copains (Ronald et Georges).

50 ans et plus de New Richmond
Réunion le 2 mars à 19 h 30 au centre 
communautaire.

Friperie Entraide de l’É.P.É.
Nouvel horaire à compter de mars : ouverte 
seulement les samedis, de 10 h à 15 h, ou à 
partir de 8 h sur demande (418 392-5161). 
Arrivage vêtements d’été. Articles gratuits 
chaque semaine. Au 248, boul. Perron Ouest, 
New Richmond. 

Fermières de Carleton
Les 25 février et 4 mars : tournoi de whist mili-
taire aux Arpents Verts. Former une équipe de 
4 personnes, 5 $ par participant, prix en argent 
aux gagnants. Aussi, souper de 17 h à 19 h. 

Déjeuner
Le 5 mars de 8 h à 12 h à l’OTJ de St-Omer, au 
profit des bonnes œuvres des Chevaliers de 
Colomb. Coût  : 8 $ par personne, 18 $ par 
famille. Info : Luc Caissy, 418 364-5433.

Collectif Aliment-Terre
Appel à la population pour des dons de plats 
en plastiques avec couvercles, de pots en 
verre (confiture, mason). Recherche d’un 
congélateur tombeau d’environ 6 pieds en 
bon état. Info  : 418 752-5010 ou au 8-A, 
Gérard-D.-Lévesque Est à Paspébiac, au sous-
sol du bâtiment des Chevaliers de Colomb, 
porte arrière. 

Centr’Elles
Soirée animée le 3 mars à 17 h à la salle des 
50 ans et plus de St-Alexis-de-Matapédia. 
Buffet, musique avec Nancy Arsenault, ser-
vice de covoiturage. Billets (12 $) : 418 364-
3157 ou 1 888 364-3157.

Bibliothèque de Saint-Siméon
Après-midi scrabble et cribble le 23 février à 
13 h.

Soirée dansante
Le 25 février à 21 h au club L’Amicale de 
Paspébiac (18, 2e ave Est), avec disco de 
Manon Pelletier.

Tournoi de cribble 
Au Club des 50 ans et plus de Bonaventure, le 
25 février à compter de 13 h, à la Salle  
Bona-Arsenault (127,  Louisbourg).  
Inscription  : Irène Henry, 418 392-0280 ou  
zackirene@hotmail.com. 

Journée internationale des Femmes
Le Club des 50 ans et plus et le Cercle des 
Fermières de St-Pie X organisent des activités 
diverses et un souper le 4 mars à 13 h 30 au 
centre communautaire.

50 ans et plus de St-Pie X
Soirée dansante le 25 février à 20 h 30 au 
centre communautaire, avec Eddy Whittom, 
Ronald et Georges. Entrée 5 $.

Légion royale canadienne
Tournoi cribbage en équipe, le 25 février à 
13 h au 55 Gallagher, Cascapédia-St-Jules. 5 $ 
par personne.

CLAC
Après-midi créatif avec les jeunes (8 ans et 
plus), le 4 mars de 13 h à 15 h  : réaliser un 
mandala collectif avec de la peinture. 
Inscription (5 $) jusqu’au 3 mars à midi. 
Vendredi du CLAC (5 à 7 avec service de bar) 
le 3 mars 17 h.

babillard

www.sepaq.com/immobilisations
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AVIS PUBLIC
Avis public aux personnes habiles à voter ayant le droit d’être 
inscrites sur la liste référendaire de la Ville de New Richmond

Avis public est par le présent donné que lors de la séance extraordinaire du Conseil municipal de la Ville de 
New Richmond, tenue le 13 février 2017, le Conseil a procédé à l’adoption du Règlement 1000-16 autorisant 
des travaux de rénovation au Centre communautaire Adrien-Gauvreau et décrétant un emprunt de  
2 386 564 $, remboursable en 25 ans.

Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville de New Richmond 
peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en inscrivant leur nom, adresse et 
qualité et en apposant leur signature dans un registre ouvert à cette fin.

Ce registre sera accessible de 9 h à 19 h, le 1er mars 2017, à l’hôtel de ville, située au 99, place Suzanne-
Guité, New Richmond.  Le nombre de signataires requis est de trois cent soixante-et-un (361).  Si ce nombre 
n’est pas atteint, le règlement sera réputé approuvé par les personnes habiles à voter.

Le résultat de la procédure de l’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville de New Richmond, au 99, place 
Suzanne-Guité, le 1er mars 2017, à 19 h. 

Le Règlement 1000-16 peut être consulté au bureau de la greffière, au 99, place Suzanne-Guité, du lundi au 
vendredi, de 8 h à 16 h.

Est habile à voter :
Toute personne, tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise et 
tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise qui ne sont frappées 
d’aucune incapacité de voter et qui remplissent les conditions suivantes le 13 février 2017 :

•  Être soit domiciliée sur le territoire de la municipalité et;

•  Être domiciliée depuis au moins 6 mois au Québec; ou

•   Être propriétaire d’un immeuble, soit occupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire de la 
municipalité; ou

•   Être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise situé sur le territoire 
de la municipalité depuis au moins 12 mois; ou

•   Être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des personnes qui sont   copropriétaires 
ou cooccupants depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
d’être inscrit sur la liste référendaire, le cas échéant.  Cette procuration doit avoir été produite avant ou lors 
de la signature du registre.

Dans le cas d’une personne physique, il faut qu’elle soit majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle.

Dans le cas d’une personne morale, il faut :

•   Avoir désigné parmi ses membres, administrateurs ou employés, par résolution, une personne qui, le  
13 février 2017, est majeure, de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et n’est pas frappée 
d’aucune incapacité de voter prévue par la loi;

•   Avoir produit avant ou lors de la signature du registre, une résolution désignant la personne autorisée à signer 
la demande et être inscrite sur la liste référendaire, le cas échéant.

De plus, les personnes devront établir leur identité auprès du responsable du registre lors de la période 
d’enregistrement, et ce, tel que prescrit à l’article 215 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités.

Sauf dans le cas d’une personne désignée à titre de représentant d’une personne morale, nul ne peut être 
considéré comme personne habile à voter à plus d’un titre conformément à l’article 531 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités.

Donné à New Richmond,
Ce 14e jour de février 2017

Stéphane Cyr
Directeur général et greffier-adjoint
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•	Carleton-sur-Mer

Gérard Réal Berthelot • 418 392-3106
APPELEZ MAINTENANT
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VOUS AVEZ LE SOUCI DU TRAVAIL 
BIEN FAIT
VOUS POSSÉDEZ UNE VOITURE
VOUS ÊTES DISPONIBLE LE MERCREDI

NOUS SOMMES À LA RECHERCHE DE 

DISTRIBUTEURS 
POUR LE SECTEUR SUIVANT :

AUGMENTEZ VOS REVENUS !

• Percé
• Val d’Espoir
• Cap d’Espoir
• Chandler
• Pabos Mills
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DISTRIBUTEURS 
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MOTONEIGE. Une compétition de moto-
neige hors-piste, le Défi Les Crinkés, s’est 
tenue à Pointe-à-la-Croix les 10 et 11 février.

Ce sont 14 équipes de deux motoneigistes 
qui ont pris part à la première édition de cet 
événement, dont deux provenant de Québec, 
une du Nord de la péninsule, une de Moncton, 
trois de Carleton-sur-Mer, et plusieurs du secteur 
de Pointe-à-la-Croix. « C’était vraiment le fun, et 
en plus ça a amené du monde à consommer à 
Pointe-à-la-Croix », note l’organisateur de l’évé-
nement, Pascal Bujold.

Après des qualifications le vendredi soir sur le 
terrain de balle pour déterminer l’ordre du départ, 
les équipes ont pris la clé des champs le samedi 
matin, avec des départs à toutes les 10 minutes. 
L’objectif était de parcourir le trajet entre Pointe-
à-la-Croix et L’Alverne, en ralliant quatre points de 
contrôle, affrontant de nombreux obstacles, tels 
que les coulées prononcées qui se trouvent dans 
ce secteur. 

Les compétiteurs s’en sont donnés à cœur 
joie, puisqu’ils ont enregistré des temps de 23 à 
25 minutes pour réaliser le parcours, soit des chro-
nomètres similaires au temps qu’il faut pour faire 
le même trajet en passant par la piste officielle, 
explique l’organisateur.

Résultats
L’épreuve a été remportée par l’équipe Team 

Morrison, formée de Luke et Dale Morrison, avec 
un temps de 23:02. L’équipe JSR Gauthier (23:10), 
formée de Jean-Sebastien Gauthier et Patrick 
Leblanc a terminé deuxième, tandis que Daniel 
Chouinard et Alex Santerre, de l’équipe Léon 
Chouinard et Fils, a bouclé le podium (23:28).

Cet événement unique devrait être de retour 
l’an prochain. « Nous avons eu un très bon feed-
back. Tout le monde a trippé et a hâte à l’an-
née prochaine. Je pense qu’il y a un potentiel 
immense », souligne l’organisateur.

Pour 2018, l’organisation envisage un trajet un 
peu plus long, et l’ajout de personnel de sécurité, 

bien qu’aucun incident ne se soit produit. Un 
comité organisateur est déjà formé pour préparer 
la prochaine édition. « Ça a super bien été, avec 
une équipe d’une trentaine de bénévoles. Ils ont 
dit qu’ils voulaient revenir l’année prochaine. C’est 
le fun de voir ça », mentionne Pascal Bujold. (F.D.)

L'Écho de la Baie - Le m
ercredi 22 février 2017 - 21

AVIS DE CONVOCATION
Assemblée générale annuelle

VOTRE SIÈGE
VOUS ATTEND

Promutuel de l’Estuaire, société mutuelle d’assurance générale, ci-après désignée « la Société », 
convoque ses membres-assurés à son assemblée générale annuelle qui se tiendra le :

lundi 27 mars 2017 à 18 h
Salle Kendall de l’hôtel Le Navigateur
130, avenue Belzile, à Rimouski

SIÈGES EN ÉLECTION
Siège no 1 : Jean-Guy Caron, secteur Rimouski
Siège no 4 : Jacques Côté, secteur Gaspésie Ouest
Siège no 9 : Hélène Michaud, secteur Gaspésie Est et les Îles

Tout membre-assuré désirant combler un siège d’administrateur doit transmettre au siège 
de la Société, au plus tard le dixième (10e) jour avant l’assemblée, soit le 17 mars 2017 
à 16 h, en la forme prescrite, le bulletin de mise en candidature et les déclarations d’intérêts 
et d’éligibilité ainsi qu’un curriculum vitae. Les documents doivent être adressés au secrétaire 
du conseil d’administration. Ils sont disponibles au siège, situé au 149, rue Saint-Germain Est, 
à Rimouski.

En conformité avec le règlement de régie interne, tout membre peut se faire représenter 
par une autre personne en déposant auprès du secrétaire de la Société, au moins 
dix (10) jours avant l’assemblée, un formulaire de procuration dûment rempli, disponible 
au siège de la Société. Dans le cas d’une personne morale, elle doit joindre au formulaire 
de procuration une copie de la résolution de son conseil d’administration désignant son 
représentant. Les copies électroniques seront acceptées à condition que les documents 
originaux soient présentés à l’ouverture de l’assemblée. Un procureur ou un représentant 
ne peut représenter plus d’un membre.

En cas d’annulation, l’assemblée sera remise au 28 mars 2017, à 18 h, au même endroit.

Un léger goûter sera servi à compter de 17 h.

Bruno Leclerc
Secrétaire du conseil d’administration
Di� usé le 22 février 2017
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Aux personnes intéressées par un projet 
de règlement modifiant les règlements 
d’urbanisme de la municipalité d’Escuminac

OBJET :  Ce règlement à l’effet d’inclure le cadre 
normatif et cartographie des zones de 
contraintes relatifs à l’érosion côtière 
et aux mouvements de terrains le 
long de l’estuaire et du golfe du Saint-
Laurent. (Secteur Escuminac)

Avis public est donné comme suit : 

1.  Lors d’une séance tenue le 6 février 2017, 
le conseil a adopté le projet de   règlement   
numéro 35-2017-P et intitulé Projet de 
concordance modifiant les règlements de la 
municipalité d’Escuminac.

2.  Une assemblée publique de consultation 
aura lieu le 6 mars 2017, à 18h30 au bureau 
municipal de Pointe-à-la-Garde. Au cours de 
cette assemblée, le projet de règlement sera 
expliqué. 

3.  Le projet de règlement peut être consulté au 
Centre communautaire de Pointe-à-la-Garde, 
13, rue de l’Église, Pointe-à-la-Garde sur les 
heures normales du bureau.

4.  Le projet ne contient pas de disposition propre 
à un règlement susceptible  d’approbation 
référendaire. 

Sylvie Bossé
Directrice générale

Le 6 février 2016

AVIS PUBLIC

Municipalité d’Escuminac
13 rue de l’Église 
Pointe-à-la-Garde, Qc
G0C 2M0
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Prenez avis que Marc-Alexandre Martin-Chiasson dont 
l’adresse de domicile est le 755, route Deschenes, Maria 
(Qc) G0C 1Y0 présentera au Directeur de l’état civil 
une demande pour changer son nom en celui de Marc-
Alexandre Martin.

Cet avis a été rempli et signé à Maria le 21 janvier 2017. 

Par Marc-Alexandre Martin-Chiasson

AVIS DE DEMANDE DE CHANGEMENT DE NOM
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Un succès pour le premier 
« Défi Les Crinkés »

sports

2017-02-22
03:59 B
11:04 H
18:14 B
23:47 H

2017-02-23
05:02 B
12:00 H
19:03 B
---

2017-02-24
00:39 H
05:59 B
12:52 H
19:45 B

2017-02-25
01:24 H
06:52 B
13:39 H
20:22 B

2017-02-26
02:06 H
07:44 B
14:23 H
20:57 B

2017-02-27
02:48 H
08:35 B
15:06 H
21:31 B

2017-02-28
03:31 H
09:24 B
15:48 H
22:06 B

MARÉES 22 Au 28 fÉvRiER 2017

Deux nouvelles ceintures noires 
à l’école Gilles R. Savoie de Maria

Le 17 décembre, deux élèves de l’école Gilles R. Savoie de Maria ont passé avec succès leur 
examen de ceinture noire en taekwondo : Christian Leblond et Jeannot Athot. Comme à l’habitude, 
les examens étaient présidés par maître Gilles R. Savoie (7e dan) et maître Éric Arsenault (5e dan), 
instructeur principal de l’école. Plusieurs autres ceintures noires du club étaient présentes pour 
souligner cet événement spécial. (F.D.) (Photo Gracieuseté)

 Taekwondo

Les vainqueurs de cette première 
compétition, Dale et Luke Morrison de 
Listuguj, en compagnie de l’organisateur 
Pascal Bujold. (Photo Gracieuseté)
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L’EXPERT HOLMES 
EST À

DU LUNDI AU JEUDI 20H
HOLMES À LA NOUVELLE ORLÉANS 
MAISON EN CADEAU, SAISON 2
HOLMES ET HOLMES

>
71

09
80

0

Frédéric Durand
frederic.durand@tc.tc 

ACTIVITÉ. La période d’inscription de la 
13e édition des Jeux des 50 ans et plus, qui se 
tiendront à New Richmond du 15 au 18 juin, 
a été officiellement lancée.

L’événement regroupera cette année 19 
disciplines de sport et de loisir, en plus de 
quelques activités culturelles. Le comité orga-
nisateur espère accueillir 1400 participants. Les 
Jeux s’adressent prioritairement aux 50 ans et 
plus des MRC de la Gaspésie élargie, incluant 
la Matanie, la Mitis et la Matapédia, en plus des 
Îles-de-la-Madeleine, mais toutes les personnes 
de cette catégorie d’âge sont les bienvenues. 

« La mission et les objectifs de l’événement 
rejoignent nos alignements, comme élus, et 
toutes nos programmations de loisirs et de 
sport prennent en considération les aînés  », 

explique le maire de New Richmond, Éric Dubé. 
Le président d’honneur de cette édition est 

Gérard Boudreau, qui a toujours été très actif 
dans la communauté, incluant au niveau spor-
tif : hockey, ski de fond, ski alpin, canot, et bien 
d’autres. À 78 ans, il participe encore à plusieurs 
activités sportives. « J’ai toujours fait la promo-
tion d’un esprit sain dans un corps sain. J’ai tou-
jours été impliqué dans le développement de la 
Ville. Je me permets d’insister auprès des aînés, 
des membres des clubs des 50 ans et plus, des 
bénévoles, de s’impliquer dans cet événement. 
L’activité physique donne de bons résultats à 
tous les points de vue », dit-il, ajoutant à son 
discours une sage parole : « Grouille ou rouille ». 

Les inscriptions peuvent se faire en ligne au 
www.urlsgim.com, ou via des formulaires papier 
disponibles auprès des clubs des 50 ans et plus. 
La date limite est le 5 mai.

Les inscriptions sont lancées 
pour les Jeux des 50 ans et plus

 Jeux du Québec

Les frères Arsenault en 
double au badminton

Après avoir remporté la finale régionale de l’Est-
du-Québec, Simon et Gabriel Arsenault de Maria 
formeront l’équipe de double masculin en badmin-
ton pour les 52e Jeux du Québec qui se tiendront 
à Alma du 25 février au 4 mars. « Ce sont deux très 
bons joueurs dans l’équipe. C’est toujours difficile à 
dire s’ils ont des chances aux Jeux du Québec, parce 
qu’on ne sait pas qui se présentera, mais ce sont 
deux jeunes qui travaillent fort. Je suis contente pour 
eux », explique leur entraîneure chez les Dragons de 
l’école Antoine-Bernard, Janique Arsenault. Simon 
en sera à sa troisième participation aux Jeux du 
Québec, sa deuxième en badminton, tandis que 
ce sera une première pour son frère, Gabriel, à sa 
seule année d’éligibilité. Ils pratiquent le badminton 
depuis qu’ils ont 6 et 7 ans. « C’est leur sport de prédilection », indique leur mère, Janique Ouellette. 
En plus de jouer en double, ils pourraient participer à la compétition en simple, selon la décision 
de leur entraîneur. (F.D.) (Photo Gracieuseté)

 Jeux du Québec

Le président de la Corporation des Jeux des 50 ans et plus John Lapointe, le président 
du comité hôte Gildor Leblanc, le maire de New Richmond Éric Dubé et le président 
d’honneur de la 13e édition, Gérard Boudreau. (Photo TC Media – Frédéric Durand)

Amélie Babin,  
seule athlète 
en taekwondo

Amélie Babin, de New Richmond, sera la seule repré-
sentante de l’Est-du-Québec en taekwondo lors de la 
52e Finale des Jeux du Québec, à Alma du 25 février au 
4 mars. « Nous sommes la seule école en Gaspésie qui 
participe, habituellement, et Rivière-du-Loup n’a pas 
participé cette année », explique l’entraîneure Laurie-
Anne Mercier, de l’école de taekwondo Rock Mercier de 
New Richmond. L’entraîneure est confiante de la per-
formance qu’Amélie sera en mesure d’offrir. « Ce sera sa 
première expérience, alors on ne sait jamais, mais nous 
avons bon espoir. Selon nous, elle est capable de bons 
résultats », ajoute Mme Mercier. (F.D.) (Photo Gracieuseté)
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MAJESTUEUSEMENT ÉQUIPÉE. 
MAIS ROYALEMENT PAS CHÈRE.

Micra SR illustrée†

O
ff

re
s 

en
 v

ig
u

eu
r 

d
u 

1 a
u 

28
 fé

vr
ie

r 
20

17
. P

o
u

r 
le

s 
o

ff
re

s 
d

e 
lo

ca
ti

o
n

 c
i-

d
es

so
u

s,
 le

 p
re

m
ie

r 
p

ai
em

en
t e

st
 r

eq
u

is
 à

 la
 s

ig
n

at
u

re
 d

u 
co

n
tr

at
. L

es
 fr

ai
s 

d
’in

sc
ri

p
ti

o
n

 a
u

p
rè

s 
d

u 
R

D
P

R
M

 e
t l

es
 fr

ai
s 

d
’a

g
en

t p
o

u
r 

l’i
n

sc
ri

p
ti

o
n

 (
ju

sq
u

’à
 7

7 
$ 

au
 t

o
ta

l) 
n

e 
so

n
t p

as
 c

o
m

p
ri

s 
et

 s
o

n
t p

ay
ab

le
s 

à 
la

 s
ig

n
at

u
re

 d
u 

co
n

tr
at

. 
Le

s 
o

ff
re

s 
d

e 
lo

ca
ti

o
n

 s
o

n
t 

b
as

ée
s 

su
r 

u
n

e 
al

lo
ca

ti
o

n
 d

e 
20

 0
0

0
 k

m
 /

 a
n

 (a
llo

ca
ti

o
n

 t
o

ta
le

 d
e 

10
0

 0
0

0
 k

m
 p

o
u

r 
u

n
 t

er
m

e 
d

e 
60

 m
o

is
) a

ve
c 

ki
lo

m
ét

ra
g

e 
ad

d
it

io
n

n
el

 à
 0

,10
 $

 /
 k

m
. L

es
 f

ra
is

 d
e 

tr
an

sp
o

rt
 e

t 
d

e 
p

ré
liv

ra
is

o
n

, l
es

 f
ra

is
 d

e 
10

0
 $

 s
u

r 
le

 c
lim

at
is

eu
r 

(le
 c

as
 é

ch
éa

n
t)

, l
es

 r
ab

ai
s 

d
u 

m
an

u
fa

ct
u

ri
er

 
et

 le
s 

co
n

tr
ib

u
ti

o
n

s 
d

es
 c

o
n

ce
ss

io
n

n
ai

re
s 

(s
i a

p
p

lic
ab

le
s)

 s
o

n
t 

co
m

p
ri

s.
 T

ax
es

, i
m

m
at

ri
cu

la
ti

o
n

, d
ro

it
s 

sp
éc

if
iq

u
es

 s
u

r 
le

s 
p

n
eu

s 
n

eu
fs

 (1
5 

$)
 e

t 
as

su
ra

n
ce

s 
en

 s
u

s,
 e

t 
ex

ig
és

 à
 la

 s
ig

n
at

u
re

 d
u 

co
n

tr
at

. ≠
 L

’o
ff

re
 à

 la
 lo

ca
ti

o
n

 d
es

 m
o

d
èl

es
 2

0
17

 s
u

iv
an

ts
 : 

Se
n

tr
a 

S
V

 à
 b

o
ît

e 
C

V
T 

/ 
Se

n
tr

a 
SR

 T
u

rb
o

 il
lu

st
ré

e 
p

o
u

r 
u

n
 t

er
m

e 
d

e 
60

 m
o

is
 e

t 
éq

u
iv

au
t 

à 
60

 m
en

su
al

it
és

 d
e 

21
4 

$ 
/ 

29
1 

$ 
(a

ve
c 

0
 $

 e
n

 c
o

m
p

ta
n

t 
in

it
ia

l) 
lo

rs
q

u
’il

s 
so

n
t 

lo
u

és
 p

ar
 l’

en
tr

em
is

e 
d

e 
N

C
F.

 ≠
≠ 

Le
s 

p
ai

em
en

ts
 n

e 
p

eu
ve

n
t 

êt
re

 fa
it

s 
h

eb
d

o
m

ad
ai

re
m

en
t.

 Il
s 

so
n

t 
u

n
iq

u
em

en
t 

m
en

ti
o

n
n

és
 à

 t
it

re
 in

fo
rm

at
if.

 †
 L

e 
p

ri
x 

d
e 

ve
n

te
 à

 l’
ac

h
at

 a
u 

co
m

p
ta

n
t 

an
n

o
n

cé
 p

o
u

r 
le

 m
o

d
èl

e 
M

ic
ra

 1
.6

 S
 2

0
17

 à
 b

o
ît

e 
m

an
u

el
le

 /
 M

ic
ra

 1
.6

 S
R

 2
0

17
 à

 b
o

ît
e 

m
an

u
el

le
 il

lu
st

ré
e,

 e
n

 s
to

ck
, e

st
 d

e 
9 

98
8 

$ 
/ 

16
 3

8
8 

$
. L

e 
p

ri
x 

in
cl

u
t 

u
n

 r
ab

ai
s 

à 
l’a

ch
at

 d
e 

1 6
31

 $
 /

 1 
50

0
 $

 q
u

i s
er

a 
d

éd
u

it
 d

u 
p

ri
x 

d
e 

ve
n

te
 a

va
n

t 
le

s 
ta

xe
s.

 * 
Le

 r
ab

ai
s 

d
e 

4 
50

0
 $

 e
st

 a
p

p
lic

ab
le

 a
u 

fi
n

an
ce

m
en

t 
à 

u
n

 t
au

x 
st

an
d

ar
d

 p
ar

 l’
en

tr
em

is
e 

d
e 

N
C

F,
 d

’u
n

 m
o

d
èl

e 
20

16
 n

eu
f V

er
sa

 N
o

te
 S

R
 o

u 
SL

. C
et

te
 o

ff
re

 n
e 

p
eu

t ê
tr

e 
co

m
b

in
ée

 à
 u

n
 ta

u
x 

d
e 

lo
ca

ti
o

n
 o

u 
d

e 
fi

n
an

ce
m

en
t s

u
b

ve
n

ti
o

n
n

é 
n

i à
 a

u
cu

n
e 

au
tr

e 
o

ff
re

, l
e 

ra
b

ai
s 

se
ra

 a
cc

o
rd

é 
su

r l
e 

p
ri

x 
d

e 
ve

n
te

 n
ég

o
ci

é 
av

an
t l

es
 ta

xe
s.

 **
 M

o
d

èl
e 

ill
u

st
ré

 à
 ti

tr
e 

in
d

ic
at

if 
se

u
le

m
en

t.
  

1. 
C

e 
d

is
p

o
si

ti
f e

st
 u

n
e 

ai
d

e 
au

 s
ta

ti
o

n
n

em
en

t.
 Il

 n
’é

lim
in

e 
p

as
 c

o
m

p
lè

te
m

en
t 

le
s 

an
g

le
s 

m
o

rt
s.

 Il
 s

e 
p

eu
t 

q
u

’il
 n

e 
d

ét
ec

te
 p

as
 t

o
u

s 
le

s 
o

b
je

ts
 e

t 
n

’o
ff

re
 a

u
cu

n
 a

ve
rt

is
se

m
en

t 
p

o
u

r 
le

s 
o

b
je

ts
 e

n
 m

o
u

ve
m

en
t.

 R
eg

ar
d

ez
 t

o
u

jo
u

rs
 a

u
to

u
r 

d
e 

vo
u

s 
av

an
t 

d
e 

d
ép

la
ce

r 
vo

tr
e 

vé
h

ic
u

le
. 2

. L
e 

co
n

tr
ô

le
 d

yn
am

iq
u

e 
d

u 
vé

h
ic

u
le

 (C
D

V
) d

o
it

 to
u

jo
u

rs
 ê

tr
e 

ac
ti

vé
 lo

rs
q

u
e 

vo
u

s 
co

n
d

u
is

ez
, à

 l’
ex

ce
p

ti
o

n
 d

es
 s

it
u

at
io

n
s 

o
ù 

vo
u

s 
d

ev
ez

 s
o

rt
ir

 v
o

tr
e 

vé
h

ic
u

le
 d

e 
la

 b
o

u
e 

o
u 

d
e 

la
 n

ei
g

e.
 C

e 
sy

st
èm

e 
n

’e
m

p
êc

h
e 

p
as

 le
s 

ac
ci

d
en

ts
 a

tt
ri

b
u

ab
le

s 
au

x 
co

u
p

s 
d

e 
vo

la
n

t b
ru

sq
u

es
, à

 la
 n

ég
lig

en
ce

 o
u 

à 
u

n
e 

co
n

d
u

it
e 

d
an

g
er

eu
se

. L
es

 o
ff

re
s 

so
n

t d
’u

n
e 

d
u

ré
e 

lim
it

ée
 e

t s
o

u
s 

ré
se

rv
e 

d
e 

l’a
p

p
ro

b
at

io
n

 d
e 

cr
éd

it
 p

ar
 N

is
sa

n
 C

an
ad

a 
Fi

n
an

ce
. L

es
 m

o
d

èl
es

 s
o

n
t i

llu
st

ré
s 

à 
ti

tr
e 

in
d

ic
at

if 
se

u
le

m
en

t.
 L

es
 o

ff
re

s 
p

eu
ve

n
t ê

tr
e 

m
o

d
if

ié
es

, p
ro

lo
n

g
ée

s 
o

u 
an

n
u

lé
es

 s
an

s 
p

ré
av

is
. C

es
 o

ff
re

s 
n

’o
n

t p
as

 d
e 

va
le

u
r d

’é
ch

an
g

e 
au

 c
o

m
p

ta
n

t.
 L

es
 c

o
n

ce
ss

io
n

n
ai

re
s 

p
eu

ve
n

t 
fi

xe
r 

le
u

rs
 p

ro
p

re
s 

p
ri

x.
 V

is
it

ez
 w

w
w

.n
is

sa
n

.c
a 

o
u 

vo
tr

e 
co

n
ce

ss
io

n
n

ai
re

 N
is

sa
n

 d
u 

Q
u

éb
ec

 p
ar

ti
ci

p
an

t 
p

o
u

r 
to

u
s 

le
s 

d
ét

ai
ls

. D
es

 c
o

n
d

it
io

n
s 

s’
ap

p
liq

u
en

t.
 ©

 N
is

sa
n

 C
an

ad
a 

in
c.

, 2
0

17

LOCATION À PARTIR DE 214 $≠ / MOIS  
PENDANT 60 MOIS

SENTRA SV 2017

C’EST
COMME
PAYER 49$≠≠

/ SEMAINE
pour la Sentra SV 2017 
à boîte automatique

MICRA 2017
À L’ACHAT AU COMPTANT À PARTIR DE

9 988$†

VERSA NOTE 2016

4 500$*

au financement à un taux standard pour une Versa Note SR  
ou SL 2016

OBTENEZ

DE RABAIS

BIEN
ÉQUIPÉE SIÈGES AVANT  

CHAUFFANTS
CLIMATISATION  

AVEC MICROFILTRE  
D’HABITACLE

CLÉ INTELLIGENTE 
 ET DÉMARRAGE PAR 
BOUTON-POUSSOIR

CAMÉRA 
 DE MARCHE  

ARRIÈRE1

CONTRÔLE DYNAMIQUE  
DE LA TRACTION2  
ET SYSTÈME DE  

TRACTION ASSERVIE

BOÎTE 
AUTOMATIQUE

NOM DAA-CARS-009-HEBDOS FORMAT FULL PAGE PUBLICATIONS APPROBATIONS

CLIENT NISSAN DAA LIGNES AGATHES 8 X 175 GRANBY EXPRESS  -  INFORMATION DU NORD
HEBDO RÉGIONAL  -  COURRIER FRONTENAC
COMBO CITOYENS  --  BAS-SAINT-LAURENT
GASPÉSIE  -  INFORMATION DIMANCHE  

PROD

DESCRIPTION FÉVRIER TRIM 10 PO X 12,5 PO CONSEIL

TITRE CARS BLEED - D.A.

IMPRESSION JOURNAL MARGE - DATE D’ENVOI 3 FÉVRIER 2017 RÉDAC.

CONTACT : MICHELLE TURBIDE 514-285-1470 COULEURS 4C DATE DE PARUTION 8 FÉVRIER 2017 STUDIO

Versa Note SL illustrée**

Sentra SR Turbo  
illustrée≠

>
71
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ÉPARGNEZ

200$

Les financements sont octroyés par Accord D Desjardins et les versements sont sujets à approbation du service de crédit Accord D Desjardins. Toutes les taxes (TPS et TVQ) et écofrais applicables sont payables à Ameublements Tanguay au moment de l’achat. Le montant payable en versements égaux exclut les taxes de vente (TPS et TVQ) et les écofrais. Si un versements vient en souffrance, un 
intérêt sera calculé à compter de la date d’échéance du versement au taux annuel de 19,5% et sera chargé mensuellement au compte du client par Accord D Desjardins. (Ex. : solde en souffrance de 100$, l’intérêt pour une période de 30 jours sera de 1,63$). Non jumelable à une autre promotion. Photos à titre indicatif. Prix, produits et modalités de paiements sont sujets à changements sans 
préavis. Livraison à la grandeur du Québec et du Nouveau-Brunswick, cependant certaines régions peuvent être assujetties à des frais. Détails en magasin. Cette offre est en vigueur jusqu’au 28 février 2017. Ce  concours est ouvert à tous les clients âgés de 18 ans et plus. Une participation sera remise avec chaque tranche d’achat de 100$ effectué durant les dates de la promotion dans tous les 
Ameublements Tanguay et Signature Maurice Tanguay. (non valide sur les achats antérieurs). « La vente du Million »  débute le 1er janvier et se termine le 28 février 2017 à 18 heures. *Règlements disponibles en magasin et sur www.tanguay.ca. **Livraison gratuite à la grandeur du Québec et du Nouveau-Brunswick, cependant certaines régions peuvent être assujetties à des frais. Détails en magasin.

MILLION

Consultez notre site Internet :
www.tanguay.ca 
100 % transactionnel

Livraison gratuite**

6e Gagnante-Finaliste

Andrée Beaudet
Québec

SE TERMINE MARDI

Double (666897)

Sommier à 
titre indicatif

999 99 17 39
50 moisCourant : 

1499,99

8    CHANCES DE GAGNER

SUR TOUS LES MATELAS

2 
TAXES 50 
VERSEMENTS

PAYEZ EN

ET

NOUS 
PAYONS 

LES

10
ansG

ar
an

tie

Nous payons les 2 taxes

ÉPARGNEZ

500$

Oreiller 
Ergo Lavande 
(666878)OREILLER DE CORPS

GRATUIT
Une valeur de 199,99

à l’achat d’un 
matelas Zedbed

Matelas Cliff 2
• Surface en mousse mémoire Gel
• Ventilation permettant 
  d’expulser l’air du corps hors du matelas
• Base de soutien ferme

SUR TOUS LES MOBILIERS ELRAN ET RELAXON

2 
TAXES 50 VERSEMENTS

PAYEZ EN

OU

NOUS 
PAYONS 

LES

Nous payons les 2 taxes

1399 99
27 99

50 mois

OU

Causeuse inclinable  (650171)

12    CHANCES DE GAGNER

NOS MAGASINS OUVRIRONT EXCEPTIONNELLEMENT À 9H CE DIMANCHE

Cuisinière avec four 
autonettoyant (655294 )

• Surface de cuisson en 
  vitrocéramique 

• Grand hublot de verre 
• Ronds expansibles

999 99799 99
27 77

36 mois33 33
24 mois Courant : 1199,99

Courant : 949,99

9   CHANCES DE GAGNER

ÉPARGNEZ

200$

AUTONETTOYANT

ÉPARGNEZ

150$

Réfrigérateur de 18,5 pi cu (634758)

• Porte réversible • Tablettes de verre 
anti-débordemment • Tiroir à humidité contrôlée

7   CHANCES DE GAGNER

SUR TOUS LES ÉLECTROMÉNAGERS
50 VERSEMENTS
jusqu’à

Lave-vaisselle (626133 )

• Grande cuve en acier 
  inoxydable • 5 cycles 
• Lavage par détection 
• Départ différé

54999

22 91
24 mois

5   CHANCES DE GAGNER

Courant : 749,99

INSCRIVEZ-VOUS
À NOTRE INFOLETTRE375, montée Industrielle-et-Commerciale RIMOUSKI    1 800 463-4411 • 418-725-4411

>
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84
40
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